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TITRE I 

 

 

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES URBAINES 

 

 

ZONE UA avec secteur UAfh et UAha 

 

 

SECTION 1 :  NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL 

 

 
ARTICLE UA 1 :  OCCUPATION ET UTILISATION DU SOL INTERDITES 

Les occupations et utilisations du sol suivantes sont interdites : 

- les garages collectifs de caravanes ; 

- les campings et caravanings ; 

- le stationnement des caravanes ; 

- les parcs résidentiels de loisirs ; 

- les mobil homes 

- les parcs d’attraction ouverts au public ; 

- les dépôts de véhicules d’au moins 10 unités ; 

- les dépôts de matériaux de toute nature à l’air libre ; 

- les affouillements et exhaussements de sol dont l’importance nécessite une autorisation 

(plus de 100 m² et plus de 2 mètres de hauteur ou de profondeur), sauf ceux nécessaires 

aux constructions soumises à autorisation ; 

- l’ouverture et l’exploitation de carrières ; 

- les bâtiments agricoles ; 

- les bâtiments d’élevage en général ; 

- les constructions artisanales de plus de 250 m² de surface de plancher (définie par les 

articles L. 112-1 et R. 112-2 du code de l'urbanisme) ou présentant des nuisances pour le 

voisinage 

- les constructions industrielles, usines, dépôts, et installations présentant des nuisances pour 

le voisinage ; 
- les entrepôts commerciaux supérieurs à 100 m², sauf les réserves commerciales intégrées 

aux commerces. 

 

ARTICLE UA 2 :  OCCUPATION ET UTILISATION DU SOL ADMISES SOUS CONDITIONS 
PARTICULIÈRES 

1. Rappels : 
 

- Adaptations mineures : les dispositions des articles 3 à 13 du règlement de cette zone ne 

peuvent faire l’objet que d’adaptations mineures ; elles seront instruites conformément aux 

modalités et procédures prévues dans le code de l’urbanisme. Elles doivent être rendues 

nécessaires par la nature du sol ou la configuration des parcelles ou le caractère des 

constructions avoisinantes. 

- Permis de démolir : Dans cette zone, un permis de démolir est instauré.  

 

 

2 Sont admises les occupations et utilisations du sol suivantes si elles respectent les 
conditions ci-après : 

 

La reconstruction en cette zone des bâtiments sinistrés est autorisée dans les quatre ans suivant le 

sinistre dans l’enveloppe du volume ancien à condition que sa destination soit conservée ou soit 

conforme aux occupations et utilisations du sol prévues dans la zone.  
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Les transformations, restaurations et légères extensions de toute construction existante et non 

conforme ainsi que les dépendances techniques nécessaires à ces constructions peuvent être 

autorisées en cette zone sous réserve que la destination ne soit pas dans les interdits de l’article 1 

et nonobstant les dispositions des articles 6 à 8, et 10 de la zone. 

 

Toutes les occupations et utilisations du sol devront respecter le plan de prévention des risques et 

les périmètres de captages, ainsi que les prescriptions liées à ces documents et mentionnées dans 

les annexes du dossier de PLU. 

 

Dans le secteur UAfh, toutes les occupations et utilisations du sol devront respecter le schéma de 

principes des orientations d’aménagements. 

 
Dans le secteur UAha : Toutes les occupations et utilisations du sol devront respecter le schéma 
de principes de l'orientation d’aménagement particulière du secteur. 

Dans le secteur "Les Crêtes", délimité au document graphique au titre de l’article L. 123-1-5 16° 
du Code de l’Urbanisme, le pourcentage des programmes de logements réalisés devant être 
affecté à des catégories de logements définis dans le respect des objectifs de mixité sociale est le 
suivant : 35 % de logements aidés 
 
 
SECTION 2 :  CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL 

 

 
ARTICLE UA 3 :  ACCÈS ET VOIRIE 

3.0 - Dispositions relatives à la sécurité en matière d’accès routier :  

Lorsqu’une autorisation d’urbanisme a pour effet la création d’un nouvel accès à une voie publique 

ou à la modification des conditions d’utilisation d’un accès existant, son bénéficiaire doit obtenir de 

l’autorité gestionnaire, préalablement à l’exécution des travaux, une autorisation d’accès à la voie 

concernée. En tout état de cause, les accès pourront être imposés sur des voies de moindre 

importance. 

3.1 - Accès : 

Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire ne produise un droit de 

passage suffisant, institué par acte authentique ou par voie judiciaire, en application de l’article 682 

du Code Civil. 
 
Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l’accès sur celle de ces voies 
qui présenterait une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit. 
 
Toute opération doit prendre le minimum d’accès sur les voies publiques. Les accès doivent être 
adaptés à l’opération et aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la circulation publique.  

Le raccordement d’un accès privé à une voie publique présentera une surface dégagée sur une 
longueur d’au moins 5 m à partir de la chaussée de la voie publique existante ou à projeter ; la 
pente de cette partie de l’accès ne sera pas supérieure à 3%. 

 

3.2 - Voiries : 

Toute autorisation d’occupation ou d’utilisation du sol peut être subordonnée à la réalisation 
d’aménagements spécifiques qui rendent satisfaisantes les conditions de sécurité du raccordement 
de l’opération à la voie publique ; en tout état de cause : 

- la largeur de plate forme des voies privées nouvelles ne pourra être inférieure à 5 m, sauf 

empêchement technique et 12% de pente maximum. 

Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies privées nouvelles doivent être 
adaptées aux usages qu’elles supportent ou aux opérations qu’elles doivent desservir. 

Les voies privées nouvelles devront de préférence être raccordées aux deux extrémités aux voies 

publiques ou privées existantes ou à créer. Pour les liaisons piétonnes, il sera prévu un 

raccordement minimum de deux mètres de largeur (voie piétons/cycles) à la voie publique. 
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Les voies privées nouvelles en impasse devront être aménagées dans leur partie terminale afin de 
permettre aux véhicules privés et à ceux des services publics (lutte contre l’incendie, enlèvement 
des ordures ménagères, déneigement, stockage de la neige etc.) de faire demi-tour. 

Des espaces libres devront être préservés en limite des voiries afin d’accueillir des zones de rejet 
pour la neige dans le cadre du déneigement de la station. 

Dans le secteur UAfh, les voies privées nouvelles en impasse devront être aménagées dans leur 

partie terminale par un anneau de 18 mètres de rayon minimum, afin de permettre aux véhicules 

privés et à ceux des services publics (lutte contre l’incendie, enlèvement des ordures ménagères, 

déneigement, stockage de la neige etc.) de faire demi-tour. 

Dans le secteur UAha, la largeur de plate forme des voies privées nouvelles ne pourra être 

inférieure à 5 m pour les voies à double-sens et 3,50 m pour les voies à sens unique, non compris 

les cheminements piétons. 
Les voies devront répondre aux règlementations incendie et avoir l’aval des services compétents 
en ce domaine, ainsi que les services communaux et intercommunaux pour le délivré des 
autorisations d'urbanisme. 

 

ARTICLE UA 4 : DESSERTE PAR LES RESEAUX 

4.1 - Eau potable : 

Toute construction à usage d’habitation ou d’activités doit être raccordée au réseau public d’eau 
potable.  

4.2 - Assainissement : 

- Eaux usées : toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée au réseau public 

d’assainissement.  

- Eaux pluviales : les aménagements réalisés sur le terrain d’assiette de l’opération doivent 
être raccordés au réseau public des eaux pluviales ou présenter un dispositif individuel 
d’évacuation adapté aux aménagements projetés qui ne se rejette pas dans les dispositifs 
d’assainissement.  

4.3 - Énergies et communications : 

Toute construction à usage d’habitation ou d’activités doit être raccordée au réseau électrique. 
Les raccordements aux réseaux doivent obligatoirement être enterrés. 

4.4 - Télédiffusion : 

Les paraboles collectives seront prévues de préférence dès la construction ; les paraboles 
individuelles sont à éviter ou à dissimuler par tout moyen adapté. 
 
 
ARTICLE UA 5 :   CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

Sans objet. 
 
 
ARTICLE UA 6 :  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 

PUBLIQUES ET EMPRISES PUBLIQUES 

6-0 -Généralités 

Les voies entrant dans le champ d'application du présent article sont les voies publiques, les 
chemins ruraux, les voies privées ouvertes à la circulation publique. 

Les débordements de toiture, jusqu'à 1,50 m, ainsi que les saillies de balcons ne seront pas pris en 
compte pour l'application de l'ensemble des règles édictées par le présent article. 
 
Les dispositions ci après ne trouveront pas à s’appliquer lorsque la construction envisagée porte 
sur un agrandissement d’un bâtiment existant  dans le prolongement des façades existantes à 
condition de ne pas aggraver le préjudice par rapport au recul existant avant l’extension. 
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6-1 - Implantation 

Les constructions doivent être implantées à 2 m minimum des emprises publiques et des voies et à 
5 m minimum de l'emprise des RD. 

Les constructions annexes de stationnement pourront être implantées à 3 mètres des voies et 
emprises publiques dans la mesure où elles ne présentent pas un accès direct de la voie. Dans le 
cas d’accès direct de la voie à l’entrée de la place de stationnement, un recul minimum de 5 
mètres est exigé. 

En cas de cession de terrain nécessaire à l'élargissement de la voie, chaque construction devra 
respecter les reculs mentionnés ci-dessus par rapport au futur tracé. 

Les constructions d’intérêt public ou d’intérêt général et les ouvrages techniques nécessaires au 
fonctionnement des services publics doivent être implantés à 1 m minimum des emprises 
publiques et des voies et à 2 m minimum de l'emprise des RD. 
 

Dans le secteur UAfh, les constructions doivent être implantées à 5 m minimum des emprises 
publiques et des voies. 
 
Les constructions d’intérêt public ou d’intérêt général et les ouvrages techniques nécessaires au 
fonctionnement des services publics doivent être implantés à 1 m minimum des emprises 
publiques et des voies et à 2 m minimum de l'emprise des RD. 
 

6.2 –Clôtures 

Pour les clôtures un recul pourra être demandé dès lors qu’elles seront susceptibles de faire 
obstacle ou de gêner la circulation notamment des engins agricoles, d'entretien, de sécurité et au 
déneigement. 
 
 
ARTICLE UA 7 :  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 

PROPRIÉTÉS VOISINES 

7-0 - Généralités 
 
Les débordements de toiture, jusqu'à 1,50 m, ainsi que les saillies de balcons ne seront pas pris en 
compte pour l'application de l'ensemble des règles édictées par le présent article. 
 
Les dispositions ci après ne trouveront pas à s’appliquer lorsque la construction envisagée porte 
sur un agrandissement d’un bâtiment existant dans le prolongement des façades existantes à 
condition de ne pas aggraver le préjudice par rapport au recul existant avant l’extension. 
 

7-1 - Implantation 
 
Les constructions principales doivent respecter un recul minimum de 4 m par rapport aux limites 
des propriétés voisines ; toutefois, sur une profondeur maximale de 25 m à partir des voies et 
emprises publiques, les bâtiments peuvent être implantés jusqu’en limites séparatrices latérales. 

 

RUE 

PLAN 

 25 m 
 

 d 

 
 

cas n°1 

cas n°2 
d 

2 m 

 

Les annexes non habitables de stationnement peuvent être implantées jusqu' à 1.50 m de la limite 
séparatrice, à condition que leur hauteur ne dépasse pas 3,50 m au faîtage et que la longueur 
cumulée de la façade bordant les propriétés privées voisines ne dépasse pas 9 m.  
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Des annexes non habitables de stationnement ouvertes sur au moins 2 faces pourront être 
accolées à l’habitation principale et s’implanter jusqu’à 1,50 m de la limite séparatrice à condition 
que la hauteur au faîtage de l'annexe ne dépasse pas 3,50 mètres et que la longueur ne dépasse 
pas la façade existante. 

Les autres annexes non habitables peuvent être implantées jusqu' à 1.50 m de la limite 
séparatrice, à condition que leur hauteur ne dépasse pas 3,50 m au faîtage et que leur surface ne 
dépasse pas 15 m².  

En tout état de cause, chaque demande d’autorisation de construire concernant une annexe fera 
l’objet d’une étude spécifique et devra justifier d’une bonne insertion dans le site. 

Dans le secteur UAfh, les constructions principales doivent respecter un recul minimum de 3 m 
par rapport aux limites des propriétés voisines. 
 

Les constructions d’intérêt public ou d’intérêt général et les ouvrages techniques nécessaires au 
fonctionnement des services publics doivent respecter un recul minimum de 1 m par rapport aux 
limites des propriétés voisines. 

 
 
ARTICLE UA 8 :  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 

AUTRES SUR UNE MÊME PROPRIETE OU PLUSIEURS PROPRIETES 
LIEES PAR UN ACTE AUTHENTIQUE 

Implantation libre. 

 

 
ARTICLE UA 9 :  EMPRISE AU SOL 

Sans objet. 

Dans le secteur UAfh, les constructions doivent être édifiées dans le respect du schéma de 

principes des orientations d’aménagement. 

 

 
ARTICLE UA 10 :  HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

La différence d’altitude en tout point de la face supérieure de la sablière et le point du terrain situé 
à l’aplomb avant et après terrassement ne doit pas dépasser 14 m, avec un maximum de 18 
mètres au faîtage. 

Secteur UAfh : La différence d'altitude entre chaque point de la couverture du toit et le point du 
terrain naturel situé à l'aplomb doit être celle de la majorité des constructions avoisinantes. 

Secteur UAha : Pour l’ensemble des constructions, la hauteur maximale ne doit pas dépasser le 
gabarit R+4+Comble du point le plus haut de la toiture au niveau du terrain après terrassement. 

 
 

ARTICLE UA 11 :  ASPECT EXTERIEUR 

11.0 - Dispositions générales : 

Le permis de construire peut-être refusé ou n’être accordé que sous réserve de l’observation de 

prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions 

ou l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter 

atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou 

urbains, à la conservation des perspectives monumentales, ainsi qu’à l’identité architecturale de la 

station de FLAINE. 

Les constructions, dont la conception générale ou de détail relèvera de pastiches d’une 

architecture étrangère à la région sont interdites. 

Des modifications ayant pour but d’améliorer l’insertion de la construction à son environnement et 

son adaptation au terrain, pourront être exigées pour l’obtention du permis de construire.  
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Les ouvrages techniques nécessaires au service public sont autorisés dans cette zone sous 
réserve de prendre toute disposition pour limiter au strict minimum la gêne pouvant en découler, et 
pour assurer une bonne insertion dans le site. 

11.1 - Dispositions particulières : 

Les constructions par leur composition et leur accès doivent s’adapter au terrain naturel sans 

modification importante des pentes de celui-ci.  

Les enrochements nécessaires à la construction des bâtiments ainsi que ceux liés à 
l'aménagement du terrain seront limités afin d'assurer une bonne intégration dans le terrain. Leur 
hauteur sera de 1,50 m maximum. Les terrasses successives sont autorisées ; elles seront 
réalisées par des paliers intermédiaires plantés d’arbustes d’essences locales. Des dérogations 
pourront être autorisées en cas d'empêchement techniques avérés. 

Est interdit l’emploi à nu, en parements extérieurs, de matériaux fabriqués en vue d’être recouverts 
d’un parement ou d’un enduit, tels que carreaux de plâtre, agglomérés et briques creuses. 

Les murs séparatifs et les murs aveugles apparents d'un bâtiment doivent avoir un aspect qui 
s'harmonise avec celui des façades. 

Les paraboles devront être intégrées à la construction par tout moyen adapté. 

Toute occupation du sol devra proposer un espace propreté adapté au cahier des charges mis en 
place par la collectivité.  

De plus, dans le secteur UAha, pour les logements collectifs, les paraboles individuelles sont 
interdites, seule une parabole commune sera autorisée. 

 

Traitement des façades 

En règle générale, les façades seront réalisées à partir de l'usage d'un ou deux matériaux en plus 
de bois traité non peint. Les façades seront enduites et teintées avec des couleurs en harmonie 
avec la masse des constructions voisines.  

Les annexes, extensions et terrasses seront assorties aux façades principales. 

Dans le secteur UAfh, la teinte doit être celle de la majorité des façades environnantes. 

Cas particulier 

Les balcons : les garde-corps seront en bois et munis de palines inspirées de la tradition locale. 
Le profil horizontal apparent des balcons sera, soit revêtu de bois, soit peint en teinte sombre. 

Les devantures de magasins devront être traitées en harmonie avec la façade de l'immeuble. 
Elles pourront comprendre une couleur en plus de celles utilisées sur la façade. La polychromie 
n'est pas limitée en façade sous arcades. 

Les cages d'escalier, les halls d'entrée et les distributions d'appartements devront si possible 
être compris dans le volume de la construction et clos. Ils devront être couverts par les toitures. 

Les locaux techniques des bâtiments ne devront en aucun cas être apparents de l'extérieur. Ils 
devront être intégrés, soit sous la toiture, soit en sous-sol. 

Les terrasses sont autorisées et leurs surfaces non limitées dans la mesure où elles reposent 
sur du terrain naturel, ou sont aménagées par des éléments de soutènement inférieurs à     
1,20 m et s’intégrant à l’environnement. A l’exception des terrasses commerciales, tous les 
éléments extérieurs de la construction (escaliers, etc.) seront recouverts par les débordements 
de toitures. Sur une profondeur de 1,20 m, les balcons de la construction seront recouverts par 
la toiture. Cependant, si l’architecture générale de l’habitation le permet et sous réserve d’une 
bonne insertion dans le site, leur profondeur pourra être portée à 2,20 m c’est à dire dépasser 
de 1,00 m l’aplomb du toit, sans pilier (admis jambe de force, angle de 45° par rapport à la 
façade) et uniquement pour les balcons du premier étage. 

Les garages enterrés ou semi-enterrés sont admis sous réserve de respecter le terrain naturel 
après travaux ou de traiter la toiture sous forme de terrasse aménagée en liaison avec 
l’habitation, et sous réserve d’être insérés dans le site. 

Les terrasses commerciales devront faire l’objet d’une étude spécifique et justifier d’une bonne 
insertion dans le site. 

Pour les constructions existantes, chaque demande d’autorisation de construire concernant une 
terrasse fera également l’objet d’une étude spécifique et devra justifier d’une bonne insertion 
dans le site. 
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Toitures 

Toutes les constructions doivent être couvertes par des éléments de toiture à deux pans dont le 
sens du faîtage sera, de préférence, perpendiculaire aux courbes de niveau. 

Seules deux exceptions peuvent être tolérées : 

1 - le raccordement de deux systèmes de toitures pourra être réalisé par une couverture à pente 

unique ou par une terrasse si cela concerne moins de 20% de la surface couverte. 

2 - les parkings souterrains s’ils sont végétalisés l’ouvrage entièrement remblayé, et sous 

réserve d’une bonne insertion dans le site. Les garages enterrés sont admis sous réserve de 

restituer le terrain naturel d’origine après travaux ou de traiter la toiture sous forme de 

terrasse aménagée en liaison avec l’habitation. 

Le matériau de couverture ne devra pas être brillant. 

En référence aux ardoises grises de la région et aux tavaillons de bois, la couleur des matériaux 
devra être composée de nuances de gris ou de brun, les teintes trop sombres étant exclues.  

Il pourra être utilisé des bardeaux d'asphalte, le cuivre pourra être employé, il y a, dans ce cas, 
intérêt à favoriser la création d’une patine verte de gris. 

Les annexes et extensions avec toitures seront couvertes avec des matériaux de couverture 
identiques à ceux des bâtiments principaux. 

Les crochets ou barres à neige sont conseillés, ils sont obligatoires au-dessus de la cote 900 NGF. 

Les panneaux solaires et les croupes sont autorisés sous réserve d’une bonne insertion dans 
l’ensemble bâti.  

Toutes les toitures, sauf les exceptions prévues à l'alinéa 1 ci-dessus, devront être inclinées par 
rapport à l'horizontale selon une pente comprise entre 35 et 60 %. 

Si les versants sont de longueurs inégales, le rapport du plus grand au plus petit ne pourra excéder 
2/1 ni être inférieur à 3/2, en tout état de cause il ne sera accepté qu'une seule pente de toiture par 
bâtiment. 

Les débordements de toitures sont obligatoires avec un minimum de 1.20 m. Sur le 1/4 du linéaire 
de façade, le débordement pourra être compris entre 1 m et 1,20 m. En tout état de cause, ils 
devront être proportionnés aux dimensions du bâtiment. 

Seules les ouvertures situées dans le plan de la toiture sont autorisées si elles occupent moins de 
3 % de la surface de la toiture. Les chiens assis sont interdits. 

Dans le secteur UAfh, la pente de toiture doit être celle de la majorité des pentes environnantes. 

Dans le secteur UAha, les parkings souterrains sont autorisés, sous réserve d’une bonne 
insertion dans le site. Les toitures terrasses sont autorisées si cela concerne moins de 20% de la 
surface couverte. 
 

Volume apparent des constructions 

Tout volume construit qui comprendrait une façade de plus de 250 m² devra être composé de 
plusieurs volumes apparents ou être traité par des différences d'alignement, des éléments de 
façades complétés éventuellement par une diversification dans la répartition des matériaux. 
 
Clôtures 

Les clôtures devront être démontables et démontées pendant la saison touristique sur le domaine 
skiable : ski alpin, de fond et randonnées. 

D'une hauteur maximale de 2,00 m (muret compris), les clôtures doivent être constituées soit par 
des haies vives, soit par des grillages lisses ou autres dispositifs à claire voie comportant ou non 
un muret de 0,60 m maximum de hauteur. Les essences à utiliser seront variées et du type local.  
Les panneaux pleins pourront être autorisés, sous réserve d'être végétalisés ou agrémentés 
d'ornements floraux. 
En tout état de cause, toute clôture devra obtenir l'autorisation de la Commission d'Urbanisme, et 
justifier d'une bonne intégration dans le site. 

Dispositions spéciales pour les immeubles à caractère typique, pittoresque ou historique : 

- Les immeubles classés en raison de leurs caractères typique, pittoresque ou historique, sont 

soumis aux servitudes suivantes, en cas de restauration, en tout état de cause, il sera 

demandé une documentation photographique. 
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- Volume : il est institué l'obligation de conserver les volumes existants à savoir qu'il ne sera 

admis ni surélévation, ni modification des pentes de toiture, ni augmentation de gros œuvre, 

ni démolition des murs extérieurs. 

- Matériaux : les matériaux utilisés en cas de réparations ou de transformations seront les 

mêmes que ceux existants sur l'immeuble exception étant faite dans le cas d'utilisation de 

matériaux correspondants aux anciens usages (bois ou pierre). 

- Caractère : en cas de réparations ou de transformations, le caractère des ouvertures 

(proportions et dimensions) et des ouvrages accessoires tels que balcons, galeries, 

menuiseries, consoles, charpentes apparentes, sous-faces visibles de toitures devra être 

conforme au caractère des éléments apparents des immeubles concernés. 

Développement durable :  

Dans le cas d‘un projet architectural s‘inscrivant dans l‘évolution du cadre bâti ou participant au 
développement des énergies renouvelables, et ne répondant pas pour partie au règlement figurant 
aux alinéas du présent article, des adaptations au présent article pourront être instruites. 
Les toitures terrasses sont autorisées si elles sont végétalisées, en totalité ou partiellement.  
En tout état de cause, la commission d'urbanisme devra donner son accord. 
 

 
ARTICLE UA 12 :  STATIONNEMENT DES VÉHICULES 

12.0 - Dispositions générales : 

Les aires de stationnement propres aux ensembles immobiliers resteront parties communes.  

 
La superficie minimale nécessaire au stationnement d'un véhicule devra être adaptée à l’opération 
envisagée. En tout état de cause elle devra respecter les normes AFNOR en vigueur au moment 
de la délivrance de l’autorisation d’utilisation du sol.  
 
12.1 - Dispositions particulières : 

Le nombre de places de stationnement hors des emprises publiques et des voies, affecté à une 
construction est lié à la nature et à l'importance de cette construction. Les places de stationnement 
seront accessibles en toutes saisons et seront localisées en dehors des voies et emprises 
publiques. 

Il est exigé : 

- Pour les constructions nouvelles à usage d'habitation, les extensions de bâtiments existants, 

et les transformations de bâtiments existants conduisant à la création de nouveaux 

logements à l’intérieur du volume initial : 

- Pour les logements collectifs : 

1 place de stationnement couverte par tranche de 55 m² de surface de plancher (définie 

par les articles L. 112-1 et R. 112-2 du code de l'urbanisme), avec au minimum une 

place de stationnement couverte par logement. Les places couvertes devront rester 

ouvertes, les boxes sont autorisés s’ils viennent s’ajouter au nombre de places de 

stationnement obligatoire. 

- Pour les logements individuels :  

1 place de stationnement par tranche de 55 m² de surface de plancher (définie par les 

articles L. 112-1 et R. 112-2 du code de l'urbanisme), avec au minimum une place de 

stationnement couverte par logement. 

- Pour les résidences de tourisme : 1 place de stationnement couverte par tranche de 55 m² 

de surface de plancher (définie par les articles L. 112-1 et R. 112-2 du code de l'urbanisme) 

(non compris les surfaces communes mais uniquement celles liées à l’hébergement), avec 

au minimum une place de stationnement couverte par unité d’hébergement. Les places 

couvertes devront rester ouvertes, les boxes sont autorisés s’ils viennent s’ajouter au 

nombre de places de stationnement obligatoire. 

- Pour les rénovations de bâtiments existants à usage de logements : le nombre de places de 

stationnements sera apprécié en fonction de l’opération projetée, et à partir d’une étude de 

faisabilité. En tout état de cause, il sera exigé au minimum 1 place de stationnement par 

logement. 
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- Pour les constructions à usage d'hôtel ou de restaurant, 1 place de stationnement par 

chambre, et une place de stationnement pour 10 m² de salle de restaurant 

- Pour les constructions à usage de bureau : 1 place de stationnement par tranche de 40 m² 

de surface de plancher (définie par les articles L. 112-1 et R. 112-2 du code de l'urbanisme) 

- Pour les constructions à usage de commerce : 1 place de stationnement par tranche de 

25 m² de surface de vente. 

- Pour les établissements artisanaux : 1 place de stationnement par 50 m² de surface de 

plancher (définie par les articles L. 112-1 et R. 112-2 du code de l'urbanisme) 

- Pour les salles de spectacle et de réunions : une étude portant sur les besoins en 

stationnement de la construction devra être produite ; cette étude tiendra compte notamment 

des parkings publics existants à proximité 

- Pour les établissements d'enseignement du 1er degré : 1 place de stationnement par classe 

- Pour les réhabilitations d’activités économiques :  le nombre de places de stationnements 

sera apprécié en fonction de l’opération projetée, et à partir d’une étude technique. 

Pour les extensions de bâtiment, le nombre de places de stationnement sera calculé en prenant 
uniquement en compte le projet d'extension. En ce qui concerne les changements d'affectation, le 
nombre de places de stationnement sera calculé en prenant uniquement en compte la différence 
de norme entre les deux affectations.  

Lorsqu’une construction comporte plusieurs affectations (habitation, bureaux, commerces, etc.) les 
normes afférentes à chacune d’elles sont appliquées au prorata des superficies qu’elles occupent 
respectivement. 

En cas d'impossibilité de réaliser tout ou partie des places de stationnement exigées ci-dessus sur 
le terrain d'assiette de l'opération, l'implantation des places manquantes est admise sur un terrain 
situé à moins de 300 m; en cas d'implantation dans un parc public, l'obtention d'une concession à 
long terme est obligatoire ; en outre, lorsque le Conseil Municipal a délibéré sur le montant de la 
place de stationnement en application de l'article L 421-3 du Code de l'Urbanisme, le pétitionnaire 
peut être tenu quitte de ses obligations en versant la participation financière correspondante.  
 
Dans le secteur UAha, pour les constructions à usage d'habitation : 1 place de stationnement par 
tranche de 55 m² de surface de plancher (définie par les articles L. 112-1 et R. 112-2 du code de 
l'urbanisme), avec au minimum une place de stationnement couverte par logement. 
De plus, conformément à l'article L.123-1-13 du code de l'urbanisme, pour les logements locatifs 
financés par un prêt d'État : 1 place couverte par logement. 

 

ARTICLE UA 13 : ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 

13.0 –Généralités 

Le long des voies ouvertes à la circulation publique sur une profondeur de 2 m ne seront admis 
que des espaces engazonnés sans plantations d'arbre ou arbuste. 
 
13-1 – Espaces boisés classés 

Les espaces boisés classés figurant au plan de zonage sont soumis aux dispositions de l'article 
L130-1 du Code de l'Urbanisme. 
 
13-2 – Obligation de réaliser des espaces plantés et des aires de jeux 

L'autorité compétente peut exiger du bénéficiaire d'une autorisation d'occupation ou d'utilisation du 
sol, la réalisation de placettes, d'espaces plantés et d'aires de jeux. Cette exigence sera fonction 
de la nature et de l'importance de l'opération projetée. 

Les essences à utiliser seront du type local, feuillu et de basse futaie. 

SECTION 3 :  POSSIBILITÉS MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL 

 
ARTICLE UA 14 :  COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 

Sans objet. 
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ZONE UB avec secteurs UBa et UBb 
 
 

SECTION 1 :  NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL 

 
 
ARTICLE UB 1 :  OCCUPATION ET UTILISATION DU SOL INTERDITES 

Les occupations et utilisations du sol suivantes sont interdites : 

- les garages collectifs de caravanes ; 

- les campings et caravanings ; 

- le stationnement des caravanes ; 

- les parcs résidentiels de loisirs ; 

- les mobil homes 

- les parcs d’attraction ouverts au public ; 

- les dépôts de véhicules d’au moins 10 unités ; 

- les dépôts de matériaux de toute nature à l’air libre ; 

- les affouillements et exhaussements de sol dont l’importance nécessite une autorisation 

(plus de 100 m² et plus de 2 mètres de hauteur ou de profondeur), sauf ceux nécessaires 

aux constructions soumises à autorisation ; 

- l’ouverture et l’exploitation de carrières ; 

- les bâtiments agricoles ; 

- les bâtiments d’élevage en général ; 

- les constructions artisanales de plus de 250 m² de surface de plancher (définie par les 

articles L. 112-1 et R. 112-2 du code de l'urbanisme) ou présentant des nuisances pour le 

voisinage 

- les constructions industrielles,  usines, dépôts, et installations présentant des nuisances 

pour le voisinage ; 
- les entrepôts commerciaux supérieurs à 100 m², sauf les réserves commerciales intégrées 

aux commerces. 

 
 
ARTICLE UB 2 :  OCCUPATION ET UTILISATION DU SOL ADMISES SOUS CONDITIONS 

PARTICULIERES 

1 Rappels : 
 

- Adaptations mineures : les dispositions des articles 3 à 13 du règlement de cette zone ne 

peuvent faire l’objet que d’adaptations mineures; elles seront instruites conformément aux 

modalités et procédures prévues dans le code de l’urbanisme. Elles doivent être rendues 

nécessaires par la nature du sol ou la configuration des parcelles ou le caractère des 

constructions avoisinantes. 

- Permis de démolir : Dans cette zone, un permis de démolir est instauré. 

- Domaine skiable : Les zones et secteurs compris dans l'enveloppe du domaine skiable sont 

ou pourront être aménagés en vue de la pratique du ski et pourront accueillir les remontées 

mécaniques, les équipements liés à l’enneigement artificiel, l'aménagement des pistes de 

ski ainsi que les installations liées à celles-ci dans le domaine skiable. 

 

2 Sont admises les occupations et utilisations du sol suivantes si elles respectent les 
conditions ci-après : 

 

 

La reconstruction en cette zone des bâtiments sinistrés est autorisée dans les quatre ans suivant le 

sinistre dans l’enveloppe du volume ancien à condition que sa destination soit conservée ou soit 

conforme aux occupations et utilisations du sol prévues dans la zone.  
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Les transformations, restaurations et légères extensions de toute construction existante ainsi que 

les dépendances techniques nécessaires à ces constructions peuvent être autorisées en cette 

zone sous réserve que la destination ne soit pas dans les interdits de l’article 1 et nonobstant les 

dispositions des articles 6 à 8, 10 et 14 de la zone. 

 

Toutes les occupations et utilisations du sol devront respecter le plan de prévention des risques et 

les périmètres de captages, ainsi que les prescriptions liées à ces documents et mentionnées dans 

les annexes du dossier de PLU. 

 

SECTION 2 :  CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL 

 

 
ARTICLE UB 3 :  ACCES ET VOIRIE 

3.0 - Dispositions relatives à la sécurité en matière d’accès routier :  

Lorsqu’une autorisation d’urbanisme a pour effet la création d’un nouvel accès à une voie publique 

ou à la modification des conditions d’utilisation d’un accès existant, son bénéficiaire doit obtenir de 

l’autorité gestionnaire, préalablement à l’exécution des travaux, une autorisation d’accès à la voie 

concernée. En tout état de cause, les accès pourront être imposés sur des voies de moindre 

importance. 

3.1 - Accès : 

Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire ne produise un droit de 

passage suffisant, institué par acte authentique ou par voie judiciaire, en application de l’article 682 

du Code Civil. 
 
Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l’accès sur celle de ces voies 
qui présenterait une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit. 
 
Toute opération doit prendre le minimum d’accès sur les voies publiques. Les accès doivent être 
adaptés à l’opération et aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la circulation publique.  

Le raccordement d’un accès privé à une voie publique présentera une surface dégagée sur une 
longueur d’au moins 5 m à partir de la chaussée de la voie publique existante ou à projeter ; la 
pente de cette partie de l’accès ne sera pas supérieure à 3%. 

 
3.2 - Voiries : 

Toute autorisation d’occupation ou d’utilisation du sol peut être subordonnée à la réalisation 
d’aménagements spécifiques qui rendent satisfaisantes les conditions de sécurité du raccordement 
de l’opération à la voie publique ; en tout état de cause : 

- la largeur de plate forme des voies privées nouvelles ne pourra être inférieure à 5 m, sauf 

empêchement technique et 12% de pente maximum. 

Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies privées nouvelles doivent être 
adaptées aux usages qu’elles supportent ou aux opérations qu’elles doivent desservir. 

Les voies privées nouvelles devront de préférence être raccordées aux deux extrémités aux voies 

publiques ou privées existantes ou à créer. Pour les liaisons piétonnes, il sera prévu un 

raccordement minimum de deux mètres de largeur (voie piétons/cycles) à la voie publique. 

 

Les voies privées nouvelles en impasse devront être aménagées dans leur partie terminale afin de 

permettre aux véhicules privés et à ceux des services publics (lutte contre l’incendie, enlèvement 

des ordures ménagères, déneigement, stockage de la neige etc.) de faire demi-tour. 
 

ARTICLE UB 4 :  DESSERTE PAR LES RESEAUX 

4.1 - Eau potable 

Toute construction nouvelle à usage d’habitation ou d’activités doit être raccordée au réseau public 
d’eau potable. 
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4.2 - Assainissement 

- Eaux usées : toute construction doit être raccordée au réseau public d’assainissement. 

- Eaux pluviales : les aménagements réalisés sur le terrain d’assiette de l’opération doivent 
être raccordés au réseau public des eaux pluviales ou présenter un dispositif individuel 
d’évacuation adapté aux aménagements projetés qui ne se rejette pas dans les dispositifs 
d’assainissement.  

4.3 - Energies et communications : 

Toute construction à usage d’habitation ou d’activités doit être raccordée au réseau électrique. 
Les raccordements aux réseaux doivent obligatoirement être enterrés. 

4.4 - Télédiffusion 

Les paraboles collectives seront prévues de préférence dès la construction ; les paraboles 
individuelles sont à éviter ou à dissimuler par tout moyen adapté. 
 
 
ARTICLE UB 5 :  CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

Sans objet.  
 

 
ARTICLE UB 6 :  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 

PUBLIQUES ET EMPRISES PUBLIQUES 

6-0 -Généralités 

Les voies entrant dans le champ d'application du présent article sont les voies publiques, les 
chemins ruraux, les voies privées ouvertes à la circulation publique. 

Les débordements de toiture, jusqu'à 1,50 m, ainsi que les saillies de balcons ne seront pas pris en 
compte pour l'application de l'ensemble des règles édictées par le présent article. 
 
Les dispositions ci après ne trouveront pas à s’appliquer lorsque la construction envisagée porte 
sur un agrandissement d’un bâtiment existant  dans le prolongement des façades existantes à 
condition de ne pas aggraver le préjudice par rapport au recul existant avant l’extension. 
 
6-1 - Implantation 

Les constructions doivent être implantées à 5 m minimum des emprises publiques et des voies et à 
8 m minimum de l'emprise des RD. 

Les constructions annexes de stationnement pourront être implantées à 3 mètres des voies et 
emprises publiques dans la mesure où elles ne présentent pas un accès direct de la voie. Dans le 
cas d’accès direct de la voie à l’entrée de la place de stationnement, un recul minimum de 5 
mètres est exigé. 

En cas de cession de terrain nécessaire à l'élargissement de la voie, chaque construction devra 
respecter les reculs mentionnés ci-dessus par rapport au futur tracé. 

Les constructions d’intérêt public ou d’intérêt général et les ouvrages techniques nécessaires au 
fonctionnement des services publics doivent être implantés à 1 m minimum des emprises 
publiques et des voies et à 2 m minimum de l'emprise des RD. 
 
6.2 –Clôtures 

Pour les clôtures un recul pourra être demandé dès lors qu’elles seront susceptibles de faire 
obstacle ou de gêner la circulation notamment des engins agricoles, d'entretien, de sécurité et au 
déneigement. 
 
 
ARTICLE UB 7 :  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 

PROPRIETES VOISINES 

7-0 - Généralités 
 
Les débordements de toiture, jusqu'à 1,50 m, ainsi que les saillies de balcons ne seront pas pris en 
compte pour l'application de l'ensemble des règles édictées par le présent article. 
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Les dispositions ci-après ne trouveront pas à s’appliquer lorsque la construction envisagée porte 
sur un agrandissement d’un bâtiment existant dans le prolongement des façades existantes, à 
condition de ne pas aggraver le préjudice par rapport au recul existant avant l’extension. 

 

7-1 - Implantation 
 
Les constructions principales doivent respecter un recul minimum de 5 m par rapport aux limites 
des propriétés voisines. 

Les annexes non habitables de stationnement peuvent être implantées jusqu' à 1,50 m de la limite 
séparatrice, à condition que leur hauteur ne dépasse pas 3,50 m au faîtage et que la longueur 
cumulée de la façade bordant les propriétés privées voisines ne dépasse pas 9 m.  

Des annexes non habitables de stationnement ouvertes sur au moins 2 faces pourront être 
accolées à l’habitation principale et s’implanter jusqu’à 1,50 m de la limite séparatrice à condition 
que la hauteur au faîtage de l'annexe ne dépasse pas 3,50 mètres et que la longueur ne dépasse 
pas la façade existante. 

Les autres annexes non habitables peuvent être implantées jusqu' à 1,50 m de la limite 
séparatrice, à condition que leur hauteur ne dépasse pas 3,50 m au faîtage et que leur surface ne 
dépasse pas 15 m².  

En tout état de cause, chaque demande d’autorisation de construire concernant une annexe fera 
l’objet d’une étude spécifique et devra justifier d’une bonne insertion dans le site. 

Les constructions d’intérêt public ou d’intérêt général et les ouvrages techniques nécessaires au 
fonctionnement des services publics doivent respecter un recul minimum de 1 m par rapport aux 
limites des propriétés voisines. 

 

 
ARTICLE UB 8 :  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 

AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE OU PLUSIEURS PROPRIETES 
LIEES PAR UN ACTE AUTHENTIQUE 

8-0 - Généralités 
 
Les débordements de toiture, jusqu'à 1,50 m, ne seront pas pris en compte pour l'application de 
l'ensemble des règles édictées par le présent article. 

8-1 - Implantation 
 

A moins qu'elles ne soient accolées, les constructions implantées sur une même propriété doivent 

respecter entre elles un recul minimum de 8 m. En outre, elles doivent être implantées de telle 

manière que les baies éclairant les pièces principales ne soient masquées par aucune partie 

d’habitation qui, à l’appui de ces baies serait vue sous un angle de plus de 45° au-dessus du plan 

horizontal. 

 

 

 

Implantation libre pour les annexes. 
 

ARTICLE UB 9 :  EMPRISE AU SOL 

Sans objet  
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ARTICLE UB 10 :  HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

10.1 - Zone UB et secteur UBa 

La différence d'altitude entre chaque point de la face supérieure de la sablière et le point du terrain 
situé à l'aplomb avant et après terrassement ne doit pas dépasser 9 m, avec un maximum de 13 
mètres au faîtage. 
 

10.2 - Secteur UBb 

La différence d'altitude entre chaque point de la face supérieure de la sablière et le point du terrain 
situé à l'aplomb avant et après terrassement ne doit pas dépasser 12 m, avec un maximum de 16 
mètres au faîtage. Pour les terrains en forte pente (plus de 15 %), des dépassements de hauteurs 
pourront être tolérés (dans la limite de 15 % de la règle) pour permettre de respecter la desserte 
des Personnes à Mobilité Réduites. 
 
 

ARTICLE UB 11 :  ASPECT EXTERIEUR 

11.0 - Dispositions générales : 

Le permis de construire peut-être refusé ou n’être accordé que sous réserve de l’observation de 

prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions 

ou l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter 

atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou 

urbains, ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales. 

Les constructions, dont la conception générale ou de détail relèvera de pastiches d’une 

architecture étrangère à la région sont interdites. 

Des modifications ayant pour but d’améliorer l’insertion de la construction à son environnement et 

son adaptation au terrain, pourront être exigées pour l’obtention du permis de construire.  

Les ouvrages techniques nécessaires au service public sont autorisés dans cette zone sous 
réserve de prendre toute disposition pour limiter au strict minimum la gêne pouvant en découler, et 
pour assurer une bonne insertion dans le site. 

 

11.1 - Dispositions particulières : 

Les constructions par leur composition et leur accès doivent s’adapter au terrain naturel sans 

modification importante des pentes de celui-ci.  

Les enrochements nécessaires à la construction des bâtiments ainsi que ceux liés à 
l'aménagement du terrain seront limités afin d'assurer une bonne intégration dans le terrain. Leur 
hauteur sera de 1,50 mètre maximum. Les terrasses successives sont autorisées; elles seront 
réalisées par des paliers intermédiaires plantés d’arbustes d’essences locales. Des dérogations 
pourront être autorisées en cas d'empêchement techniques avérés. 

Est interdit l’emploi à nu, en parements extérieurs, de matériaux fabriqués en vue d’être recouverts 
d’un parement ou d’un enduit, tels que carreaux de plâtre, agglomérés et briques creuses. 

Les murs séparatifs et les murs aveugles apparents d'un bâtiment doivent avoir un aspect qui 
s'harmonise avec celui des façades. 

Les paraboles devront être intégrées à la construction par tout moyen adapté. 

Toute occupation du sol devra proposer un espace propreté adapté au cahier des charges mis en 
place par la collectivité.  
 
Traitement des façades 

En règle générale, les façades seront réalisées à partir de l'usage d'un ou deux matériaux en plus 
de bois traité non peint. Les façades seront enduites et teintées avec des couleurs en harmonie 
avec la masse des constructions voisines.  

Les annexes, extensions et terrasses seront assorties aux façades principales. 
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Cas particulier 

Les balcons : les garde-corps seront en bois et munis de palines inspirées de la tradition locale. 
Le profil horizontal apparent des balcons sera, soit revêtu de bois, soit peint en teinte sombre. 

Les devantures de magasins devront être traitées en harmonie avec la façade de l'immeuble. 
Elles pourront comprendre une couleur en plus de celles utilisées sur la façade. La polychromie 
n'est pas limitée en façade sous arcades. 

Les cages d'escalier, les halls d'entrée et les distributions d'appartements devront si possible 
être compris dans le volume de la construction et clos. Ils devront être couverts par les toitures. 

Les locaux techniques des bâtiments ne devront en aucun cas être apparents de l'extérieur. Ils 
devront être intégrés, soit sous la toiture, soit en sous-sol. 

Les terrasses sont autorisées et leurs surfaces non limitées dans la mesure où elles reposent 
sur du terrain naturel, ou sont aménagées par des éléments de soutènement inférieurs à     
1,20 m et s’intégrant à l’environnement. A l’exception des terrasses commerciales, tous les 
éléments extérieurs de la construction (escaliers, etc.) seront recouverts par les débordements 
de toitures. Sur une profondeur de 1,20 m, les balcons de la construction seront recouverts par 
la toiture. Cependant, si l’architecture générale de l’habitation le permet et sous réserve d’une 
bonne insertion dans le site, leur profondeur pourra être portée à 2,20 m c’est à dire dépasser 
de 1,00 m l’aplomb du toit, sans pilier (admis jambe de force, angle de 45° par rapport à la 
façade) et uniquement pour les balcons du premier étage. 

Les garages enterrés ou semi-enterrés sont admis sous réserve de respecter le terrain naturel 
après travaux ou de traiter la toiture sous forme de terrasse aménagée en liaison avec 
l’habitation, et sous réserve d’être insérés dans le site. 

Les terrasses commerciales devront faire l’objet d’une étude spécifique et justifier d’une bonne 
insertion dans le site. 

Pour les constructions existantes, chaque demande d’autorisation de construire concernant une 
terrasse fera également l’objet d’une étude spécifique et devra justifier d’une bonne insertion 
dans le site. 

Toitures 

Toutes les constructions doivent être couvertes par des éléments de toiture à deux pans dont le 
sens du faîtage sera, de préférence, perpendiculaire aux courbes de niveau. 

Seules deux exceptions peuvent être tolérées : 

1 - le raccordement de deux systèmes de toitures pourra être réalisé par une couverture à pente 

unique ou par une terrasse si cela concerne moins de 20% de la surface couverte. 

2 - les parkings souterrains s’ils sont végétalisés, l’ouvrage entièrement remblayé, et sous 

réserve d’une bonne insertion dans le site. Les garages enterrés sont admis sous réserve de 

restituer le terrain naturel d’origine après travaux ou de traiter la toiture sous forme de 

terrasse aménagée en liaison avec l’habitation. 

 
Le matériau de couverture ne devra pas être brillant. 

En référence aux ardoises grises de la région et aux tavaillons de bois, la couleur des matériaux 
devra être composée de nuances de gris ou de brun, les teintes trop sombres étant exclues.  

Il pourra être utilisé des bardeaux d'asphalte, le cuivre pourra être employé, il y a, dans ce cas, 
intérêt à favoriser la création d'une patine vert de gris. 

Les annexes et extensions avec toitures seront couvertes avec des matériaux de couverture 
identiques à ceux des bâtiments principaux. 

Les crochets ou barres à neige sont conseillés, ils sont obligatoires au-dessus de la cote 900 NGF. 

Les panneaux solaires et les croupes sont autorisés sous réserve d’une bonne insertion dans 
l’ensemble bâti.  

Toutes les toitures, sauf les exceptions prévues à l'alinéa 1 ci-dessus, devront être inclinées par 
rapport à l'horizontale selon une pente comprise entre 35 et 60 %. 

Si les versants sont de longueurs inégales, le rapport du plus grand au plus petit ne pourra excéder 
2/1 ni être inférieur à 3/2, en tout état de cause il ne sera accepté qu'une seule pente de toiture par 
bâtiment. 

Les débordements de toitures sont obligatoires avec un minimum de 1.20 m. Sur le 1/4 du linéaire 
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de façade, le débordement pourra être compris entre 1 m et 1,20 m. En tout état de cause, ils 
devront être proportionnés aux dimensions du bâtiment. 

Seules les ouvertures situées dans le plan de la toiture sont autorisées si elles occupent moins de 
3 % de la surface de la toiture. Les chiens assis sont interdits. 

Volume apparent des constructions 

Tout volume construit qui comprendrait une façade de plus de 250 m² devra être composé de 
plusieurs volumes apparents ; ces volumes apparents pourront être distingués par des différences 
d'alignement des éléments de façades complétés éventuellement par une diversification dans la 
répartition des matériaux. 
 
Clôtures 

Les clôtures devront être démontables et démontées pendant la saison touristique sur le domaine 
skiable : ski alpin, de fond et randonnées. 

D'une hauteur maximale de 2,00 m (muret compris), les clôtures doivent être constituées soit par 
des haies vives, soit par des grillages lisses ou autres dispositifs à claire voie comportant ou non 
un muret de 0,60 m maximum de hauteur. Les essences à utiliser seront variées et du type local.  
Les panneaux pleins pourront être autorisés, sous réserve d'être végétalisés ou agrémentés 
d'ornements floraux. 
En tout état de cause, toute clôture devra obtenir l'autorisation de la Commission d'Urbanisme, et 
justifier d'une bonne intégration dans le site. 

Dispositions spéciales pour les immeubles à caractère typique, pittoresque ou historique : 

- Les immeubles classés en raison de leurs caractères typique, pittoresque ou historique, sont 

soumis aux servitudes suivantes, en cas de restauration, en tout état de cause, il sera 

demandé une documentation photographique. 

- Volume : il est institué l'obligation de conserver les volumes existants à savoir qu'il ne sera 

admis ni surélévation, ni modification des pentes de toiture, ni augmentation de gros œuvre, 

ni démolition des murs extérieurs. 

- Matériaux : les matériaux utilisés en cas de réparations ou de transformations seront les 

mêmes que ceux existants sur l'immeuble exception étant faite dans le cas d'utilisation de 

matériaux correspondants aux anciens usages (bois ou pierre). 

- Caractère : en cas de réparations ou de transformations, le caractère des ouvertures 

(proportions et dimensions) et des ouvrages accessoires tels que balcons, galeries, 

menuiseries, consoles, charpentes apparentes, sous-faces visibles de toitures devra être 

conforme au caractère des éléments apparents des immeubles concernés. 

Développement durable :  

Dans le cas d‘un projet architectural s‘inscrivant dans l‘évolution du cadre bâti ou participant au 
développement des énergies renouvelables, et ne répondant pas pour partie au règlement figurant 
aux alinéas du présent article, des adaptations au présent article pourront être instruites. 
Les toitures terrasses sont autorisées si elles sont végétalisées, en totalité ou partiellement.  
En tout état de cause, la commission d'urbanisme devra donner son accord. 
 

ARTICLE UB 12 :  STATIONNEMENT DES VEHICULES 

12.0 - Dispositions générales : 

Les aires de stationnement propres aux ensembles immobiliers resteront parties communes.  

La superficie minimale nécessaire au stationnement d'un véhicule devra être adaptée à l’opération 
envisagée. En tout état de cause elle devra respecter les normes AFNOR en vigueur au moment 
de la délivrance de l’autorisation d’utilisation du sol. 
 
12.1 - Dispositions particulières : 

Le nombre de places de stationnement hors des emprises publiques et des voies, affecté à une 
construction est lié à la nature et à l'importance de cette construction. Les places de stationnement 
seront accessibles en toutes saisons et seront localisées en dehors des voies et emprises 
publiques. 
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Il est exigé : 

- Pour les constructions nouvelles à usage d'habitation, les extensions de bâtiments existants 

et les transformations de bâtiments existants conduisant à la création de nouveaux 

logements à l’intérieur du volume initial : 

- Pour les logements collectifs : 

1 place de stationnement par tranche de 55 m² de surface de plancher (définie par les 

articles L. 112-1 et R. 112-2 du code de l'urbanisme), avec au minimum une place de 

stationnement couverte par logement. Les places couvertes devront rester ouvertes, les 

boxes sont autorisés s’ils viennent s’ajouter au nombre de places de stationnement 

obligatoire. 

- Pour les logements individuels :  

1 place de stationnement par tranche de 55 m² de surface de plancher (définie par les 

articles L. 112-1 et R. 112-2 du code de l'urbanisme), avec au minimum une place de 

stationnement couverte par logement. 

- Pour les résidences de tourisme : 1 place de stationnement couverte par tranche de 55 m² 

de surface de plancher (définie par les articles L. 112-1 et R. 112-2 du code de l'urbanisme) 

(non compris les surfaces communes mais uniquement celles liées à l’hébergement), avec 

au minimum une place de stationnement couverte par unité d’hébergement. Les places 

couvertes devront rester ouvertes, les boxes sont autorisés s’ils viennent s’ajouter au 

nombre de places de stationnement obligatoire. 

- Pour les rénovations de bâtiments existants à usage de logements : le nombre de places de 

stationnements sera apprécié en fonction de l’opération projetée, et à partir d’une étude de 

faisabilité. En tout état de cause, il sera exigé au minimum 1 place de stationnement par 

logement. 

- Pour les lotissements de plus de 4 lots : en plus des besoins propres à chaque construction, 

0,5 place de stationnement banalisée par lot. 

- Pour les constructions à usage d'hôtel, de restaurant, 1 place de stationnement par chambre 

et une place de stationnement pour 10 m² de salle de restaurant 

- Pour les constructions à usage de bureau : 1 place de stationnement par tranche de 40 m² 

de surface de plancher (définie par les articles L. 112-1 et R. 112-2 du code de l'urbanisme) 

- Pour les constructions à usage de commerce : 1 place de stationnement par tranche de 

25 m² de surface de vente 

- Pour les établissements artisanaux : 1 place de stationnement par 50 m² de surface de 

plancher (définie par les articles L. 112-1 et R. 112-2 du code de l'urbanisme) 

- Pour les salles de spectacle et de réunions : une étude portant sur les besoins en 

stationnement de la construction devra être produite ; cette étude tiendra compte notamment 

des parkings publics existants à proximité 

- Pour les établissements d'enseignement du 1er degré : 1 place de stationnement par classe 

- Pour les réhabilitations d’activités économiques :  le nombre de places de stationnements 

sera apprécié en fonction de l’opération projetée, et à partir d’une étude technique. 
 

Pour les extensions de bâtiment, le nombre de places de stationnement sera calculé en prenant 
uniquement en compte le projet d'extension. En ce qui concerne les changements d'affectation, le 
nombre de places de stationnement sera calculé en prenant uniquement en compte la différence 
de norme entre les deux affectations.  

Lorsqu’une construction comporte plusieurs affectations (habitation, bureaux, commerces, etc.) les 
normes afférentes à chacune d’elles sont appliquées au prorata des superficies qu’elles occupent 
respectivement. 

En cas d'impossibilité de réaliser tout ou partie des places de stationnement exigées ci-dessus sur 
le terrain d'assiette de l'opération, l'implantation des places manquantes est admise sur un terrain 
situé à moins de 300 m; en cas d'implantation dans un parc public, l'obtention d'une concession à 
long terme est obligatoire. 
 

javascript:%20documentLink('CU4588|popup')
javascript:%20documentLink('CU4505|popup')
javascript:%20documentLink('CU4588|popup')
javascript:%20documentLink('CU4505|popup')
javascript:%20documentLink('CU4588|popup')
javascript:%20documentLink('CU4505|popup')
javascript:%20documentLink('CU4588|popup')
javascript:%20documentLink('CU4505|popup')
javascript:%20documentLink('CU4588|popup')
javascript:%20documentLink('CU4505|popup')


 

Plan  loca l  d ’urbanisme  d’AR ÂC HES LA FR ASSE –  Règlement  –  modi f ica t ion  simpl i f iée  n°5    –   JU ILLET 2022   p  22 

ARTICLE UB 13 : ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 

13.0 –Généralités 

Le long des voies ouvertes à la circulation publique sur une profondeur de 2 m ne seront admis 
que des espaces engazonnés sans plantations d'arbre ou arbuste. 

13-1 – Espaces boisés classés 

Les espaces boisés classés figurant au plan de zonage sont soumis aux dispositions de l'article 
L130-1 du Code de l'Urbanisme. 

13-2 – Obligation de réaliser des espaces plantés et des aires de jeux 

L'autorité compétente peut exiger du bénéficiaire d'une autorisation d'occupation ou d'utilisation du 
sol, la réalisation de placettes, d'espaces plantés et d'aires de jeux. Cette exigence sera fonction 
de la nature et de l'importance de l'opération projetée. Les essences à utiliser seront du type local, 
feuillu et de basse futaie.  

 

SECTION 3 :  POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL 

 
ARTICLE UB 14 :  COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 

Sans objet  
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ZONE UC 
 
 

SECTION 1 :  NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL 

 
 
ARTICLE UC 1 :  OCCUPATION ET UTILISATION DU SOL INTERDITES 

Les occupations et utilisations du sol suivantes sont interdites : 

- les garages collectifs de caravanes ; 

- les campings et caravanings ; 

- le stationnement des caravanes ; 

- les parcs résidentiels de loisirs ; 

- les mobil homes 

- les parcs d’attraction ouverts au public ; 

- les dépôts de véhicules d’au moins 10 unités ; 

- les dépôts de matériaux de toute nature à l’air libre ; 

- les affouillements et exhaussements de sol dont l’importance nécessite une autorisation 

(plus de 100 m² et plus de 2 mètres de hauteur ou de profondeur), sauf ceux nécessaires 

aux constructions soumises à autorisation ; 

- l’ouverture et l’exploitation de carrières ; 

- les bâtiments agricoles ; 

- les bâtiments d’élevage en général ; 

- les constructions artisanales de plus de 250 m² de surface de plancher (définie par les 

articles L. 112-1 et R. 112-2 du code de l'urbanisme) ou présentant des nuisances pour le 

voisinage 

- les constructions industrielles,  usines, dépôts, et installations présentant des nuisances 

pour le voisinage ; 
- les entrepôts commerciaux supérieurs à 100 m², sauf les réserves commerciales intégrées 

aux commerces. 

 
 
ARTICLE UC 2 :  OCCUPATION ET UTILISATION DU SOL ADMISES SOUS CONDITIONS 

PARTICULIERES 

1 Rappels : 
 

- Adaptations mineures : les dispositions des articles 3 à 13 du règlement de cette zone ne 

peuvent faire l’objet que d’adaptations mineures; elles seront instruites conformément aux 

modalités et procédures prévues dans le code de l’urbanisme. Elles doivent être rendues 

nécessaires par la nature du sol ou la configuration des parcelles ou le caractère des 

constructions avoisinantes. 

- Permis de démolir : Dans cette zone, un permis de démolir est instauré. 

- Domaine skiable : Les zones et secteurs compris dans l'enveloppe du domaine skiable sont 

ou pourront être aménagés en vue de la pratique du ski et pourront supporter les 

équipements et aménagements correspondant en remontées mécaniques, sous réserve du 

respect des autres prescriptions législatives et réglementaires. 

 

2 Sont admises les occupations et utilisations du sol suivantes si elles respectent les 
conditions ci-après : 

 

La reconstruction en cette zone des bâtiments sinistrés est autorisée dans les quatre ans suivant le 

sinistre dans l’enveloppe du volume ancien à condition que sa destination soit conservée ou soit 

conforme aux occupations et utilisations du sol prévues dans la zone.  

Les transformations, restaurations et légères extensions de toute construction existante ainsi que 

les dépendances techniques nécessaires à ces constructions peuvent être autorisées en cette 

zone sous réserve que la destination ne soit pas dans les interdits de l’article 1 et nonobstant les 

dispositions des articles 6 à 8, 10 et 14 de la zone. 
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Toutes les occupations et utilisations du sol devront respecter le plan de prévention des risques et 

les périmètres de captages, ainsi que les prescriptions liées à ces documents et mentionnées dans 

les annexes du dossier de PLU. 

 

SECTION 2 :  CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL 

 
ARTICLE UC 3 :  ACCES ET VOIRIE 

Dispositions relatives à la sécurité en matière d’accès routier :  

Lorsqu’une autorisation d’urbanisme a pour effet la création d’un nouvel accès à une voie publique 

ou à la modification des conditions d’utilisation d’un accès existant, son bénéficiaire doit obtenir de 

l’autorité gestionnaire, préalablement à l’exécution des travaux, une autorisation d’accès à la voie 

concernée. En tout état de cause, les accès pourront être imposés sur des voies de moindre 

importance. 

Accès : 

Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire ne produise un droit de 

passage suffisant, institué par acte authentique ou par voie judiciaire, en application de l’article 682 

du Code Civil. 
 
Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l’accès sur celle de ces voies 
qui présenterait une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit. 
 
Toute opération doit prendre le minimum d’accès sur les voies publiques. Les accès doivent être 
adaptés à l’opération et aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la circulation publique.  

Le raccordement d’un accès privé à une voie publique présentera une surface dégagée sur une 
longueur d’au moins 5 m à partir de la chaussée de la voie publique existante ou à projeter ; la 
pente de cette partie de l’accès ne sera pas supérieure à 3%. 

Voiries : 

Toute autorisation d’occupation ou d’utilisation du sol peut être subordonnée à la réalisation 
d’aménagements spécifiques qui rendent satisfaisantes les conditions de sécurité du raccordement 
de l’opération à la voie publique; en tout état de cause : 

- la largeur de plate forme des voies privées nouvelles ne pourra être inférieure à 5 m, sauf 

empêchement technique et 12% de pente maximum. 

Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies privées nouvelles doivent être 
adaptées aux usages qu’elles supportent ou aux opérations qu’elles doivent desservir. 

Les voies privées nouvelles devront de préférence être raccordées aux deux extrémités aux voies 

publiques ou privées existantes ou à créer. Pour les liaisons piétonnes, il sera prévu un 

raccordement minimum de deux mètres de largeur (voie piétons/cycles) à la voie publique. 

 

Les voies privées nouvelles en impasse devront être aménagées dans leur partie terminale afin de 

permettre aux véhicules privés et à ceux des services publics (lutte contre l’incendie, enlèvement 

des ordures ménagères, déneigement, stockage de la neige etc.) de faire demi-tour. 
 

ARTICLE UC 4 :  DESSERTE PAR LES RESEAUX 

Eau potable 

Toute construction nouvelle à usage d’habitation ou d’activités doit être raccordée au réseau public 
d’eau potable. 

 

Assainissement 

- Eaux usées : toute construction doit être raccordée au réseau public d’assainissement. A 

défaut de réseau public, un dispositif d'assainissement individuel conforme à la carte 

d’aptitude des sols à l’assainissement individuel est admis.  

Il doit être conçu de façon à pouvoir être mis hors circuit et la construction directement 

raccordée au réseau collectif lorsque celui-ci sera réalisé 

- Eaux pluviales : les aménagements réalisés sur le terrain d’assiette de l’opération doivent 
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être raccordés au réseau public des eaux pluviales ou présenter un dispositif individuel 
d’évacuation adapté aux aménagements projetés qui ne se rejette pas dans les dispositifs 
d’assainissement.  

Energies et communications : 

Toute construction à usage d’habitation ou d’activités doit être raccordée au réseau électrique. 

Les raccordements aux réseaux doivent obligatoirement être enterrés. 

Télédiffusion 

Les paraboles collectives seront prévues de préférence dès la construction ; les paraboles 
individuelles sont à éviter ou à dissimuler par tout moyen adapté. 
 
 
ARTICLE UC 5 :  CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

Sans objet 

 
ARTICLE UC 6 :  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 

PUBLIQUES ET EMPRISES PUBLIQUES 

6-0 -Généralités 

Les voies entrant dans le champ d'application du présent article sont les voies publiques, les 
chemins ruraux, les voies privées ouvertes à la circulation publique. 

Les débordements de toiture, jusqu'à 1,50 m, ainsi que les saillies de balcons ne seront pas pris en 
compte pour l'application de l'ensemble des règles édictées par le présent article. 

Les dispositions ci après ne trouveront pas à s’appliquer lorsque la construction envisagée porte 
sur un agrandissement d’un bâtiment existant  dans le prolongement des façades existantes à 
condition de ne pas aggraver le préjudice par rapport au recul existant avant l’extension. 
 
6-1 - Implantation 

Les constructions doivent être implantées à 5 m minimum des emprises publiques et des voies et à 
8 m minimum de l'emprise des RD. 

Les constructions annexes de stationnement pourront être implantées à 3 mètres des voies et 
emprises publiques dans la mesure où elles ne présentent pas un accès direct de la voie. Dans le 
cas d’accès direct de la voie à l’entrée de la place de stationnement, un recul minimum de 5 
mètres est exigé. 

En cas de cession de terrain nécessaire à l'élargissement de la voie, chaque construction devra 
respecter les reculs mentionnés ci-dessus par rapport au futur tracé. 

Les constructions d’intérêt public ou d’intérêt général et les ouvrages techniques nécessaires au 
fonctionnement des services publics doivent être implantés à 1 m minimum des emprises 
publiques et des voies et à 2 m minimum de l'emprise des RD. 
 

6-2 –Clôtures 

Pour les clôtures un recul pourra être demandé dès lors qu’elles seront susceptibles de faire 
obstacle ou de gêner la circulation notamment des engins agricoles, d'entretien, de sécurité et au 
déneigement. 
 
ARTICLE UC 7 :  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 

PROPRIETES VOISINES 

7-0 - Généralités 

Les débordements de toiture, jusqu'à 1,50 m, ainsi que les saillies de balcons ne seront pas pris en 
compte pour l'application de l'ensemble des règles édictées par le présent article. 

Les dispositions ci après ne trouveront pas à s’appliquer lorsque la construction envisagée porte 
sur un agrandissement d’un bâtiment existant  dans le prolongement des façades existantes à 
condition de ne pas aggraver le préjudice par rapport au recul existant avant l’extension. 

7-1 - Implantation 

Les constructions principales doivent respecter un recul minimum de 5 m par rapport aux limites 
des propriétés voisines. 
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Les annexes non habitables de stationnement peuvent être implantées jusqu' à 1,50 m de la limite 
séparatrice, à condition que leur hauteur ne dépasse pas 3,50 m au faîtage et que la longueur 
cumulée de la façade bordant les propriétés privées voisines ne dépasse pas 9 m.  

Des annexes non habitables de stationnement ouvertes sur au moins 2 faces pourront être 
accolées à l’habitation principale et s’implanter jusqu’à 1,50 m de la limite séparatrice à condition 
que la hauteur au faîtage de l'annexe ne dépasse pas 3,50 mètres et que la longueur ne dépasse 
pas la façade existante. 

Les autres annexes non habitables peuvent être implantées jusqu' à 1,50 m de la limite 
séparatrice, à condition que leur hauteur ne dépasse pas 3,50 m au faîtage et que leur surface ne 
dépasse pas 15 m².  

En tout état de cause, chaque demande d’autorisation de construire concernant une annexe fera 
l’objet d’une étude spécifique et devra justifier d’une bonne insertion dans le site. 

Dans le cas d’édification d’habitat mitoyen, la construction en limite des propriétés privées voisines 
est autorisée sur toute la profondeur de la parcelle. 

Les constructions d’intérêt public ou d’intérêt général et les ouvrages techniques nécessaires au 
fonctionnement des services publics doivent respecter un recul minimum de 1 m par rapport aux 
limites des propriétés voisines. 

 

 
ARTICLE UC 8 :  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 

AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE OU PLUSIEURS PROPRIETES 
LIEES PAR UN ACTE AUTHENTIQUE 

8-0 - Généralités 

Les débordements de toiture, jusqu'à 1,50 m, ne seront pas pris en compte pour l'application de 
l'ensemble des règles édictées par le présent article. 

8-1 - Implantation 

A moins qu'elles ne soient accolées, les constructions implantées sur une même propriété doivent 

respecter entre elles un recul minimum de 8 m.  

En outre, elles doivent être implantées de telle manière que les baies éclairant les pièces 

principales ne soient masquées par aucune partie d’habitation qui, à l’appui de ces baies serait vue 

sous un angle de plus de 45° au-dessus du plan horizontal. 

 

 

 

Implantation libre pour les annexes. 
 

ARTICLE UC 9 :  EMPRISE AU SOL 

Sans objet. 

 

 
ARTICLE UC 10 :  HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

Pour les constructions à usage de logements (un ou plusieurs logements), la différence d'altitude 
entre chaque point de la face supérieure de la sablière et le point du terrain situé à l'aplomb avant 
et après terrassement ne doit pas dépasser 7 m, avec un maximum de 10 mètres au faîtage. 
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Pour les constructions à usage d'hôtellerie la différence d'altitude entre chaque point de la face 
supérieure de la sablière et le point du terrain situé à l'aplomb avant et après terrassement ne doit 
pas dépasser 9 m, avec un maximum de 12 mètres au faîtage. 
 
Pour les autres constructions, la différence d'altitude entre chaque point de la face supérieure de la 
sablière et le point du terrain situé à l'aplomb avant et après terrassement ne doit pas dépasser 
7,50 m, avec un maximum de 10 mètres au faîtage. 
 
 
ARTICLE UC 11 :  ASPECT EXTERIEUR 

11.0 - Dispositions générales : 

Le permis de construire peut-être refusé ou n’être accordé que sous réserve de l’observation de 

prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions 

ou l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter 

atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou 

urbains, ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales. 

Les constructions, dont la conception générale ou de détail relèvera de pastiches d’une 

architecture étrangère à la région sont interdites. 

Des modifications ayant pour but d’améliorer l’insertion de la construction à son environnement et 

son adaptation au terrain, pourront être exigées pour l’obtention du permis de construire.  

Les ouvrages techniques nécessaires au service public sont autorisés dans cette zone sous 
réserve de prendre toute disposition pour limiter au strict minimum la gêne pouvant en découler, et 
pour assurer une bonne insertion dans le site. 

11.1 - Dispositions particulières : 

Les constructions par leur composition et leur accès doivent s’adapter au terrain naturel sans 

modification importante des pentes de celui-ci.  

Les enrochements nécessaires à la construction des bâtiments ainsi que ceux liés à 
l'aménagement du terrain seront limités afin d'assurer une bonne intégration dans le terrain. Leur 
hauteur sera de 1,50 mètre maximum. Les terrasses successives sont autorisées; elles seront 
réalisées par des paliers intermédiaires plantés d’arbustes d’essences locales. Des dérogations 
pourront être autorisées en cas d'empêchement techniques avérés. 

Est interdit l’emploi à nu, en parements extérieurs, de matériaux fabriqués en vue d’être recouverts 
d’un parement ou d’un enduit, tels que carreaux de plâtre, agglomérés et briques creuses. 

Les murs séparatifs et les murs aveugles apparents d'un bâtiment doivent avoir un aspect qui 
s'harmonise avec celui des façades. 

Les paraboles devront être intégrées à la construction par tout moyen adapté. 

Toute occupation du sol devra proposer un espace propreté adapté au cahier des charges mis en 
place par la collectivité.  

Traitement des façades 

En règle générale, les façades seront réalisées à partir de l'usage d'un ou deux matériaux en plus 
de bois traité non peint. Les façades seront enduites et teintées avec des couleurs en harmonie 
avec la masse des constructions voisines.  

Les annexes, extensions et terrasses seront assorties aux façades principales. 

 

Cas particulier 

Les balcons : les garde-corps seront en bois et munis de palines inspirées de la tradition locale. 
Le profil horizontal apparent des balcons sera, soit revêtu de bois, soit peint en teinte sombre. 

Les devantures de magasins devront être traitées en harmonie avec la façade de l'immeuble. 
Elles pourront comprendre une couleur en plus de celles utilisées sur la façade. La polychromie 
n'est pas limitée en façade sous arcades. 

Les cages d'escalier, les halls d'entrée et les distributions d'appartements devront si possible 
être compris dans le volume de la construction et clos. Ils devront être couverts par les toitures. 
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Les locaux techniques des bâtiments ne devront en aucun cas être apparents de l'extérieur. Ils 
devront être intégrés, soit sous la toiture, soit en sous-sol. 

Les terrasses sont autorisées et leurs surfaces non limitées dans la mesure où elles reposent 
sur du terrain naturel, ou sont aménagées par des éléments de soutènement inférieurs à     
1,20 m et s’intégrant à l’environnement. A l’exception des terrasses commerciales, tous les 
éléments extérieurs de la construction (escaliers, etc.) seront recouverts par les débordements 
de toitures. Sur une profondeur de 1,20 m, les balcons de la construction seront recouverts par 
la toiture. Cependant, si l’architecture générale de l’habitation le permet et sous réserve d’une 
bonne insertion dans le site, leur profondeur pourra être portée à 2,20 m c’est à dire dépasser 
de 1,00 m l’aplomb du toit, sans pilier (admis jambe de force, angle de 45° par rapport à la 
façade) et uniquement pour les balcons du premier étage. 

Les garages enterrés ou semi-enterrés sont admis sous réserve de respecter le terrain naturel 
après travaux ou de traiter la toiture sous forme de terrasse aménagée en liaison avec 
l’habitation, et sous réserve d’être insérés dans le site. 

Les terrasses commerciales devront faire l’objet d’une étude spécifique et justifier d’une bonne 
insertion dans le site. 

Pour les constructions existantes, chaque demande d’autorisation de construire concernant une 
terrasse fera également l’objet d’une étude spécifique et devra justifier d’une bonne insertion 
dans le site. 

Toitures 

Toutes les constructions doivent être couvertes par des éléments de toiture à deux pans dont le 
sens du faîtage sera, de préférence, perpendiculaire aux courbes de niveau. 

Seules deux exceptions peuvent être tolérées : 

1 - le raccordement de deux systèmes de toitures pourra être réalisé par une couverture à pente 

unique ou par une terrasse si cela concerne moins de 20% de la surface couverte. 

2 - les parkings souterrains s’ils sont végétalisés, l’ouvrage entièrement remblayé, et sous 

réserve d’une bonne insertion dans le site. Les garages enterrés sont admis sous réserve de 

restituer le terrain naturel d’origine après travaux ou de traiter la toiture sous forme de 

terrasse aménagée en liaison avec l’habitation. 

Le matériau de couverture ne devra pas être brillant. 

En référence aux ardoises grises de la région et aux tavaillons de bois, la couleur des matériaux 
devra être composée de nuances de gris ou de brun, les teintes trop sombres étant exclues.  

Il pourra être utilisé des bardeaux d'asphalte, le cuivre pourra être employé, il y a, dans ce cas, 
intérêt à favoriser la création d'une patine vert de gris. 

Les annexes et extensions avec toitures seront couvertes avec des matériaux de couverture 
identiques à ceux des bâtiments principaux. 

Les crochets ou barres à neige sont conseillés, ils sont obligatoires au-dessus de la cote 900 NGF. 

Les panneaux solaires et les croupes sont autorisés sous réserve d’une bonne insertion dans 
l’ensemble bâti.  

Toutes les toitures, sauf les exceptions prévues à l'alinéa 1 ci-dessus, devront être inclinées par 
rapport à l'horizontale selon une pente comprise entre 35 et 60 %. 

Si les versants sont de longueurs inégales, le rapport du plus grand au plus petit ne pourra excéder 
2/1 ni être inférieur à 3/2, en tout état de cause il ne sera accepté qu'une seule pente de toiture par 
bâtiment. 

Les débordements de toitures sont obligatoires avec un minimum de 1.20 m. Sur le 1/4 du linéaire 
de façade, le débordement pourra être compris entre 1 m et 1,20 m. En tout état de cause, ils 
devront être proportionnés aux dimensions du bâtiment. 

Seules les ouvertures situées dans le plan de la toiture sont autorisées si elles occupent moins de 
3 % de la surface de la toiture. Les chiens assis sont interdits. 

Volume apparent des constructions 

Tout volume construit qui comprendrait une façade de plus de 250 m² devra être composé de 
plusieurs volumes apparents ; ces volumes apparents pourront être distingués par des différences 
d'alignement des éléments de façades complétés éventuellement par une diversification dans la 
répartition des matériaux. 
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Clôtures 

Les clôtures devront être démontables et démontées pendant la saison touristique sur le domaine 
skiable : ski alpin, de fond et randonnées. 

D'une hauteur maximale de 2,00 m (muret compris), les clôtures doivent être constituées soit par 
des haies vives, soit par des grillages lisses ou autres dispositifs à claire voie comportant ou non 
un muret de 0,60 m maximum de hauteur. Les essences à utiliser seront variées et du type local.  
Les panneaux pleins pourront être autorisés, sous réserve d'être végétalisés ou agrémentés 
d'ornements floraux. 
En tout état de cause, toute clôture devra obtenir l'autorisation de la Commission d'Urbanisme, et 
justifier d'une bonne intégration dans le site. 

Dispositions spéciales pour les immeubles à caractère typique, pittoresque ou historique : 

- Les immeubles classés en raison de leurs caractères typique, pittoresque ou historique, sont 

soumis aux servitudes suivantes, en cas de restauration, en tout état de cause, il sera 

demandé une documentation photographique. 

- Volume : il est institué l'obligation de conserver les volumes existants à savoir qu'il ne sera 

admis ni surélévation, ni modification des pentes de toiture, ni augmentation de gros œuvre, 

ni démolition des murs extérieurs. 

- Matériaux : les matériaux utilisés en cas de réparations ou de transformations seront les 

mêmes que ceux existants sur l'immeuble exception étant faite dans le cas d'utilisation de 

matériaux correspondants aux anciens usages (bois ou pierre). 

- Caractère : en cas de réparations ou de transformations, le caractère des ouvertures 

(proportions et dimensions) et des ouvrages accessoires tels que balcons, galeries, 

menuiseries, consoles, charpentes apparentes, sous-faces visibles de toitures devra être 

conforme au caractère des éléments apparents des immeubles concernés. 

Développement durable :  

Dans le cas d‘un projet architectural s‘inscrivant dans l‘évolution du cadre bâti ou participant au 
développement des énergies renouvelables, et ne répondant pas pour partie au règlement figurant 
aux alinéas du présent article, des adaptations au présent article pourront être instruites. 
Les toitures terrasses sont autorisées si elles sont végétalisées, en totalité ou partiellement.  
En tout état de cause, la commission d'urbanisme devra donner son accord. 
 
 
 
ARTICLE UC 12 :  STATIONNEMENT DES VEHICULES 

12.0 - Dispositions générales : 

Les aires de stationnement propres aux ensembles immobiliers resteront parties communes.  

La superficie minimale nécessaire au stationnement d'un véhicule devra être adaptée à l’opération 
envisagée. En tout état de cause elle devra respecter les normes AFNOR en vigueur au moment 
de la délivrance de l’autorisation d’utilisation du sol.  
 

12.1 - Dispositions particulières : 

Le nombre de places de stationnement hors des emprises publiques et des voies, affecté à une 
construction est lié à la nature et à l'importance de cette construction.  
Les places de stationnement seront accessibles en toutes saisons et seront localisées en dehors 
des voies et emprises publiques. 
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Il est exigé : 

- Pour les constructions nouvelles à usage d'habitation, les extensions de bâtiments existants 

et les transformations de bâtiments existants conduisant à la création de nouveaux 

logements à l’intérieur du volume initial : 

- Pour les logements collectifs : 

1 place de stationnement par tranche de 55 m² de surface de plancher (définie par les 

articles L. 112-1 et R. 112-2 du code de l'urbanisme), avec au minimum une place de 

stationnement couverte par logement. Les places couvertes devront rester ouvertes, les 

boxes sont autorisés s’ils viennent s’ajouter au nombre de places de stationnement 

obligatoire. 

- Pour les logements individuels :  

1 place de stationnement par tranche de 55 m² de surface de plancher (définie par les 

articles L. 112-1 et R. 112-2 du code de l'urbanisme), avec au minimum une place de 

stationnement couverte par logement. 

- Pour les résidences de tourisme : 1 place de stationnement couverte par tranche de 55 m² 

de surface de plancher (définie par les articles L. 112-1 et R. 112-2 du code de l'urbanisme) 

(non compris les surfaces communes mais uniquement celles liées à l’hébergement), avec 

au minimum une place de stationnement couverte par unité d’hébergement. Les places 

couvertes devront rester ouvertes, les boxes sont autorisés s’ils viennent s’ajouter au 

nombre de places de stationnement obligatoire 

- Pour les rénovations de bâtiments existants à usage de logements : le nombre de places de 

stationnements sera apprécié en fonction de l’opération projetée, et à partir d’une étude de 

faisabilité. En tout état de cause, il sera exigé au minimum 1 place de stationnement par 

logement. 

- Pour les lotissements : 0.5 place banalisée par lots dans les lotissements de plus de 4 lots, 

en plus des besoins propres à chaque construction 

- Pour les constructions à usage d'hôtel, de restaurant, 1 place de stationnement par chambre 

et une place de stationnement pour 10 m² de salle de restaurant 

- Pour les constructions à usage de bureau : 1 place de stationnement par tranche de 40 m² 

de surface de plancher (définie par les articles L. 112-1 et R. 112-2 du code de l'urbanisme) 

- Pour les constructions à usage de commerce : 1 place de stationnement par tranche de 

25 m² de surface de vente. 

- Pour les établissements artisanaux : 1 place de stationnement par 50 m² de surface de 

plancher (définie par les articles L. 112-1 et R. 112-2 du code de l'urbanisme) 

- Pour les salles de spectacle et de réunions : une étude portant sur les besoins en 

stationnement de la construction devra être produite ; cette étude tiendra compte notamment 

des parkings publics existants à proximité. 

- Pour les établissements d'enseignement du 1er degré : 1 place de stationnement par classe 

- Pour les réhabilitations d’activités économiques :  le nombre de places de stationnements 

sera apprécié en fonction de l’opération projetée, et à partir d’une étude technique. 
 
Pour les extensions de bâtiment, le nombre de places de stationnement sera calculé en prenant 
uniquement en compte le projet d'extension. En ce qui concerne les changements d'affectation, le 
nombre de places de stationnement sera calculé en prenant uniquement en compte la différence 
de norme entre les deux affectations.  
 
En cas d'impossibilité de réaliser tout ou partie des places de stationnement exigées ci-dessus sur 
le terrain d'assiette de l'opération, l'implantation des places manquantes est admise sur un terrain 
situé à moins de 300 m; en cas d'implantation dans un parc public, l'obtention d'une concession à 
long terme est obligatoire. 
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ARTICLE UC 13 : ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 

13.0 –Généralités 

Le long des voies ouvertes à la circulation publique sur une profondeur de 2 m ne seront admis 
que des espaces engazonnés sans plantations d'arbre ou arbuste. 
 
13-1 – Espaces boisés classés 

Les espaces boisés classés figurant au plan de zonage sont soumis aux dispositions de l'article 
L130-1 du Code de l'Urbanisme. 
 
13-2 – Obligation de réaliser des espaces plantés et des aires de jeux 

L'autorité compétente peut exiger du bénéficiaire d'une autorisation d'occupation ou d'utilisation du 
sol, la réalisation de placettes, d'espaces plantés et d'aires de jeux. Cette exigence sera fonction 
de la nature et de l'importance de l'opération projetée.  
 

Les essences à utiliser seront du type local, feuillu ou résineux, et de basse futaie. 
 

SECTION 3 :  POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL 

 
 
ARTICLE UC 14 :  COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 

Sans objet 
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ZONE UD 
 
 

SECTION 1 :  NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL 

 
ARTICLE UD 1 :  OCCUPATION ET UTILISATION DU SOL INTERDITES 

Les occupations et utilisations du sol suivantes sont interdites : 

- les garages collectifs de caravanes ; 

- les campings et caravanings ; 

- le stationnement des caravanes ; 

- les parcs résidentiels de loisirs ; 

- les mobil homes 

- les parcs d’attraction ouverts au public ; 

- les dépôts de véhicules d’au moins 10 unités ; 

- les dépôts de matériaux de toute nature à l’air libre ; 

- les affouillements et exhaussements de sol dont l’importance nécessite une autorisation 

(plus de 100 m² et plus de 2 mètres de hauteur ou de profondeur), sauf ceux nécessaires 

aux constructions soumises à autorisation ; 

- l’ouverture et l’exploitation de carrières ; 

- les bâtiments agricoles ; 

- les bâtiments d’élevage en général ; 

- les constructions artisanales de plus de 250 m² de surface de plancher (définie par les 

articles L. 112-1 et R. 112-2 du code de l'urbanisme) ou présentant des nuisances pour le 

voisinage 

- les constructions industrielles,  usines, dépôts, et installations présentant des nuisances 

pour le voisinage ; 
- les entrepôts commerciaux supérieurs à 100 m², sauf les réserves commerciales intégrées 

aux commerces. 

 
ARTICLE UD 2 :  OCCUPATION ET UTILISATION DU SOL ADMISES SOUS CONDITIONS 

PARTICULIERES 

1 Rappels : 
 

- Adaptations mineures : les dispositions des articles 3 à 13 du règlement de cette zone ne 

peuvent faire l’objet que d’adaptations mineures; elles seront instruites conformément aux 

modalités et procédures prévues dans le code de l’urbanisme. Elles doivent être rendues 

nécessaires par la nature du sol ou la configuration des parcelles ou le caractère des 

constructions avoisinantes. 

- Permis de démolir : Dans cette zone, un permis de démolir est instauré. 

- Domaine skiable : Les zones et secteurs compris dans l'enveloppe du domaine skiable sont 

ou pourront être aménagés en vue de la pratique du ski et pourront supporter les 

équipements et aménagements correspondant en remontées mécaniques, sous réserve du 

respect des autres prescriptions législatives et réglementaires. 

 

2 Sont admises les occupations et utilisations du sol suivantes si elles respectent les 
conditions ci-après : 

 

La reconstruction en cette zone des bâtiments sinistrés est autorisée dans les quatre ans suivant le 

sinistre dans l’enveloppe du volume ancien à condition que sa destination soit conservée ou soit 

conforme aux occupations et utilisations du sol prévues dans la zone. 

Les transformations, restaurations et légères extensions de toute construction existante ainsi que 

les dépendances techniques nécessaires à ces constructions peuvent être autorisées en cette 

zone sous réserve que la destination ne soit pas dans les interdits de l’article 1 et nonobstant les 

dispositions des articles 6 à 8, et 10 de la zone. 
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Toutes les occupations et utilisations du sol devront respecter le plan de prévention des risques et 

les périmètres de captages, ainsi que les prescriptions liées à ces documents et mentionnées dans 

les annexes du dossier de PLU. 

 

SECTION 2 :  CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL 

 
ARTICLE UD 3 :  ACCES ET VOIRIE 

Dispositions relatives à la sécurité en matière d’accès routier :  

Lorsqu’une autorisation d’urbanisme a pour effet la création d’un nouvel accès à une voie publique 

ou à la modification des conditions d’utilisation d’un accès existant, son bénéficiaire doit obtenir de 

l’autorité gestionnaire, préalablement à l’exécution des travaux, une autorisation d’accès à la voie 

concernée. En tout état de cause, les accès pourront être imposés sur des voies de moindre 

importance. 

Accès : 

Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire ne produise un droit de 

passage suffisant, institué par acte authentique ou par voie judiciaire, en application de l’article 682 

du Code Civil. 
 
Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l’accès sur celle de ces voies 
qui présenterait une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit. 
 
Toute opération doit prendre le minimum d’accès sur les voies publiques. Les accès doivent être 
adaptés à l’opération et aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la circulation publique.  

Le raccordement d’un accès privé à une voie publique présentera une surface dégagée sur une 
longueur d’au moins 5 m à partir de la chaussée de la voie publique existante ou à projeter ; la 
pente de cette partie de l’accès ne sera pas supérieure à 3%. 

 
Voiries : 

Toute autorisation d’occupation ou d’utilisation du sol peut être subordonnée à la réalisation 
d’aménagements spécifiques qui rendent satisfaisantes les conditions de sécurité du raccordement 
de l’opération à la voie publique; en tout état de cause : 

- la largeur de plate forme des voies privées nouvelles ne pourra être inférieure à 5 m, sauf 

empêchement technique et 12% de pente maximum. 

Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies privées nouvelles doivent être 
adaptées aux usages qu’elles supportent ou aux opérations qu’elles doivent desservir. 

Les voies privées nouvelles devront de préférence être raccordées aux deux extrémités aux voies 
publiques ou privées existantes ou à créer. Pour les liaisons piétonnes, il sera prévu un 
raccordement minimum de deux mètres de largeur (voie piétons/cycles) à la voie publique. 

Les voies privées nouvelles en impasse devront être aménagées dans leur partie terminale afin de 

permettre aux véhicules privés et à ceux des services publics (lutte contre l’incendie, enlèvement 

des ordures ménagères, déneigement, stockage de la neige etc.) de faire demi-tour. 
 

ARTICLE UD 4 :  DESSERTE PAR LES RESEAUX 

Eau potable 

Toute construction nouvelle à usage d’habitation ou d’activités doit être raccordée au réseau public 
d’eau potable. 
 

Assainissement 

- Eaux usées : toute construction doit être raccordée au réseau public d’assainissement. A 

défaut de réseau public, un dispositif d'assainissement individuel conforme à la carte 

d’aptitude des sols à l’assainissement individuel est admis. Il doit être conçu de façon à 

pouvoir être mis hors circuit et la construction directement raccordée au réseau collectif 

lorsque celui-ci sera réalisé 
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- Eaux pluviales : les aménagements réalisés sur le terrain d’assiette de l’opération doivent 
être raccordés au réseau public des eaux pluviales ou présenter un dispositif individuel 
d’évacuation adapté aux aménagements projetés qui ne se rejette pas dans les dispositifs 
d’assainissement.  

Energies et communications : 

Toute construction à usage d’habitation ou d’activités doit être raccordée au réseau électrique. 

Les raccordements aux réseaux doivent obligatoirement être enterrés. 

Télédiffusion 

Les paraboles collectives seront prévues de préférence dès la construction ; les paraboles 
individuelles sont à éviter ou à dissimuler par tout moyen adapté. 
 
 
ARTICLE UD 5 :  CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

Sans objet. 

 

 
ARTICLE UD 6 :  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 

PUBLIQUES ET EMPRISES PUBLIQUES 

6-0 -Généralités 

Les voies entrant dans le champ d'application du présent article sont les voies publiques, les 
chemins ruraux, les voies privées ouvertes à la circulation publique. 

Les débordements de toiture, jusqu'à 1,50 m, ainsi que les saillies de balcons ne seront pas pris en 
compte pour l'application de l'ensemble des règles édictées par le présent article. 
 
Les dispositions ci après ne trouveront pas à s’appliquer lorsque la construction envisagée porte 
sur un agrandissement d’un bâtiment existant  dans le prolongement des façades existantes à 
condition de ne pas aggraver le préjudice par rapport au recul existant avant l’extension. 
 
6-1 - Implantation 

Les constructions doivent être implantées à 5 m minimum des emprises publiques et des voies et à 
8 m minimum de l'emprise des RD. 

Les constructions annexes de stationnement pourront être implantées à 3 mètres des voies et 
emprises publiques dans la mesure où elles ne présentent pas un accès direct de la voie. Dans le 
cas d’accès direct de la voie à l’entrée de la place de stationnement, un recul minimum de 5 
mètres est exigé. 

En cas de cession de terrain nécessaire à l'élargissement de la voie, chaque construction devra 
respecter les reculs mentionnés ci-dessus par rapport au futur tracé. 

Les constructions d’intérêt public ou d’intérêt général et les ouvrages techniques nécessaires au 
fonctionnement des services publics doivent être implantés à 1 m minimum des emprises 
publiques et des voies et à 2 m minimum de l'emprise des RD. 
 
6.2 –Clôtures 

Pour les clôtures un recul pourra être demandé dès lors qu’elles seront susceptibles de faire 
obstacle ou de gêner la circulation notamment des engins agricoles, d'entretien, de sécurité et au 
déneigement. 
 
 
ARTICLE UD 7 :  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 

PROPRIETES VOISINES 

7-0 - Généralités 

Les débordements de toiture, jusqu'à 1,50 m, ainsi que les saillies de balcons ne seront pas pris en 
compte pour l'application de l'ensemble des règles édictées par le présent article. 

Les dispositions ci après ne trouveront pas à s’appliquer lorsque la construction envisagée porte 
sur un agrandissement d’un bâtiment existant  dans le prolongement des façades existantes à 
condition de ne pas aggraver le préjudice par rapport au recul existant avant l’extension. 
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7-1 - Implantation 

Les constructions principales doivent respecter un recul minimum de 5m par rapport aux limites 
des propriétés voisines. 

Les annexes non habitables de stationnement peuvent être implantées jusqu' à 1,50 m de la limite 
séparatrice, à condition que leur hauteur ne dépasse pas 3,50 m au faîtage et que la longueur 
cumulée de la façade bordant les propriétés privées voisines ne dépasse pas 9 m.  

Des annexes non habitables de stationnement ouvertes sur au moins 2 faces pourront être 
accolées à l’habitation principale et s’implanter jusqu’à 1,50 m de la limite séparatrice à condition 
que la hauteur au faîtage de l'annexe ne dépasse pas 3,50 mètres et que la longueur ne dépasse 
pas la façade existante. 

Les autres annexes non habitables peuvent être implantées jusqu' à 1,50 m de la limite 
séparatrice, à condition que leur hauteur ne dépasse pas 3,50 m au faîtage et que leur surface ne 
dépasse pas 15 m².  

En tout état de cause, chaque demande d’autorisation de construire concernant une annexe fera 
l’objet d’une étude spécifique et devra justifier d’une bonne insertion dans le site. 

 

Les constructions d’intérêt public ou d’intérêt général et les ouvrages techniques nécessaires au 
fonctionnement des services publics doivent respecter un recul minimum de 1 m par rapport aux 
limites des propriétés voisines. 

 

 
ARTICLE UD 8 :  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 

AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE OU PLUSIEURS PROPRIETES 
LIEES PAR UN ACTE AUTHENTIQUE 

8-0 - Généralités 
 
Les débordements de toiture, jusqu'à 1,50 m, ne seront pas pris en compte pour l'application de 
l'ensemble des règles édictées par le présent article. 

8-1 - Implantation 
 

A moins qu'elles ne soient accolées, les constructions implantées sur une même propriété doivent 

respecter entre elles un recul minimum de 5 m. En outre, elles doivent être implantés de telle 

manière que les baies éclairant les pièces principales ne soient masquées par aucune partie 

d’habitation qui, à l’appui de ces baies serait vue sous un angle de plus de 45° au-dessus du plan 

horizontal.  

 

 

Implantation libre pour les annexes. 
 

ARTICLE UD 9 :  EMPRISE AU SOL 

Sans objet. 

 

 
ARTICLE UD 10 :  HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

La différence d'altitude entre chaque point de la face supérieure de la sablière et le point du terrain 
situé à l'aplomb avant et après terrassement ne doit pas dépasser 6,5 m, avec un maximum de 
10,5 mètres au faîtage. 
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ARTICLE UD 11 :  ASPECT EXTERIEUR 

11.0 - Dispositions générales : 

Le permis de construire peut-être refusé ou n’être accordé que sous réserve de l’observation de 

prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions 

ou l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter 

atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou 

urbains, ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales. 

Les constructions, dont la conception générale ou de détail relèvera de pastiches d’une 

architecture étrangère à la région sont interdites. 

Des modifications ayant pour but d’améliorer l’insertion de la construction à son environnement et 

son adaptation au terrain, pourront être exigées pour l’obtention du permis de construire.  

Les ouvrages techniques nécessaires au service public sont autorisés dans cette zone sous 
réserve de prendre toute disposition pour limiter au strict minimum la gêne pouvant en découler, et 
pour assurer une bonne insertion dans le site. 

11.1 - Dispositions particulières : 

Les constructions par leur composition et leur accès doivent s’adapter au terrain naturel sans 
modification importante des pentes de celui-ci.  

Les enrochements nécessaires à la construction des bâtiments ainsi que ceux liés à 
l'aménagement du terrain seront limités afin d'assurer une bonne intégration dans le terrain. Leur 
hauteur sera de 1,50 mètre maximum. Les terrasses successives sont autorisées; elles seront 
réalisées par des paliers intermédiaires plantés d’arbustes d’essences locales. Des dérogations 
pourront être autorisées en cas d'empêchement techniques avérés. 

Est interdit l’emploi à nu, en parements extérieurs, de matériaux fabriqués en vue d’être recouverts 
d’un parement ou d’un enduit, tels que carreaux de plâtre, agglomérés et briques creuses. 

Les murs séparatifs et les murs aveugles apparents d'un bâtiment doivent avoir un aspect qui 
s'harmonise avec celui des façades. 

Les paraboles devront être intégrées à la construction par tout moyen adapté. 

Toute occupation du sol devra proposer un espace propreté adapté au cahier des charges mis en 
place par la collectivité.  

Traitement des façades 

En règle générale, les façades seront réalisées à partir de l'usage d'un ou deux matériaux en plus 
de bois traité non peint. Les façades seront enduites et teintées avec des couleurs en harmonie 
avec la masse des constructions voisines.  

Les annexes, extensions et terrasses seront assorties aux façades principales. 

Cas particulier 

Les balcons : les garde-corps seront en bois et munis de palines inspirées de la tradition locale. 
Le profil horizontal apparent des balcons sera, soit revêtu de bois, soit peint en teinte sombre. 

Les devantures de magasins devront être traitées en harmonie avec la façade de l'immeuble. 
Elles pourront comprendre une couleur en plus de celles utilisées sur la façade. La polychromie 
n'est pas limitée en façade sous arcades. 

Les cages d'escalier, les halls d'entrée et les distributions d'appartements devront si possible 
être compris dans le volume de la construction et clos. Ils devront être couverts par les toitures. 

Les locaux techniques des bâtiments ne devront en aucun cas être apparents de l'extérieur. Ils 
devront être intégrés, soit sous la toiture, soit en sous-sol. 

Les terrasses sont autorisées et leurs surfaces non limitées dans la mesure où elles reposent 
sur du terrain naturel, ou sont aménagées par des éléments de soutènement inférieurs à     
1,20 m et s’intégrant à l’environnement.  

A l’exception des terrasses commerciales, tous les éléments extérieurs de la construction 
(escaliers, etc.) seront recouverts par les débordements de toitures. Sur une profondeur de 1,20 
m, les balcons de la construction seront recouverts par la toiture. Cependant, si l’architecture 
générale de l’habitation le permet et sous réserve d’une bonne insertion dans le site, leur 
profondeur pourra être portée à 2,20 m c’est à dire dépasser de 1,00 m l’aplomb du toit, sans 
pilier (admis jambe de force, angle de 45° par rapport à la façade) et uniquement pour les 
balcons du premier étage.  
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Les garages enterrés ou semi-enterrés sont admis sous réserve de respecter le terrain naturel 
après travaux ou de traiter la toiture sous forme de terrasse aménagée en liaison avec 
l’habitation, et sous réserve d’être insérés dans le site. 

Les terrasses commerciales devront faire l’objet d’une étude spécifique et justifier d’une bonne 
insertion dans le site. 

Pour les constructions existantes, chaque demande d’autorisation de construire concernant une 
terrasse fera également l’objet d’une étude spécifique et devra justifier d’une bonne insertion 
dans le site. 

Toitures 

Toutes les constructions doivent être couvertes par des éléments de toiture à deux pans dont le 
sens du faîtage sera, de préférence, perpendiculaire aux courbes de niveau. 

Seules deux exceptions peuvent être tolérées : 

1 - le raccordement de deux systèmes de toitures pourra être réalisé par une couverture à pente 

unique ou par une terrasse si cela concerne moins de 20% de la surface couverte. 

2 - les parkings souterrains s’ils sont végétalisés, l’ouvrage entièrement remblayé, et sous 

réserve d’une bonne insertion dans le site. Les garages enterrés sont admis sous réserve de 

restituer le terrain naturel d’origine après travaux ou de traiter la toiture sous forme de 

terrasse aménagée en liaison avec l’habitation. 

Le matériau de couverture ne devra pas être brillant. 

En référence aux ardoises grises de la région et aux tavaillons de bois, la couleur des matériaux 
devra être composée de nuances de gris ou de brun, les teintes trop sombres étant exclues.  

Il pourra être utilisé des bardeaux d'asphalte, le cuivre pourra être employé, il y a, dans ce cas, 
intérêt à favoriser la création d'une patine vert de gris. 

Les annexes et extensions avec toitures seront couvertes avec des matériaux de couverture 
identiques à ceux des bâtiments principaux. 

Les crochets ou barres à neige sont conseillés, ils sont obligatoires au-dessus de la cote 900 NGF. 

Les panneaux solaires et les croupes sont autorisés sous réserve d’une bonne insertion dans 
l’ensemble bâti.  

Toutes les toitures, sauf les exceptions prévues à l'alinéa 1 ci-dessus, devront être inclinées par 
rapport à l'horizontale selon une pente comprise entre 35 et 60 %. 

Si les versants sont de longueurs inégales, le rapport du plus grand au plus petit ne pourra excéder 
2/1 ni être inférieur à 3/2, en tout état de cause il ne sera accepté qu'une seule pente de toiture par 
bâtiment. 

Les débordements de toitures sont obligatoires avec un minimum de 1.20 m. Sur le 1/4 du linéaire 
de façade, le débordement pourra être compris entre 1 m et 1,20 m. En tout état de cause, ils 
devront être proportionnés aux dimensions du bâtiment. 

Seules les ouvertures situées dans le plan de la toiture sont autorisées si elles occupent moins de 
3 % de la surface de la toiture. Les chiens assis sont interdits. 

Volume apparent des constructions 

Tout volume construit qui comprendrait une façade de plus de 250 m2 devra être composé de 
plusieurs volumes apparents ; ces volumes apparents pourront être distingués par des différences 
d'alignement des éléments de façades complétés éventuellement par une diversification dans la 
répartition des matériaux. 
 
Clôtures 

Les clôtures devront être démontables et démontées pendant la saison touristique sur le domaine 
skiable : ski alpin, de fond et randonnées. 

D'une hauteur maximale de 2,00 m (muret compris), les clôtures doivent être constituées soit par 
des haies vives, soit par des grillages lisses ou autres dispositifs à claire voie comportant ou non 
un muret de 0,60 m maximum de hauteur. Les essences à utiliser seront variées et du type local.  
Les panneaux pleins pourront être autorisés, sous réserve d'être végétalisés ou agrémentés 
d'ornements floraux. 
En tout état de cause, toute clôture devra obtenir l'autorisation de la Commission d'Urbanisme, et 
justifier d'une bonne intégration dans le site. 
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Dispositions spéciales pour les immeubles à caractère typique, pittoresque ou historique : 

- Les immeubles classés en raison de leurs caractères typique, pittoresque ou historique, sont 

soumis aux servitudes suivantes, en cas de restauration, en tout état de cause, il sera 

demandé une documentation photographique. 

- Volume : il est institué l'obligation de conserver les volumes existants à savoir qu'il ne sera 

admis ni surélévation, ni modification des pentes de toiture, ni augmentation de gros œuvre, 

ni démolition des murs extérieurs. 

- Matériaux : les matériaux utilisés en cas de réparations ou de transformations seront les 

mêmes que ceux existants sur l'immeuble exception étant faite dans le cas d'utilisation de 

matériaux correspondants aux anciens usages (bois ou pierre). 

- Caractère : en cas de réparations ou de transformations, le caractère des ouvertures 

(proportions et dimensions) et des ouvrages accessoires tels que balcons, galeries, 

menuiseries, consoles, charpentes apparentes, sous-faces visibles de toitures devra être 

conforme au caractère des éléments apparents des immeubles concernés. 

Développement durable :  

Dans le cas d‘un projet architectural s‘inscrivant dans l‘évolution du cadre bâti ou participant au 
développement des énergies renouvelables, et ne répondant pas pour partie au règlement figurant 
aux alinéas du présent article, des adaptations au présent article pourront être instruites. 
Les toitures terrasses sont autorisées si elles sont végétalisées, en totalité ou partiellement.  
En tout état de cause, la commission d'urbanisme devra donner son accord. 
 

 
ARTICLE UD 12 :  STATIONNEMENT DES VEHICULES 

12.0 - Dispositions générales : 

Les aires de stationnement propres aux ensembles immobiliers resteront parties communes.  

La superficie minimale nécessaire au stationnement d'un véhicule devra être adaptée à l’opération 
envisagée. En tout état de cause elle devra respecter les normes AFNOR en vigueur au moment 
de la délivrance de l’autorisation d’utilisation du sol. 
 

12.1 - Dispositions particulières : 

Le nombre de places de stationnement hors des emprises publiques et des voies, affecté à une 
construction est lié à la nature et à l'importance de cette construction. Les places de stationnement 
seront accessibles en toutes saisons et seront localisées en dehors des voies et emprises 
publiques. 

Il est exigé : 

- Pour les constructions nouvelles à usage d'habitation, les extensions de bâtiments existants 

et les transformations de bâtiments existants conduisant à la création de nouveaux 

logements à l’intérieur du volume initial : 

- Pour les logements collectifs : 

1 place de stationnement par tranche de 55 m²  de surface de plancher (définie par les 

articles L. 112-1 et R. 112-2 du code de l'urbanisme), avec au minimum une place de 

stationnement couverte par logement. Les places couvertes devront rester ouvertes, les 

boxes sont autorisés s’ils viennent s’ajouter au nombre de places de stationnement 

obligatoire. 

- Pour les logements individuels :  

1 place de stationnement par tranche de 55 m² de surface de plancher (définie par les 

articles L. 112-1 et R. 112-2 du code de l'urbanisme), avec au minimum une place de 

stationnement couverte par logement. 

- Pour les résidences de tourisme : 

1 place de stationnement couverte par tranche de 55 m² de surface de plancher (définie par 

les articles L. 112-1 et R. 112-2 du code de l'urbanisme) (non compris les surfaces 

communes mais uniquement celles liées à l’hébergement), avec au minimum une place de 

stationnement couverte par unité d’hébergement. Les places couvertes devront rester 

ouvertes, les boxes sont autorisés s’ils viennent s’ajouter au nombre de places de 

stationnement obligatoire. 
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- Pour les rénovations de bâtiments existants à usage de logements : le nombre de places de 

stationnements sera apprécié en fonction de l’opération projetée, et à partir d’une étude de 

faisabilité. En tout état de cause, il sera exigé au minimum 1 place de stationnement par 

logement. 

- Pour les lotissements : 0.5 place banalisée par lots dans les lotissements de plus de 4 lots, 

en plus des besoins propres à chaque construction 

- Pour les constructions à usage d'hôtel, de restaurant, 1 place de stationnement par chambre 

et une place de stationnement pour 10 m² de salle de restaurant 

- Pour les constructions à usage de bureau : 1 place de stationnement par tranche de 40 m² 

de surface de plancher (définie par les articles L. 112-1 et R. 112-2 du code de l'urbanisme) 

- Pour les constructions à usage de commerce : 1 place de stationnement par tranche de 

25 m² de surface de vente 

- Pour les établissements artisanaux : 1 place de stationnement par 50 m² de surface de 

plancher (définie par les articles L. 112-1 et R. 112-2 du code de l'urbanisme) 

- Pour les salles de spectacle et de réunions : une étude portant sur les besoins en 

stationnement de la construction devra être produite ; cette étude tiendra compte notamment 

des parkings publics existants à proximité 

- Pour les établissements d'enseignement du 1er degré : 1 place de stationnement par classe. 

- Pour les réhabilitations d’activités économiques :  le nombre de places de stationnements 

sera apprécié en fonction de l’opération projetée, et à partir d’une étude technique. 

 
Pour les extensions de bâtiment, le nombre de places de stationnement sera calculé en prenant 
uniquement en compte le projet d'extension. En ce qui concerne les changements d'affectation, le 
nombre de places de stationnement sera calculé en prenant uniquement en compte la différence 
de norme entre les deux affectations.  
 
En cas d'impossibilité de réaliser tout ou partie des places de stationnement exigées ci-dessus sur 
le terrain d'assiette de l'opération, l'implantation des places manquantes est admise sur un terrain 
situé à moins de 300 m; en cas d'implantation dans un parc public, l'obtention d'une concession à 
long terme est obligatoire. 

 

 

ARTICLE UD 13 : ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 

13.0 –Généralités 

Le long des voies ouvertes à la circulation publique sur une profondeur de 2 m ne seront admis 
que des espaces engazonnés sans plantations d'arbre ou arbuste. 
 
13-1 – Espaces boisés classés 

Les espaces boisés classés figurant au plan de zonage sont soumis aux dispositions de l'article 
L130-1 du Code de l'Urbanisme. 
 
13-2 – Obligation de réaliser des espaces plantés et des aires de jeux 

L'autorité compétente peut exiger du bénéficiaire d'une autorisation d'occupation ou d'utilisation du 
sol, la réalisation de placettes, d'espaces plantés et d'aires de jeux. Cette exigence sera fonction 
de la nature et de l'importance de l'opération projetée. 

Les essences à utiliser seront du type local, feuillu ou résineux, et de basse futaie. 

 

SECTION 3 :  POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL 

 

 
ARTICLE UD 14 :  COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 

Sans objet. 
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TITRE II 

 

 

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES D’URBANISATION FUTURE 

 

 
ZONE AU et ZONES AUi (AUafh, AUb, AUc, AUe, AUg, AUp, AUx) 

 
 
 
 

ZONE AU  
 

SECTION 1 :  NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL 

 

 
ARTICLE AU 1 :  OCCUPATION ET UTILISATION DU SOL INTERDITES 

Sont interdites toutes les occupations et utilisations du sol qui ne sont pas mentionnées au chapitre 

2 de l’article AU2. 

 

 
ARTICLE AU 2 :  OCCUPATION ET UTILISATION DU SOL ADMISES SOUS CONDITIONS 

PARTICULIERES 

1 Rappels : 
 

- Adaptations mineures : les dispositions des articles 3 à 13 du règlement de cette zone ne 

peuvent faire l’objet que d’adaptations mineures; elles seront instruites conformément aux 

modalités et procédures prévues dans le code de l’urbanisme. Elles doivent être rendues 

nécessaires par la nature du sol ou la configuration des parcelles ou le caractère des 

constructions avoisinantes. 

- Dispositions relatives à la sécurité en matière d’accès routier : Lorsqu’une autorisation 

d’urbanisme a pour effet la création d’un nouvel accès à une voie publique ou à la 

modification des conditions d’utilisation d’un accès existant, son bénéficiaire doit obtenir de 

l’autorité gestionnaire, préalablement à l’exécution des travaux, une autorisation d’accès à la 

voie concernée. En tout état de cause, les accès pourront être imposés sur des voies 

existantes, en particulier hors des agglomérations. 

- Dispositions relatives à la salubrité publique en l’absence d’un réseau d’égouts : En 

l’absence d’un réseau d’égouts, tout terrain, pour être constructible, doit présenter les 

caractéristiques (pente, nature, surface, largeur) permettant un assainissement individuel qui 

ne soit pas de nature à porter atteinte aux règles de salubrité publique définies par les 

Règlements en vigueur. 

- Eaux pluviales : Les aménagements réalisés sur le terrain d’assiette de l’opération doivent 

être raccordés au réseau public des eaux pluviales ou présenter un dispositif individuel 

d’évacuation adapté aux aménagements projetés qui ne se rejette pas dans les dispositifs 

d’assainissement. 

- Domaine skiable : Les zones et secteurs compris dans l'enveloppe du domaine skiable sont 

ou pourront être aménagés en vue de la pratique du ski et pourront supporter les 

équipements et aménagements correspondant en remontées mécaniques, sous réserve du 

respect des autres prescriptions législatives et réglementaires. 

 
2 Sont admises les occupations et utilisations du sol suivantes si elles respectent les 

conditions ci-après : 
 

La zone étant non suffisamment équipée, son urbanisation se fera par modification ou révision du 

PLU.  
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SECTION 2 :  CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL 

 

 
ARTICLES AU 3 à AU 5 : 

Sans objet. 

 

 
ARTICLES AU 6 :  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 

PUBLIQUES ET EMPRISES PUBLIQUES 

Les débordements de toiture, jusqu'à 1,50 m, ainsi que les saillies de balcons ne seront pas pris en 
compte pour l'application de l'ensemble des règles édictées par le présent article. 

Les dispositions ci après ne trouveront pas à s’appliquer lorsque la construction envisagée porte 
sur un agrandissement d’un bâtiment existant  dans le prolongement des façades existantes à 
condition de ne pas aggraver le préjudice par rapport au recul existant avant l’extension. 
 

Les constructions doivent être implantées à 5 m minimum des emprises publiques et des voies et à 
8 m minimum de l'emprise des RD. 

Les constructions d’intérêt public ou d’intérêt général et les ouvrages techniques nécessaires au 
fonctionnement des services publics doivent être implantés à 1 m minimum des emprises 
publiques et des voies et à 2 m minimum de l'emprise des RD. 

 

 
ARTICLES AU 7 :  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVES 

Les débordements de toiture, jusqu'à 1,50 m, ainsi que les saillies de balcons ne seront pas pris en 
compte pour l'application de l'ensemble des règles édictées par le présent article. 

Les dispositions ci après ne trouveront pas à s’appliquer lorsque la construction envisagée porte 
sur un agrandissement d’un bâtiment existant  dans le prolongement des façades existantes à 
condition de ne pas aggraver le préjudice par rapport au recul existant avant l’extension. 
 

Les constructions doivent respecter un recul minimum de 5 m par rapport aux limites des 
propriétés voisines. 

Les constructions d’intérêt public ou d’intérêt général et les ouvrages techniques nécessaires au 
fonctionnement des services publics doivent respecter un recul minimum de 1 m par rapport aux 
limites des propriétés voisines. 

 
ARTICLES AU 8 à AU 13 : 

Sans objet. 

 

 

 

SECTION 3 :  POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL 

 

 
ARTICLE AU 14 : 

Sans objet. 
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ZONE AUafh  
 
 

SECTION 1 :  NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL 

 

 
ARTICLE AUafh 1 :  OCCUPATION ET UTILISATION DU SOL INTERDITES 

Les occupations et utilisations du sol suivantes sont interdites : 

- les garages collectifs de caravanes ; 

- les campings et caravanings ; 

- le stationnement des caravanes ; 

- les parcs résidentiels de loisirs ; 

- les mobil homes 

- les parcs d’attraction ouverts au public ; 

- les dépôts de véhicules d’au moins 10 unités ; 

- les dépôts de matériaux de toute nature à l’air libre ; 

- les affouillements et exhaussements de sol dont l’importance nécessite une autorisation 

(plus de 100 m² et plus de 2 mètres de hauteur ou de profondeur), sauf ceux nécessaires 

aux constructions soumises à autorisation ; 

- l’ouverture et l’exploitation de carrières ; 

- les bâtiments agricoles ; 

- les bâtiments d’élevage en général ; 

- les constructions artisanales de plus de 250 m² de surface de plancher (définie par les 

articles L. 112-1 et R. 112-2 du code de l'urbanisme) ou présentant des nuisances pour le 

voisinage 

- les constructions industrielles, usines, dépôts, et installations présentant des nuisances pour 

le voisinage ; 
- les entrepôts commerciaux supérieurs à 100 m², sauf les réserves commerciales intégrées 

aux commerces. 

 

 
ARTICLE AUafh 2 :  OCCUPATION ET UTILISATION DU SOL ADMISES SOUS 

CONDITIONS PARTICULIERES 

La reconstruction en cette zone des bâtiments sinistrés est autorisée dans les quatre ans suivant le 

sinistre dans l’enveloppe du volume ancien à condition que sa destination soit conservée ou soit 

conforme aux occupations et utilisations du sol prévues dans la zone.  
 
Les constructions nouvelles sont autorisées sous réserve de respecter le schéma de principes des 
orientations d’aménagements. 

Toutes les occupations et utilisations du sol devront respecter le plan de prévention des risques et 

les périmètres de captages, ainsi que les prescriptions liées à ces documents et mentionnées dans 

les annexes du dossier de PLU. 

 

SECTION 2 :  CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL 

 

 
ARTICLE AUafh 3 :  ACCES ET VOIRIE 

3.0 - Dispositions relatives à la sécurité en matière d’accès routier :  

Lorsqu’une autorisation d’urbanisme a pour effet la création d’un nouvel accès à une voie publique 

ou à la modification des conditions d’utilisation d’un accès existant, son bénéficiaire doit obtenir de 

l’autorité gestionnaire, préalablement à l’exécution des travaux, une autorisation d’accès à la voie 

concernée. En tout état de cause, les accès pourront être imposés sur des voies de moindre 

importance. 
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3.1 - Accès : 

Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire ne produise un droit de 

passage suffisant, institué par acte authentique ou par voie judiciaire, en application de l’article 682 

du Code Civil. 

Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l’accès sur celle de ces voies 

qui présenterait une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit. 

Toute opération doit prendre le minimum d’accès sur les voies publiques. Les accès doivent être 
adaptés à l’opération et aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la circulation publique.  

3.2 - Voiries : 

Toute autorisation d’occupation ou d’utilisation du sol peut être subordonnée à la réalisation 
d’aménagements spécifiques qui rendent satisfaisantes les conditions de sécurité du raccordement 
de l’opération à la voie publique; en tout état de cause : 

- la largeur de plate forme des voies privées nouvelles ne pourra être inférieure à 5 m. 

Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies privées nouvelles doivent être 
adaptées aux usages qu’elles supportent ou aux opérations qu’elles doivent desservir. 

Les voies privées nouvelles devront de préférence être raccordées aux deux extrémités aux voies 
publiques ou privées existantes ou à créer. Pour les liaisons piétonnes, il sera prévu un 
raccordement minimum de deux mètres de largeur (voie piétons/cycles) à la voie publique. 

Les voies privées nouvelles en impasse devront être aménagées dans leur partie terminale par un 

anneau de 18 mètres de rayon minimum, afin de permettre aux véhicules privés et à ceux des 

services publics (lutte contre l’incendie, enlèvement des ordures ménagères, déneigement, 

stockage de la neige etc.) de faire demi-tour. 
 

ARTICLE AUafh 4 : DESSERTE PAR LES RESEAUX 

4.1 - Eau potable : 

Toute construction à usage d’habitation ou d’activités doit être raccordée au réseau public d’eau 
potable.  

 
4.2 - Assainissement : 

- Eaux usées : toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée au réseau public 

d’assainissement.  

- Eaux pluviales : les aménagements réalisés sur le terrain d’assiette de l’opération doivent 
être raccordés au réseau public des eaux pluviales ou présenter un dispositif individuel 
d’évacuation adapté aux aménagements projetés qui ne se rejette pas dans les dispositifs 
d’assainissement.  

4.3 - Energies et communications : 

Toute construction à usage d’habitation ou d’activités doit être raccordée au réseau électrique. 

Les raccordements aux réseaux doivent obligatoirement être enterrés. 

4.4 - Télédiffusion : 

Les paraboles collectives seront prévues de préférence dès la construction ; les paraboles 
individuelles sont à éviter ou à dissimuler par tout moyen adapté. 
 

ARTICLE AUafh 5 :   CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

Sans objet. 
 

ARTICLE AUafh 6 :  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 
PUBLIQUES ET EMPRISES PUBLIQUES 

6-0 -Généralités 

Les voies entrant dans le champ d'application du présent article sont les voies publiques, les 
chemins ruraux, les voies privées ouvertes à la circulation publique. 
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Les débordements de toiture, jusqu'à 1,50 m, ainsi que les saillies de balcons ne seront pas pris en 
compte pour l'application de l'ensemble des règles édictées par le présent article. 

Les dispositions ci après ne trouveront pas à s’appliquer lorsque la construction envisagée porte 
sur un agrandissement d’un bâtiment existant dans le prolongement des façades existantes à 
condition de ne pas aggraver le préjudice par rapport au recul existant avant l’extension. 
 
6-1 - Implantation 

Les constructions doivent être implantées à 5 m minimum des emprises publiques et des voies. 

Les constructions annexes de stationnement pourront être implantées à 3 mètres des voies et 
emprises publiques dans la mesure où elles ne présentent pas un accès direct de la voie. Dans le 
cas d’accès direct de la voie à l’entrée de la place de stationnement, un recul minimum de 5 
mètres est exigé. 

En cas de cession de terrain nécessaire à l'élargissement de la voie, chaque construction devra 
respecter les reculs mentionnés ci-dessus par rapport au futur tracé. 

Les constructions d’intérêt public ou d’intérêt général et les ouvrages techniques nécessaires au 
fonctionnement des services publics doivent être implantés à 1 m minimum des emprises 
publiques et des voies et à 2 m minimum de l'emprise des RD. 

 
6.2 –Clôtures 

Pour les clôtures un recul pourra être demandé dès lors qu’elles seront susceptibles de faire 
obstacle ou de gêner la circulation notamment des engins agricoles, d'entretien, de sécurité et au 
déneigement. 
 
 
ARTICLE AUafh 7 :  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 

PROPRIETES VOISINES 

Les débordements de toiture, jusqu'à 1,50 m, ainsi que les saillies de balcons ne seront pas pris en 
compte pour l'application de l'ensemble des règles édictées par le présent article. 

Les dispositions ci après ne trouveront pas à s’appliquer lorsque la construction envisagée porte 
sur un agrandissement d’un bâtiment existant  dans le prolongement des façades existantes à 
condition de ne pas aggraver le préjudice par rapport au recul existant avant l’extension. 
 

Les constructions doivent respecter un recul minimum de 3 m par rapport aux limites des 
propriétés voisines. 

Les constructions d’intérêt public ou d’intérêt général et les ouvrages techniques nécessaires au 
fonctionnement des services publics doivent respecter un recul minimum de 1 m par rapport aux 
limites des propriétés voisines. 

 

 
ARTICLE AUafh 8 :  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 

AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE OU PLUSIEURS 
PROPRIETES LIEES PAR UN ACTE AUTHENTIQUE 

Implantation libre. 

 

 
ARTICLE AUafh 9 :  EMPRISE AU SOL 

Les constructions doivent être édifiées dans le respect du schéma de principes des orientations 

d’aménagement. 

 
 
ARTICLE AUafh 10 :  HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

La différence d'altitude entre chaque point de la couverture du toit et le point du terrain naturel situé 
à l'aplomb doit être celle de la majorité des constructions avoisinantes. 
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ARTICLE AUafh 11 :  ASPECT EXTERIEUR 

11.0 - Dispositions générales : 

Le permis de construire peut-être refusé ou n’être accordé que sous réserve de l’observation de 

prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions 

ou l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter 

atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou 

urbains, à la conservation des perspectives monumentales, ainsi qu’à l’identité architecturale de la 

station de FLAINE. 

Des modifications ayant pour but d’améliorer l’insertion de la construction à son environnement et 

son adaptation au terrain, pourront être exigées pour l’obtention du permis de construire.  

Les ouvrages techniques nécessaires au service public sont autorisés dans cette zone sous 
réserve de prendre toute disposition pour limiter au strict minimum la gêne pouvant en découler, et 
pour assurer une bonne insertion dans le site. 

11.1 - Dispositions particulières : 

Les constructions par leur composition et leur accès doivent s’adapter au terrain naturel sans 

modification importante des pentes de celui-ci.  

Les enrochements nécessaires à la construction des bâtiments ainsi que ceux liés à 
l'aménagement du terrain seront limités afin d'assurer une bonne intégration dans le terrain. Leur 
hauteur sera de 1,50 mètre maximum. Les terrasses successives sont autorisées; elles seront 
réalisées par des paliers intermédiaires plantés d’arbustes d’essences locales. Des dérogations 
pourront être autorisées en cas d'empêchement techniques avérés. 

Est interdit l’emploi à nu, en parements extérieurs, de matériaux fabriqués en vue d’être recouverts 

d’un parement ou d’un enduit, tels que carreaux de plâtre, agglomérés et briques creuses. 

Les murs séparatifs et les murs aveugles apparents d'un bâtiment doivent avoir un aspect qui 

s'harmonise avec celui des façades. 

Les paraboles devront être intégrées à la construction par tout moyen adapté. 

Toute occupation du sol devra proposer un espace propreté adapté au cahier des charges mis en 
place par la collectivité.  
 
Traitement des façades 

La teinte des façades doit être celle de la majorité des façades environnantes. 

Toitures 

La pente de toiture doit être celle de la majorité des pentes environnantes. 

Développement durable :  

Dans le cas d‘un projet architectural s‘inscrivant dans l‘évolution du cadre bâti ou participant au 
développement des énergies renouvelables, et ne répondant pas pour partie au règlement figurant 
aux alinéas du présent article, des adaptations au présent article pourront être instruites. 
Les toitures terrasses sont autorisées si elles sont végétalisées, en totalité ou partiellement.  
En tout état de cause, la commission d'urbanisme devra donner son accord. 

 
 
ARTICLE AUafh 12 :  STATIONNEMENT DES VEHICULES 

12.0 - Dispositions générales : 

Les aires de stationnement propres aux ensembles immobiliers resteront parties communes.  

La superficie minimale nécessaire au stationnement d'un véhicule devra être adaptée à l’opération 
envisagée. En tout état de cause elle devra respecter les normes AFNOR en vigueur au moment 
de la délivrance de l’autorisation d’utilisation du sol.  
 

12.1 - Dispositions particulières : 

Le nombre de places de stationnement hors des emprises publiques et des voies, affecté à une 
construction est lié à la nature et à l'importance de cette construction. Les places de stationnement 
seront accessibles en toutes saisons et seront localisées en dehors des voies et emprises 
publiques. 
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Il est exigé : 

- Pour les constructions nouvelles à usage d'habitation, les extensions de bâtiments existants 

et les transformations de bâtiments existants conduisant à la création de nouveaux 

logements à l’intérieur du volume initial : 

- Pour les logements collectifs : 

1 place de stationnement couverte par tranche de 55 m² de surface de plancher (définie 

par les articles L. 112-1 et R. 112-2 du code de l'urbanisme), avec au minimum une 

place de stationnement couverte par logement.  

Les places couvertes devront rester ouvertes, les boxes sont autorisés s’ils viennent 

s’ajouter au nombre de places de stationnement obligatoire. 

- Pour les logements individuels :  

1 place de stationnement par tranche de 55 m²  de surface de plancher (définie par les 

articles L. 112-1 et R. 112-2 du code de l'urbanisme), avec au minimum une place de 

stationnement couverte par logement. 

- Pour les résidences de tourisme : 

1 place de stationnement couverte par tranche de 55 m² de surface de plancher (définie par 

les articles L. 112-1 et R. 112-2 du code de l'urbanisme) (non compris les surfaces 

communes mais uniquement celles liées à l’hébergement), avec au minimum une place de 

stationnement couverte par unité d’hébergement. Les places couvertes devront rester 

ouvertes, les boxes sont autorisés s’ils viennent s’ajouter au nombre de places de 

stationnement obligatoire. 

- Pour les constructions à usage d'hôtel ou de restaurant, 1 place de stationnement par 

chambre, et une place de stationnement pour 10 m² de salle de restaurant 

- Pour les constructions à usage de bureau : 1 place de stationnement par tranche de 40 m² 

de surface de plancher (définie par les articles L. 112-1 et R. 112-2 du code de l'urbanisme) 

- Pour les constructions à usage de commerce : 1 place de stationnement par tranche de 

25 m² de surface de vente 

- Pour les établissements artisanaux : 1 place de stationnement par 50 m² de surface de 

plancher (définie par les articles L. 112-1 et R. 112-2 du code de l'urbanisme) 

- Pour les salles de spectacle et de réunions : une étude portant sur les besoins en 

stationnement de la construction devra être produite ; cette étude tiendra compte notamment 

des parkings publics existants à proximité 

- Pour les établissements d'enseignement du 1er degré : 1 place de stationnement par classe 

Pour les extensions de bâtiment, le nombre de places de stationnement sera calculé en prenant 
uniquement en compte le projet d'extension. En ce qui concerne les changements d'affectation, le 
nombre de places de stationnement sera calculé en prenant uniquement en compte la différence 
de norme entre les deux affectations.  

Lorsqu’une construction comporte plusieurs affectations (habitation, bureaux, commerces, etc.) les 
normes afférentes à chacune d’elles sont appliquées au prorata des superficies qu’elles occupent 
respectivement. 

En cas d'impossibilité de réaliser tout ou partie des places de stationnement exigées ci-dessus sur 
le terrain d'assiette de l'opération, l'implantation des places manquantes est admise sur un terrain 
situé à moins de 300 m; en cas d'implantation dans un parc public, l'obtention d'une concession à 
long terme est obligatoire ; en outre, lorsque le Conseil Municipal a délibéré sur le montant de la 
place de stationnement en application de l'article L 421-3 du Code de l'Urbanisme, le pétitionnaire 
peut être tenu quitte de ses obligations en versant la participation financière correspondante.  
 

ARTICLE AUafh 13 : ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 

L'autorité compétente peut exiger du bénéficiaire d'une autorisation d'occupation ou d'utilisation du 
sol, la réalisation de placettes, d'espaces plantés et d'aires de jeux. Cette exigence sera fonction 
de la nature et de l'importance de l'opération projetée. 
Les essences à utiliser seront du type local, feuillu et de basse futaie. 

SECTION 3 :  POSSIBILITÉS MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL 
 
ARTICLE AUafh 14 :  COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 

Sans objet. 
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ZONE AUb  
 
 
 

SECTION 1 :  NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL 

 

 
ARTICLE AUb 1 :  OCCUPATION ET UTILISATION DU SOL INTERDITES 

Les occupations et utilisations du sol suivantes sont interdites : 

- les garages collectifs de caravanes ; 

- les campings et caravanings ; 

- le stationnement des caravanes ; 

- les parcs résidentiels de loisirs ; 

- les mobil homes 

- les parcs d’attraction ouverts au public ; 

- les dépôts de véhicules d’au moins 10 unités ; 

- les dépôts de matériaux de toute nature à l’air libre ; 

- les affouillements et exhaussements de sol dont l’importance nécessite une autorisation 

(plus de 100 m² et plus de 2 mètres de hauteur ou de profondeur), sauf ceux nécessaires 

aux constructions soumises à autorisation ; 

- l’ouverture et l’exploitation de carrières ; 

- les bâtiments agricoles ; 

- les bâtiments d’élevage en général ; 

- les constructions artisanales de plus de 250 m² de surface de plancher (définie par les 

articles L. 112-1 et R. 112-2 du code de l'urbanisme) ou présentant des nuisances pour le 

voisinage 

- les constructions industrielles,  usines, dépôts, et installations présentant des nuisances 

pour le voisinage ; 
- les entrepôts commerciaux supérieurs à 100 m², sauf les réserves commerciales intégrées 

aux commerces. 

 

 
ARTICLE AUb 2 :  OCCUPATION ET UTILISATION DU SOL ADMISES SOUS CONDITIONS 

PARTICULIERES 

La reconstruction en cette zone des bâtiments sinistrés est autorisée dans les quatre ans suivant le 

sinistre dans l’enveloppe du volume ancien à condition que sa destination soit conservée ou soit 

conforme aux occupations et utilisations du sol prévues dans la zone.  

 

Toutes les occupations et utilisations du sol devront respecter le plan de prévention des risques et 

les périmètres de captages, ainsi que les prescriptions liées à ces documents et mentionnées dans 

les annexes du dossier de PLU. 

 
Dans les zones AUbo, les constructions nouvelles sont autorisées si ensemble ou séparément 
elles font parties ou sont situées dans un plan d’aménagement d’ensemble présentant un phasage 
de développement pour chaque secteur concerné. 

 

SECTION 2 :  CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL 

 

 
ARTICLE AUb 3 :  ACCES ET VOIRIE 

3.0 - Dispositions relatives à la sécurité en matière d’accès routier :  

Lorsqu’une autorisation d’urbanisme a pour effet la création d’un nouvel accès à une voie publique 

ou à la modification des conditions d’utilisation d’un accès existant, son bénéficiaire doit obtenir de 

l’autorité gestionnaire, préalablement à l’exécution des travaux, une autorisation d’accès à la voie 

concernée. En tout état de cause, les accès pourront être imposés sur des voies de moindre 

importance. 
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3.1 - Accès : 

Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire ne produise un droit de 

passage suffisant, institué par acte authentique ou par voie judiciaire, en application de l’article 682 

du Code Civil. 
 
Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l’accès sur celle de ces voies 
qui présenterait une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit. 
 
Toute opération doit prendre le minimum d’accès sur les voies publiques. Les accès doivent être 
adaptés à l’opération et aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la circulation publique.  

Le raccordement d’un accès privé à une voie publique présentera une surface dégagée sur une 
longueur d’au moins 5 m à partir de la chaussée de la voie publique existante ou à projeter ; la 
pente de cette partie de l’accès ne sera pas supérieure à 3%. 

 
3.2 - Voiries : 

Toute autorisation d’occupation ou d’utilisation du sol peut être subordonnée à la réalisation 
d’aménagements spécifiques qui rendent satisfaisantes les conditions de sécurité du raccordement 
de l’opération à la voie publique; en tout état de cause : 

- la largeur de plate forme des voies privées nouvelles ne pourra être inférieure à 5 m, sauf 

empêchement technique et 12% de pente maximum. 

Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies privées nouvelles doivent être 
adaptées aux usages qu’elles supportent ou aux opérations qu’elles doivent desservir. 

Les voies privées nouvelles devront de préférence être raccordées aux deux extrémités aux voies 

publiques ou privées existantes ou à créer. Pour les liaisons piétonnes, il sera prévu un 

raccordement minimum de deux mètres de largeur (voie piétons/cycles) à la voie publique. 

 

Les voies privées nouvelles en impasse devront être aménagées dans leur partie terminale afin de 

permettre aux véhicules privés et à ceux des services publics (lutte contre l’incendie, enlèvement 

des ordures ménagères, déneigement, stockage de la neige etc.) de faire demi-tour. 
 

ARTICLE AUb 4 :  DESSERTE PAR LES RESEAUX 

4.1 - Eau potable 

Toute construction nouvelle à usage d’habitation ou d’activités doit être raccordée au réseau public 
d’eau potable. 

 
4.2 - Assainissement 

- Eaux usées : toute construction doit être raccordée au réseau public d’assainissement.  

- Eaux pluviales : les aménagements réalisés sur le terrain d’assiette de l’opération doivent 
être raccordés au réseau public des eaux pluviales ou présenter un dispositif individuel 
d’évacuation adapté aux aménagements projetés qui ne se rejette pas dans les dispositifs 
d’assainissement.  

4.3 - Energies et communications : 

Toute construction à usage d’habitation ou d’activités doit être raccordée au réseau électrique. 

Les raccordements aux réseaux doivent obligatoirement être enterrés. 

4.4 - Télédiffusion 

Les paraboles collectives seront prévues de préférence dès la construction ; les paraboles 
individuelles sont à éviter ou à dissimuler par tout moyen adapté. 
 

 
ARTICLE AUb 5 :  CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

Sans objet 
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ARTICLE AUb 6 :  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 
PUBLIQUES ET EMPRISES PUBLIQUES 

6-0 -Généralités 

Les voies entrant dans le champ d'application du présent article sont les voies publiques, les 
chemins ruraux, les voies privées ouvertes à la circulation publique. 

Les débordements de toiture, jusqu'à 1,50 m, ainsi que les saillies de balcons ne seront pas pris en 
compte pour l'application de l'ensemble des règles édictées par le présent article. 

Les dispositions ci après ne trouveront pas à s’appliquer lorsque la construction envisagée porte 
sur un agrandissement d’un bâtiment existant  dans le prolongement des façades existantes à 
condition de ne pas aggraver le préjudice par rapport au recul existant avant l’extension. 
 
6-1 - Implantation 

Les constructions doivent être implantées à 5 m minimum des emprises publiques et des voies et à 
8 m minimum de l'emprise des RD. 

Les constructions annexes de stationnement pourront être implantées à 3 mètres des voies et 
emprises publiques dans la mesure où elles ne présentent pas un accès direct de la voie. Dans le 
cas d’accès direct de la voie à l’entrée de la place de stationnement, un recul minimum de 5 
mètres est exigé. 

En cas de cession de terrain nécessaire à l'élargissement de la voie, chaque construction devra 
respecter les reculs mentionnés ci-dessus par rapport au futur tracé. 

Les constructions d’intérêt public ou d’intérêt général et les ouvrages techniques nécessaires au 
fonctionnement des services publics doivent être implantés à 1 m minimum des emprises 
publiques et des voies et à 2 m minimum de l'emprise des RD. 
 
6.2 –Clôtures 

Pour les clôtures un recul pourra être demandé dès lors qu’elles seront susceptibles de faire 
obstacle ou de gêner la circulation notamment des engins agricoles, d'entretien, de sécurité et au 
déneigement. 
 
 

ARTICLE AUb 7 :  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
PROPRIETES VOISINES 

7-0 - Généralités 
 
Les débordements de toiture, jusqu'à 1,50 m, ainsi que les saillies de balcons ne seront pas pris en 
compte pour l'application de l'ensemble des règles édictées par le présent article. 

Les dispositions ci après ne trouveront pas à s’appliquer lorsque la construction envisagée porte 
sur un agrandissement d’un bâtiment existant  dans le prolongement des façades existantes à 
condition de ne pas aggraver le préjudice par rapport au recul existant avant l’extension. 
 

7-1 - Implantation 
 
Les constructions principales doivent respecter un recul minimum de 5 m par rapport aux limites 
des propriétés voisines. 

Les annexes non habitables de stationnement peuvent être implantées jusqu' à 1,50 m de la limite 
séparatrice, à condition que leur hauteur ne dépasse pas 3,50 m au faîtage et que la longueur 
cumulée de la façade bordant les propriétés privées voisines ne dépasse pas 9 m.  

Des annexes non habitables de stationnement ouvertes sur au moins 2 faces pourront être 
accolées à l’habitation principale et s’implanter jusqu’à 1,50 m de la limite séparatrice à condition 
que la hauteur au faîtage de l'annexe ne dépasse pas 3,50 mètres et que la longueur ne dépasse 
pas la façade existante. 

Les autres annexes non habitables peuvent être implantées jusqu' à 1,50 m de la limite 
séparatrice, à condition que leur hauteur ne dépasse pas 3,50 m au faîtage et que leur surface ne 
dépasse pas 15 m².  



 

Plan  loca l  d ’urbanisme  d’AR ÂC HES LA FR ASSE –  Règlement  –  modi f ica t ion  simpl i f iée  n°5    –   JU ILLET 2022   p  50 

En tout état de cause, chaque demande d’autorisation de construire concernant une annexe fera 
l’objet d’une étude spécifique et devra justifier d’une bonne insertion dans le site. 

Les constructions d’intérêt public ou d’intérêt général et les ouvrages techniques nécessaires au 
fonctionnement des services publics doivent respecter un recul minimum de 1 m par rapport aux 
limites des propriétés voisines. 

 

ARTICLE AUb 8 :  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 
AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE OU PLUSIEURS PROPRIETES 
LIEES PAR UN ACTE AUTHENTIQUE 

Implantation libre. 

 

ARTICLE AUb 9 :  EMPRISE AU SOL 

Le coefficient d'emprise ne doit pas dépasser 0.30. 
 

ARTICLE AUb 10 :  HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

La différence d'altitude entre chaque point de la face supérieure de la sablière et le point du terrain 
situé à l'aplomb avant et après terrassement ne doit pas dépasser 9 m, avec un maximum de 13 
mètres au faîtage. 
 

ARTICLE AUb 11 :  ASPECT EXTERIEUR 

11.0 - Dispositions générales : 

Le permis de construire peut-être refusé ou n’être accordé que sous réserve de l’observation de 

prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions 

ou l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter 

atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou 

urbains, ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales. 

Les constructions, dont la conception générale ou de détail relèvera de pastiches d’une 

architecture étrangère à la région sont interdites. 

Des modifications ayant pour but d’améliorer l’insertion de la construction à son environnement et 

son adaptation au terrain, pourront être exigées pour l’obtention du permis de construire.  

Les ouvrages techniques nécessaires au service public sont autorisés dans cette zone sous 
réserve de prendre toute disposition pour limiter au strict minimum la gêne pouvant en découler, et 
pour assurer une bonne insertion dans le site. 

11.1 - Dispositions particulières : 

Les constructions par leur composition et leur accès doivent s’adapter au terrain naturel sans 

modification importante des pentes de celui-ci.  

Les enrochements nécessaires à la construction des bâtiments ainsi que ceux liés à 
l'aménagement du terrain seront limités afin d'assurer une bonne intégration dans le terrain. Leur 
hauteur sera de 1,50 mètre maximum. Les terrasses successives sont autorisées; elles seront 
réalisées par des paliers intermédiaires plantés d’arbustes d’essences locales. Des dérogations 
pourront être autorisées en cas d'empêchement techniques avérés. 

Est interdit l’emploi à nu, en parements extérieurs, de matériaux fabriqués en vue d’être recouverts 
d’un parement ou d’un enduit, tels que carreaux de plâtre, agglomérés et briques creuses. 

Les murs séparatifs et les murs aveugles apparents d'un bâtiment doivent avoir un aspect qui 
s'harmonise avec celui des façades. 

Les paraboles devront être intégrées à la construction par tout moyen adapté. 

Toute occupation du sol devra proposer un espace propreté adapté au cahier des charges mis en 
place par la collectivité.  
 



 

Plan  loca l  d ’urbanisme  d’AR ÂC HES LA FR ASSE –  Règlement  –  modi f ica t ion  simpl i f iée  n°5    –   JU ILLET 2022   p  51 

Traitement des façades 

En règle générale, les façades seront réalisées à partir de l'usage d'un ou deux matériaux en plus 
de bois traité non peint. Les façades seront enduites et teintées avec des couleurs en harmonie 
avec la masse des constructions voisines.  

Les annexes, extensions et terrasses seront assorties aux façades principales. 

Cas particulier 

Les balcons : les garde-corps seront en bois et munis de palines inspirées de la tradition locale. 
Le profil horizontal apparent des balcons sera, soit revêtu de bois, soit peint en teinte sombre. 

Les devantures de magasins devront être traitées en harmonie avec la façade de l'immeuble. 
Elles pourront comprendre une couleur en plus de celles utilisées sur la façade. La polychromie 
n'est pas limitée en façade sous arcades. 

Les cages d'escalier, les halls d'entrée et les distributions d'appartements devront si possible 
être compris dans le volume de la construction et clos. Ils devront être couverts par les toitures. 

Les locaux techniques des bâtiments ne devront en aucun cas être apparents de l'extérieur. Ils 
devront être intégrés, soit sous la toiture, soit en sous-sol. 

Les terrasses sont autorisées et leurs surfaces non limitées dans la mesure où elles reposent 
sur du terrain naturel, ou sont aménagées par des éléments de soutènement inférieurs à     
1,20 m et s’intégrant à l’environnement. A l’exception des terrasses commerciales, tous les 
éléments extérieurs de la construction (escaliers, etc.) seront recouverts par les débordements 
de toitures. Sur une profondeur de 1,20 m, les balcons de la construction seront recouverts par 
la toiture.  

Cependant, si l’architecture générale de l’habitation le permet et sous réserve d’une bonne 
insertion dans le site, leur profondeur pourra être portée à 2,20 m c’est à dire dépasser de 1,00 
m l’aplomb du toit, sans pilier (admis jambe de force, angle de 45° par rapport à la façade) et 
uniquement pour les balcons du premier étage. 

Les garages enterrés ou semi-enterrés sont admis sous réserve de respecter le terrain naturel 
après travaux ou de traiter la toiture sous forme de terrasse aménagée en liaison avec 
l’habitation, et sous réserve d’être insérés dans le site. 

Les terrasses commerciales devront faire l’objet d’une étude spécifique et justifier d’une bonne 
insertion dans le site. 

Pour les constructions existantes, chaque demande d’autorisation de construire concernant une 
terrasse fera également l’objet d’une étude spécifique et devra justifier d’une bonne insertion 
dans le site. 

Toitures 

Toutes les constructions doivent être couvertes par des éléments de toiture à deux pans dont le 
sens du faîtage sera, de préférence, perpendiculaire aux courbes de niveau. 

Seules deux exceptions peuvent être tolérées : 

1 - le raccordement de deux systèmes de toitures pourra être réalisé par une couverture à pente 

unique ou par une terrasse si cela concerne moins de 20% de la surface couverte. 

2 - les parkings souterrains s’ils sont végétalisés, l’ouvrage entièrement remblayé, et sous 

réserve d’une bonne insertion dans le site. Les garages enterrés sont admis sous réserve de 

restituer le terrain naturel d’origine après travaux ou de traiter la toiture sous forme de 

terrasse aménagée en liaison avec l’habitation. 

Le matériau de couverture ne devra pas être brillant. 

En référence aux ardoises grises de la région et aux tavaillons de bois, la couleur des matériaux 
devra être composée de nuances de gris ou de brun, les teintes trop sombres étant exclues.  

Il pourra être utilisé des bardeaux d'asphalte, le cuivre pourra être employé, il y a, dans ce cas, 
intérêt à favoriser la création d'une patine vert de gris. 

Les annexes et extensions avec toitures seront couvertes avec des matériaux de couverture 
identiques à ceux des bâtiments principaux. 

Les crochets ou barres à neige sont conseillés, ils sont obligatoires au-dessus de la cote 900 NGF. 

Les panneaux solaires et les croupes sont autorisés sous réserve d’une bonne insertion dans 
l’ensemble bâti.  
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Toutes les toitures, sauf les exceptions prévues à l'alinéa 1 ci-dessus, devront être inclinées par 
rapport à l'horizontale selon une pente comprise entre 35 et 60 %. 

Si les versants sont de longueurs inégales, le rapport du plus grand au plus petit ne pourra excéder 
2/1 ni être inférieur à 3/2, en tout état de cause il ne sera accepté qu'une seule pente de toiture par 
bâtiment. 

Les débordements de toitures sont obligatoires avec un minimum de 1.20 m. Sur le 1/4 du linéaire 
de façade, le débordement pourra être compris entre 1 m et 1,20 m. En tout état de cause, ils 
devront être proportionnés aux dimensions du bâtiment. 

Seules les ouvertures situées dans le plan de la toiture sont autorisées si elles occupent moins de 
3 % de la surface de la toiture. Les chiens assis sont interdits. 

Volume apparent des constructions 

Tout volume construit qui comprendrait une façade de plus de 250 m² devra être composé de 
plusieurs volumes apparents ; ces volumes apparents pourront être distingués par des différences 
d'alignement des éléments de façades complétés éventuellement par une diversification dans la 
répartition des matériaux. 

Clôtures 

Les clôtures devront être démontables et démontées pendant la saison touristique sur le domaine 
skiable : ski alpin, de fond et randonnées. 

D'une hauteur maximale de 2,00 m (muret compris), les clôtures doivent être constituées soit par 
des haies vives, soit par des grillages lisses ou autres dispositifs à claire voie comportant ou non 
un muret de 0,60 m maximum de hauteur. Les essences à utiliser seront variées et du type local.  
Les panneaux pleins pourront être autorisés, sous réserve d'être végétalisés ou agrémentés 
d'ornements floraux. 
En tout état de cause, toute clôture devra obtenir l'autorisation de la Commission d'Urbanisme, et 
justifier d'une bonne intégration dans le site. 

Dispositions spéciales pour les immeubles à caractère typique, pittoresque ou historique : 

- Les immeubles classés en raison de leurs caractères typique, pittoresque ou historique, sont 

soumis aux servitudes suivantes, en cas de restauration, en tout état de cause, il sera 

demandé une documentation photographique. 

- Volume : il est institué l'obligation de conserver les volumes existants à savoir qu'il ne sera 

admis ni surélévation, ni modification des pentes de toiture, ni augmentation de gros œuvre, 

ni démolition des murs extérieurs. 

- Matériaux : les matériaux utilisés en cas de réparations ou de transformations seront les 

mêmes que ceux existants sur l'immeuble exception étant faite dans le cas d'utilisation de 

matériaux correspondants aux anciens usages (bois ou pierre). 

- Caractère : en cas de réparations ou de transformations, le caractère des ouvertures 

(proportions et dimensions) et des ouvrages accessoires tels que balcons, galeries, 

menuiseries, consoles, charpentes apparentes, sous-faces visibles de toitures devra être 

conforme au caractère des éléments apparents des immeubles concernés. 

Développement durable :  

Dans le cas d‘un projet architectural s‘inscrivant dans l‘évolution du cadre bâti ou participant au 
développement des énergies renouvelables, et ne répondant pas pour partie au règlement figurant 
aux alinéas du présent article, des adaptations au présent article pourront être instruites. 
Les toitures terrasses sont autorisées si elles sont végétalisées, en totalité ou partiellement.  
En tout état de cause, la commission d'urbanisme devra donner son accord. 

 

ARTICLE AUb 12 :  STATIONNEMENT DES VEHICULES 

12.0 - Dispositions générales : 

Les aires de stationnement propres aux ensembles immobiliers resteront parties communes.  

La superficie minimale nécessaire au stationnement d'un véhicule devra être adaptée à l’opération 
envisagée. En tout état de cause elle devra respecter les normes AFNOR en vigueur au moment 
de la délivrance de l’autorisation d’utilisation du sol.  
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12.1 - Dispositions particulières : 

Le nombre de places de stationnement hors des emprises publiques et des voies, affecté à une 
construction est lié à la nature et à l'importance de cette construction. Les places de stationnement 
seront accessibles en toutes saisons et seront localisées en dehors des voies et emprises 
publiques. 

Il est exigé : 

- Pour les constructions nouvelles à usage d'habitation, les extensions de bâtiments existants 

et les transformations de bâtiments existants conduisant à la création de nouveaux 

logements à l’intérieur du volume initial : 

- Pour les logements collectifs : 

1 place de stationnement par tranche de 55 m²  de surface de plancher (définie par les 

articles L. 112-1 et R. 112-2 du code de l'urbanisme), avec au minimum une place de 

stationnement couverte par logement. Les places couvertes devront rester ouvertes, les 

boxes sont autorisés s’ils viennent s’ajouter au nombre de places de stationnement 

obligatoire. 

- Pour les logements individuels :  

1 place de stationnement par tranche de 55 m² de surface de plancher (définie par les 

articles L. 112-1 et R. 112-2 du code de l'urbanisme), avec au minimum une place de 

stationnement couverte par logement. 

- Pour les résidences de tourisme : 1 place de stationnement couverte par tranche de 55 m² 

de surface de plancher (définie par les articles L. 112-1 et R. 112-2 du code de l'urbanisme) 

(non compris les surfaces communes mais uniquement celles liées à l’hébergement), avec 

au minimum une place de stationnement couverte par unité d’hébergement. Les places 

couvertes devront rester ouvertes, les boxes sont autorisés s’ils viennent s’ajouter au 

nombre de places de stationnement obligatoire. 

- Pour les rénovations de bâtiments existants à usage de logements : le nombre de places de 

stationnements sera apprécié en fonction de l’opération projetée, et à partir d’une étude de 

faisabilité. En tout état de cause, il sera exigé au minimum 1 place de stationnement par 

logement. 

- Pour les lotissements de plus de 4 lots : en plus des besoins propres à chaque construction, 

0,5 place de stationnement banalisée par lot. 

- Pour les constructions à usage d'hôtel, de restaurant : 1 place de stationnement par 

chambre et une place de stationnement pour 10 m² de salle de restaurant 

- Pour les constructions à usage de bureau : 1 place de stationnement par tranche de 40 m² 

de surface de plancher (définie par les articles L. 112-1 et R. 112-2 du code de l'urbanisme) 

- Pour les constructions à usage de commerce : 1 place de stationnement par tranche de     

25 m² de surface de vente 

- Pour les établissements artisanaux : 1 place de stationnement par 50 m² de surface de 

plancher (définie par les articles L. 112-1 et R. 112-2 du code de l'urbanisme) 

- Pour les salles de spectacle et de réunions : une étude portant sur les besoins en 

stationnement de la construction devra être produite ; cette étude tiendra compte notamment 

des parkings publics existants à proximité 

- Pour les établissements d'enseignement du 1er degré : 1 place de stationnement par classe 

- Pour les réhabilitations d’activités économiques :  le nombre de places de stationnements 

sera apprécié en fonction de l’opération projetée, et à partir d’une étude technique. 
 

Pour les extensions de bâtiment, le nombre de places de stationnement sera calculé en prenant 
uniquement en compte le projet d'extension. En ce qui concerne les changements d'affectation, le 
nombre de places de stationnement sera calculé en prenant uniquement en compte la différence 
de norme entre les deux affectations.  

Lorsqu’une construction comporte plusieurs affectations (habitation, bureaux, commerces, etc.) les 
normes afférentes à chacune d’elles sont appliquées au prorata des superficies qu’elles occupent 
respectivement. 
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En cas d'impossibilité de réaliser tout ou partie des places de stationnement exigées ci-dessus sur 

le terrain d'assiette de l'opération, l'implantation des places manquantes est admise sur un terrain 

situé à moins de 300 m; en cas d'implantation dans un parc public, l'obtention d'une concession à 

long terme est obligatoire. 
 
 

ARTICLE AUb 13 : ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 

13.0 –Généralités 

Le long des voies ouvertes à la circulation publique sur une profondeur de 2 m ne seront admis 
que des espaces engazonnés sans plantations d'arbre ou arbuste. 
 
13-1 – Espaces boisés classés 

Les espaces boisés classés figurant au plan de zonage sont soumis aux dispositions de l'article 
L130-1 du Code de l'Urbanisme. 
 
13-2 – Obligation de réaliser des espaces plantés et des aires de jeux 

L'autorité compétente peut exiger du bénéficiaire d'une autorisation d'occupation ou d'utilisation du 
sol, la réalisation de placettes, d'espaces plantés et d'aires de jeux. Cette exigence sera fonction 
de la nature et de l'importance de l'opération projetée. 

Les essences à utiliser seront du type local, feuillu et de basse futaie.  

 

SECTION 3 :  POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL 

 

 
ARTICLE AUb 14 :  COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 

Sans objet 
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ZONE AUc  
 

 

SECTION 1 :  NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL 

 

 
ARTICLE AUc 1 :  OCCUPATION ET UTILISATION DU SOL INTERDITES 

Les occupations et utilisations du sol suivantes sont interdites : 

- les garages collectifs de caravanes ; 

- les campings et caravanings ; 

- le stationnement des caravanes ; 

- les parcs résidentiels de loisirs ; 

- les mobil homes 

- les parcs d’attraction ouverts au public ; 

- les dépôts de véhicules d’au moins 10 unités ; 

- les dépôts de matériaux de toute nature à l’air libre ; 

- les affouillements et exhaussements de sol dont l’importance nécessite une autorisation 

(plus de 100 m² et plus de 2 mètres de hauteur ou de profondeur), sauf ceux nécessaires 

aux constructions soumises à autorisation ; 

- l’ouverture et l’exploitation de carrières ; 

- les bâtiments agricoles ; 

- les bâtiments d’élevage en général ; 

- les constructions artisanales de plus de 250 m² de surface de plancher (définie par les 

articles L. 112-1 et R. 112-2 du code de l'urbanisme) ou présentant des nuisances pour le 

voisinage 

- les constructions industrielles,  usines, dépôts, et installations présentant des nuisances 

pour le voisinage ; 
- les entrepôts commerciaux supérieurs à 100 m², sauf les réserves commerciales intégrées 

aux commerces. 

 

 
ARTICLE AUc 2 :  OCCUPATION ET UTILISATION DU SOL ADMISES SOUS CONDITIONS 

PARTICULIERES 

La reconstruction en cette zone des bâtiments sinistrés est autorisée dans les quatre ans suivant le 

sinistre dans l’enveloppe du volume ancien à condition que sa destination soit conservée ou soit 

conforme aux occupations et utilisations du sol prévues dans la zone.  
 

Toutes les occupations et utilisations du sol devront respecter le plan de prévention des risques et 

les périmètres de captages, ainsi que les prescriptions liées à ces documents et mentionnées dans 

les annexes du dossier de PLU. 
 

Dans les zones AUco et AUco1, les constructions nouvelles sont autorisées si : 

- ensemble ou séparément elles font parties ou sont situées dans un plan d’aménagement 
d’ensemble présentant un phasage de développement pour chaque secteur concerné, 

- elles respectent le schéma de principe des orientations d’aménagement, notamment les 
principes de desserte du secteur. 

 

SECTION 2 :  CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL 

 
ARTICLE AUc 3 :  ACCES ET VOIRIE 

Dispositions relatives à la sécurité en matière d’accès routier :  

Lorsqu’une autorisation d’urbanisme a pour effet la création d’un nouvel accès à une voie publique 

ou à la modification des conditions d’utilisation d’un accès existant, son bénéficiaire doit obtenir de 

l’autorité gestionnaire, préalablement à l’exécution des travaux, une autorisation d’accès à la voie 

concernée. En tout état de cause, les accès pourront être imposés sur des voies de moindre 

importance. 

javascript:%20documentLink('CU4588|popup')
javascript:%20documentLink('CU4505|popup')


 

Plan  loca l  d ’urbanisme  d’AR ÂC HES LA FR ASSE –  Règlement  –  modi f ica t ion  simpl i f iée  n°5    –   JU ILLET 2022   p  56 

Accès : 

Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire ne produise un droit de 

passage suffisant, institué par acte authentique ou par voie judiciaire, en application de l’article 682 

du Code Civil. 

Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l’accès sur celle de ces voies 
qui présenterait une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit. 

Toute opération doit prendre le minimum d’accès sur les voies publiques. Les accès doivent être 
adaptés à l’opération et aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la circulation publique.  

Le raccordement d’un accès privé à une voie publique présentera une surface dégagée sur une 
longueur d’au moins 5 m à partir de la chaussée de la voie publique existante ou à projeter ; la 
pente de cette partie de l’accès ne sera pas supérieure à 3%. 

Voiries : 

Toute autorisation d’occupation ou d’utilisation du sol peut être subordonnée à la réalisation 
d’aménagements spécifiques qui rendent satisfaisantes les conditions de sécurité du raccordement 
de l’opération à la voie publique; en tout état de cause : 

- la largeur de plate forme des voies privées nouvelles ne pourra être inférieure à 5 m, sauf 

empêchement technique et 12% de pente maximum. 

Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies privées nouvelles doivent être 
adaptées aux usages qu’elles supportent ou aux opérations qu’elles doivent desservir. 

Les voies privées nouvelles devront de préférence être raccordées aux deux extrémités aux voies 

publiques ou privées existantes ou à créer. Pour les liaisons piétonnes, il sera prévu un 

raccordement minimum de deux mètres de largeur (voie piétons/cycles) à la voie publique. 

Les voies privées nouvelles en impasse devront être aménagées dans leur partie terminale afin de 

permettre aux véhicules privés et à ceux des services publics (lutte contre l’incendie, enlèvement 

des ordures ménagères, déneigement, stockage de la neige etc.) de faire demi-tour. 

 

ARTICLE AUc 4 :  DESSERTE PAR LES RESEAUX 

Eau potable 

Toute construction nouvelle à usage d’habitation ou d’activités doit être raccordée au réseau publ ic 
d’eau potable. 

 
Assainissement 

- Eaux usées : toute construction doit être raccordée au réseau public d’assainissement. A 

défaut de réseau public et hormis pour les secteurs AUc1 de Treydon, un dispositif 

d'assainissement individuel conforme à la carte d’aptitude des sols à l’assainissement 

individuel est admis. Il doit être conçu de façon à pouvoir être mis hors circuit et la 

construction directement raccordée au réseau collectif lorsque celui-ci sera réalisé 

- Eaux pluviales : les aménagements réalisés sur le terrain d’assiette de l’opération doivent 
être raccordés au réseau public des eaux pluviales ou présenter un dispositif individuel 
d’évacuation adapté aux aménagements projetés qui ne se rejette pas dans les dispositifs 
d’assainissement.  

Energies et communications : 

Toute construction à usage d’habitation ou d’activités doit être raccordée au réseau électrique. 

Les raccordements aux réseaux doivent obligatoirement être enterrés. 

Télédiffusion 

Les paraboles collectives seront prévues de préférence dès la construction ; les paraboles 
individuelles sont à éviter ou à dissimuler par tout moyen adapté. 
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ARTICLE AUc 5 :  CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

Sans objet 

 

 
ARTICLE AUc 6 :  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 

PUBLIQUES ET EMPRISES PUBLIQUES 

6-0 -Généralités 

Les voies entrant dans le champ d'application du présent article sont les voies publiques, les 
chemins ruraux, les voies privées ouvertes à la circulation publique. 

Les débordements de toiture, jusqu'à 1,50 m, ainsi que les saillies de balcons ne seront pas pris en 
compte pour l'application de l'ensemble des règles édictées par le présent article. 

Les dispositions ci après ne trouveront pas à s’appliquer lorsque la construction envisagée porte 
sur un agrandissement d’un bâtiment existant  dans le prolongement des façades existantes à 
condition de ne pas aggraver le préjudice par rapport au recul existant avant l’extension. 
 
6-1 - Implantation 

Les constructions doivent être implantées à 5 m minimum des emprises publiques et des voies et à 
8 m minimum de l'emprise des RD. 

Les constructions annexes de stationnement pourront être implantées à 3 mètres des voies et 
emprises publiques dans la mesure où elles ne présentent pas un accès direct de la voie. Dans le 
cas d’accès direct de la voie à l’entrée de la place de stationnement, un recul minimum de 5 
mètres est exigé. 

En cas de cession de terrain nécessaire à l'élargissement de la voie, chaque construction devra 
respecter les reculs mentionnés ci-dessus par rapport au futur tracé. 

Les constructions d’intérêt public ou d’intérêt général et les ouvrages techniques nécessaires au 
fonctionnement des services publics doivent être implantés à 1 m minimum des emprises 
publiques et des voies et à 2 m minimum de l'emprise des RD. 
 

6.2 –Clôtures 

Pour les clôtures un recul pourra être demandé dès lors qu’elles seront susceptibles de faire 
obstacle ou de gêner la circulation notamment des engins agricoles, d'entretien, de sécurité et au 
déneigement. 
 
 
 
ARTICLE AUc 7 :  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 

PROPRIETES VOISINES 

7-0 - Généralités 

Les débordements de toiture, jusqu'à 1,50 m, ainsi que les saillies de balcons ne seront pas pris en 
compte pour l'application de l'ensemble des règles édictées par le présent article. 

Les dispositions ci après ne trouveront pas à s’appliquer lorsque la construction envisagée porte 
sur un agrandissement d’un bâtiment existant  dans le prolongement des façades existantes à 
condition de ne pas aggraver le préjudice par rapport au recul existant avant l’extension. 

7-1 - Implantation 

Les constructions principales doivent respecter un recul minimum de 5 m par rapport aux limites 
des propriétés voisines. 
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Les annexes non habitables de stationnement peuvent être implantées jusqu' à 1,50 m de la limite 
séparatrice, à condition que leur hauteur ne dépasse pas 3,50 m au faîtage et que la longueur 
cumulée de la façade bordant les propriétés privées voisines ne dépasse pas 9 m.  

Des annexes non habitables de stationnement ouvertes sur au moins 2 faces pourront être 
accolées à l’habitation principale et s’implanter jusqu’à 1,50 m de la limite séparatrice à condition 
que la hauteur au faîtage de l'annexe ne dépasse pas 3,50 mètres et que la longueur ne dépasse 
pas la façade existante. 

Les autres annexes non habitables peuvent être implantées jusqu' à 1,50 m de la limite 
séparatrice, à condition que leur hauteur ne dépasse pas 3,50 m au faîtage et que leur surface ne 
dépasse pas 15 m².  

En tout état de cause, chaque demande d’autorisation de construire concernant une annexe fera 
l’objet d’une étude spécifique et devra justifier d’une bonne insertion dans le site. 

Les constructions d’intérêt public ou d’intérêt général et les ouvrages techniques nécessaires au 
fonctionnement des services publics doivent respecter un recul minimum de 1 m par rapport aux 
limites des propriétés voisines. 

 

 
ARTICLE AUc 8 :  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 

AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE OU PLUSIEURS PROPRIETES 
LIEES PAR UN ACTE AUTHENTIQUE 

8-0 - Généralités 
 
Les débordements de toiture, jusqu'à 1,50 m, ne seront pas pris en compte pour l'application de 
l'ensemble des règles édictées par le présent article. 

8-1 - Implantation 
 

A moins qu'elles ne soient accolées, les constructions implantées sur une même propriété doivent 

respecter entre elles un recul minimum de 8 m.  

En outre, elles doivent être implantées de telle manière que les baies éclairant les pièces 

principales ne soient masquées par aucune partie d’habitation qui, à l’appui de ces baies serait vue 

sous un angle de plus de 45° au-dessus du plan horizontal. 

 

 
 

Implantation libre pour les annexes. 

 

 
ARTICLE AUc 9 :  EMPRISE AU SOL 

Sans objet. 

 

 
ARTICLE AUc 10 :  HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

Pour les constructions à usage de logements (un ou plusieurs logements), la différence d'altitude 
entre chaque point de la face supérieure de la sablière et le point du terrain situé à l'aplomb avant 
et après terrassement ne doit pas dépasser 7 m, avec un maximum de 10 mètres au faîtage. 
 
Pour les constructions à usage d'hôtellerie la différence d'altitude entre chaque point de la face 
supérieure de la sablière et le point du terrain situé à l'aplomb avant et après terrassement ne doit 
pas dépasser 9 m, avec un maximum de 12 mètres au faîtage. 
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Pour les autres constructions, la différence d'altitude entre chaque point de la face supérieure de la 
sablière et le point du terrain situé à l'aplomb avant et après terrassement ne doit pas dépasser 
7,50 m, avec un maximum de 10 mètres au faîtage. 
 

ARTICLE AUc 11 :  ASPECT EXTERIEUR 

11.0 - Dispositions générales : 

Le permis de construire peut-être refusé ou n’être accordé que sous réserve de l’observation de 

prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions 

ou l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter 

atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou 

urbains, ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales. 

Les constructions, dont la conception générale ou de détail relèvera de pastiches d’une 

architecture étrangère à la région sont interdites. 

Des modifications ayant pour but d’améliorer l’insertion de la construction à son environnement et 

son adaptation au terrain, pourront être exigées pour l’obtention du permis de construire.  

Les ouvrages techniques nécessaires au service public sont autorisés dans cette zone sous 
réserve de prendre toute disposition pour limiter au strict minimum la gêne pouvant en découler, et 
pour assurer une bonne insertion dans le site. 

 

11.1 - Dispositions particulières : 

Les constructions par leur composition et leur accès doivent s’adapter au terrain naturel sans 

modification importante des pentes de celui-ci.  

Les enrochements nécessaires à la construction des bâtiments ainsi que ceux liés à 
l'aménagement du terrain seront limités afin d'assurer une bonne intégration dans le terrain. Leur 
hauteur sera de 1,50 mètre maximum. Les terrasses successives sont autorisées; elles seront 
réalisées par des paliers intermédiaires plantés d’arbustes d’essences locales. Des dérogations 
pourront être autorisées en cas d'empêchement techniques avérés. 

Est interdit l’emploi à nu, en parements extérieurs, de matériaux fabriqués en vue d’être recouverts 
d’un parement ou d’un enduit, tels que carreaux de plâtre, agglomérés et briques creuses. 

Les murs séparatifs et les murs aveugles apparents d'un bâtiment doivent avoir un aspect qui 
s'harmonise avec celui des façades. 

Les paraboles devront être intégrées à la construction par tout moyen adapté. 

Toute occupation du sol devra proposer un espace propreté adapté au cahier des charges mis en 
place par la collectivité.  
 
Traitement des façades 

En règle générale, les façades seront réalisées à partir de l'usage d'un ou deux matériaux en plus 
de bois traité non peint. Les façades seront enduites et teintées avec des couleurs en harmonie 
avec la masse des constructions voisines.  

Les annexes, extensions et terrasses seront assorties aux façades principales. 

 
Cas particulier 

Les balcons : les garde-corps seront en bois et munis de palines inspirées de la tradition locale. 
Le profil horizontal apparent des balcons sera, soit revêtu de bois, soit peint en teinte sombre. 

Les devantures de magasins devront être traitées en harmonie avec la façade de l'immeuble. 
Elles pourront comprendre une couleur en plus de celles utilisées sur la façade. La polychromie 
n'est pas limitée en façade sous arcades. 

Les cages d'escalier, les halls d'entrée et les distributions d'appartements devront si possible 
être compris dans le volume de la construction et clos. Ils devront être couverts par les toitures. 
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Les locaux techniques des bâtiments ne devront en aucun cas être apparents de l'extérieur. Ils 
devront être intégrés, soit sous la toiture, soit en sous-sol. 

Les terrasses sont autorisées et leurs surfaces non limitées dans la mesure où elles reposent 
sur du terrain naturel, ou sont aménagées par des éléments de soutènement inférieurs à     
1,20 m et s’intégrant à l’environnement. A l’exception des terrasses commerciales, tous les 
éléments extérieurs de la construction (escaliers, etc.) seront recouverts par les débordements 
de toitures. Sur une profondeur de 1,20 m, les balcons de la construction seront recouverts par 
la toiture. Cependant, si l’architecture générale de l’habitation le permet et sous réserve d’une 
bonne insertion dans le site, leur profondeur pourra être portée à 2,20 m c’est à dire dépasser 
de 1,00 m l’aplomb du toit, sans pilier (admis jambe de force, angle de 45° par rapport à la 
façade) et uniquement pour les balcons du premier étage. 

Les garages enterrés ou semi-enterrés sont admis sous réserve de respecter le terrain naturel 
après travaux ou de traiter la toiture sous forme de terrasse aménagée en liaison avec 
l’habitation, et sous réserve d’être insérés dans le site. 

Les terrasses commerciales devront faire l’objet d’une étude spécifique et justifier d’une bonne 
insertion dans le site. 

Pour les constructions existantes, chaque demande d’autorisation de construire concernant une 
terrasse fera également l’objet d’une étude spécifique et devra justifier d’une bonne insertion 
dans le site. 

Toitures 

Toutes les constructions doivent être couvertes par des éléments de toiture à deux pans dont le 
sens du faîtage sera, de préférence, perpendiculaire aux courbes de niveau. 

Seules deux exceptions peuvent être tolérées : 

1 - le raccordement de deux systèmes de toitures pourra être réalisé par une couverture à pente 

unique ou par une terrasse si cela concerne moins de 20% de la surface couverte. 

2 - les parkings souterrains s’ils sont végétalisés, l’ouvrage entièrement remblayé, et sous 

réserve d’une bonne insertion dans le site. Les garages enterrés sont admis sous réserve de 

restituer le terrain naturel d’origine après travaux ou de traiter la toiture sous forme de 

terrasse aménagée en liaison avec l’habitation. 

Le matériau de couverture ne devra pas être brillant. 

En référence aux ardoises grises de la région et aux tavaillons de bois, la couleur des matériaux 
devra être composée de nuances de gris ou de brun, les teintes trop sombres étant exclues.  

Il pourra être utilisé des bardeaux d'asphalte, le cuivre pourra être employé, il y a, dans ce cas, 
intérêt à favoriser la création d'une patine vert de gris. 

Les annexes et extensions avec toitures seront couvertes avec des matériaux de couverture 
identiques à ceux des bâtiments principaux. 

Les crochets ou barres à neige sont conseillés, ils sont obligatoires au-dessus de la cote 900 NGF. 

Les panneaux solaires et les croupes sont autorisés sous réserve d’une bonne insertion dans 
l’ensemble bâti.  

Toutes les toitures, sauf les exceptions prévues à l'alinéa 1 ci-dessus, devront être inclinées par 
rapport à l'horizontale selon une pente comprise entre 35 et 60 %. 

Si les versants sont de longueurs inégales, le rapport du plus grand au plus petit ne pourra excéder 
2/1 ni être inférieur à 3/2, en tout état de cause il ne sera accepté qu'une seule pente de toiture par 
bâtiment. 

Les débordements de toitures sont obligatoires avec un minimum de 1.20 m. Sur le 1/4 du linéaire 
de façade, le débordement pourra être compris entre 1 m et 1,20 m. En tout état de cause, ils 
devront être proportionnés aux dimensions du bâtiment. 

Seules les ouvertures situées dans le plan de la toiture sont autorisées si elles occupent moins de 
3 % de la surface de la toiture. Les chiens assis sont interdits. 

Volume apparent des constructions 

Tout volume construit qui comprendrait une façade de plus de 250 m² devra être composé de 
plusieurs volumes apparents ;  
Ces volumes apparents pourront être distingués par des différences d'alignement des éléments de 
façades complétés éventuellement par une diversification dans la répartition des matériaux. 
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Clôtures 

Les clôtures devront être démontables et démontées pendant la saison touristique sur le domaine 
skiable : ski alpin, de fond et randonnées. 

D'une hauteur maximale de 2,00 m (muret compris), les clôtures doivent être constituées soit par 
des haies vives, soit par des grillages lisses ou autres dispositifs à claire voie comportant ou non 
un muret de 0,60 m maximum de hauteur. Les essences à utiliser seront variées et du type local.  
Les panneaux pleins pourront être autorisés, sous réserve d'être végétalisés ou agrémentés 
d'ornements floraux. 
En tout état de cause, toute clôture devra obtenir l'autorisation de la Commission d'Urbanisme, et 
justifier d'une bonne intégration dans le site. 

Dispositions spéciales pour les immeubles à caractère typique, pittoresque ou historique : 

- Les immeubles classés en raison de leurs caractères typique, pittoresque ou historique, sont 

soumis aux servitudes suivantes, en cas de restauration, en tout état de cause, il sera 

demandé une documentation photographique. 

- Volume : il est institué l'obligation de conserver les volumes existants à savoir qu'il ne sera 

admis ni surélévation, ni modification des pentes de toiture, ni augmentation de gros œuvre, 

ni démolition des murs extérieurs. 

- Matériaux : les matériaux utilisés en cas de réparations ou de transformations seront les 

mêmes que ceux existants sur l'immeuble exception étant faite dans le cas d'utilisation de 

matériaux correspondants aux anciens usages (bois ou pierre). 

- Caractère : en cas de réparations ou de transformations, le caractère des ouvertures 

(proportions et dimensions) et des ouvrages accessoires tels que balcons, galeries, 

menuiseries, consoles, charpentes apparentes, sous-faces visibles de toitures devra être 

conforme au caractère des éléments apparents des immeubles concernés. 

Développement durable :  

Dans le cas d‘un projet architectural s‘inscrivant dans l‘évolution du cadre bâti ou participant au 
développement des énergies renouvelables, et ne répondant pas pour partie au règlement figurant 
aux alinéas du présent article, des adaptations au présent article pourront être instruites. 
Les toitures terrasses sont autorisées si elles sont végétalisées, en totalité ou partiellement.  
En tout état de cause, la commission d'urbanisme devra donner son accord. 

 

 
ARTICLE AUc 12 :  STATIONNEMENT DES VEHICULES 

12.0 - Dispositions générales : 

Les aires de stationnement propres aux ensembles immobiliers resteront parties communes. 

La superficie minimale nécessaire au stationnement d'un véhicule devra être adaptée à l’opération 
envisagée. En tout état de cause elle devra respecter les normes AFNOR en vigueur au moment 
de la délivrance de l’autorisation d’utilisation du sol.  
 
12.1 - Dispositions particulières : 

Le nombre de places de stationnement hors des emprises publiques et des voies, affecté à une 
construction est lié à la nature et à l'importance de cette construction. Les places de stationnement 
seront accessibles en toutes saisons et seront localisées en dehors des voies et emprises 
publiques. 

Il est exigé : 

- Pour les constructions nouvelles à usage d'habitation, les extensions de bâtiments existants 

et les transformations de bâtiments existants conduisant à la création de nouveaux 

logements à l’intérieur du volume initial : 

- Pour les logements collectifs : 

1 place de stationnement par tranche de 55 m² de surface de plancher (définie par les 

articles L. 112-1 et R. 112-2 du code de l'urbanisme), avec au minimum une place de 

stationnement couverte par logement. Les places couvertes devront rester ouvertes, les 

boxes sont autorisés s’ils viennent s’ajouter au nombre de places de stationnement 

obligatoire. 
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- Pour les logements individuels :  

1 place de stationnement par tranche de 55 m² de surface de plancher (définie par les 

articles L. 112-1 et R. 112-2 du code de l'urbanisme), avec au minimum une place de 

stationnement couverte par logement. 

- Pour les résidences de tourisme : 1 place de stationnement couverte par tranche de 55 m² 

de surface de plancher (définie par les articles L. 112-1 et R. 112-2 du code de l'urbanisme) 

(non compris les surfaces communes mais uniquement celles liées à l’hébergement), avec 

au minimum une place de stationnement couverte par unité d’hébergement. Les places 

couvertes devront rester ouvertes, les boxes sont autorisés s’ils viennent s’ajouter au 

nombre de places de stationnement obligatoire. 

- Pour les rénovations de bâtiments existants à usage de logements : le nombre de places de 

stationnements sera apprécié en fonction de l’opération projetée, et à partir d’une étude de 

faisabilité. En tout état de cause, il sera exigé au minimum 1 place de stationnement par 

logement. 

- Pour les lotissements : 0.5 place banalisée par lots dans les lotissements de plus de 4 lots, 

en plus des besoins propres à chaque construction 

- Pour les constructions à usage d'hôtel, de restaurant, 1 place de stationnement par chambre 

et une place de stationnement pour 10 m² de salle de restaurant 

- Pour les constructions à usage de bureau : 1 place de stationnement par tranche de 40 m² 

de surface de plancher (définie par les articles L. 112-1 et R. 112-2 du code de l'urbanisme) 

- Pour les constructions à usage de commerce : 1 place de stationnement par tranche de 

25 m² de surface de vente 

- Pour les établissements artisanaux : 1 place de stationnement par 50 m² de surface de 

plancher (définie par les articles L. 112-1 et R. 112-2 du code de l'urbanisme) 

- Pour les salles de spectacle et de réunions : une étude portant sur les besoins en 

stationnement de la construction devra être produite ; cette étude tiendra compte notamment 

des parkings publics existants à proximité 

- Pour les établissements d'enseignement du 1er degré : 1 place de stationnement par classe 

- Pour les réhabilitations d’activités économiques :  le nombre de places de stationnements 

sera apprécié en fonction de l’opération projetée, et à partir d’une étude technique. 
 
Pour les extensions de bâtiment, le nombre de places de stationnement sera calculé en prenant 
uniquement en compte le projet d'extension. En ce qui concerne les changements d'affectation, le 
nombre de places de stationnement sera calculé en prenant uniquement en compte la différence 
de norme entre les deux affectations.  
 
En cas d'impossibilité de réaliser tout ou partie des places de stationnement exigées ci-dessus sur 
le terrain d'assiette de l'opération, l'implantation des places manquantes est admise sur un terrain 
situé à moins de 300 m; en cas d'implantation dans un parc public, l'obtention d'une concession à 
long terme est obligatoire. 
 

ARTICLE AUc 13 : ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 

13.0 –Généralités 

Le long des voies ouvertes à la circulation publique sur une profondeur de 2 m ne seront admis 
que des espaces engazonnés sans plantations d'arbre ou arbuste. 

13-1 – Espaces boisés classés 

Les espaces boisés classés figurant au plan de zonage sont soumis aux dispositions de l'article 
L130-1 du Code de l'Urbanisme. 

13-2 – Obligation de réaliser des espaces plantés et des aires de jeux 

L'autorité compétente peut exiger du bénéficiaire d'une autorisation d'occupation ou d'utilisation du 
sol, la réalisation de placettes, d'espaces plantés et d'aires de jeux. Cette exigence sera fonction 
de la nature et de l'importance de l'opération projetée.  
Les essences à utiliser seront du type local, feuillu ou résineux, et de basse futaie. 
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SECTION 3 :  POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL 
 
 
ARTICLE AUc 14 :  COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 

Sans objet 
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ZONE AUe  

 

 

 

SECTION 1 :  NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL 

 

 

 
ARTICLE AUe 1 :  OCCUPATION ET UTILISATION DU SOL INTERDITES 

Sont interdites toutes les occupations et utilisations du sol qui ne sont pas mentionnées au chapitre 

2 de l’article AUe 2. 

 

 

 
ARTICLE AUe 2 :  OCCUPATION ET UTILISATION DU SOL ADMISES SOUS CONDITIONS 

PARTICULIERES 

1 Rappels : 
 

- Adaptations mineures : les dispositions des articles 3 à 13 du règlement de cette zone ne 

peuvent faire l’objet que d’adaptations mineures; elles seront instruites conformément aux 

modalités et procédures prévues dans le code de l’urbanisme. Elles doivent être rendues 

nécessaires par la nature du sol ou la configuration des parcelles ou le caractère des 

constructions avoisinantes. 

 
2 Sont admises les occupations et utilisations du sol suivantes si elles respectent les 

conditions ci-après : 

 

La reconstruction en cette zone des bâtiments sinistrés est autorisée dans les quatre ans suivant le 

sinistre dans l’enveloppe du volume ancien à condition que sa destination soit conservée ou soit 

conforme aux occupations et utilisations du sol prévues dans la zone.  

 

Les ouvrages techniques nécessaires au service public sont autorisés dans cette zone sous 

réserve de prendre toute disposition pour limiter au strict minimum la gêne pouvant en découler, et 

pour assurer une bonne insertion dans le site. 

 

Les constructions ou installations si elles sont nécessaires aux services publics ou d’intérêt 

collectif. 

 

Toutes les occupations et utilisations du sol devront respecter le plan de prévention des risques et 

les périmètres de captages, ainsi que les prescriptions liées à ces documents et mentionnées dans 

les annexes du dossier de PLU. 

 

 

SECTION 2 :  CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL 

 

 
ARTICLE AUe 3 :  ACCES ET VOIRIE 

Dispositions relatives à la sécurité en matière d’accès routier :  

Lorsqu’une autorisation d’urbanisme a pour effet la création d’un nouvel accès à une voie publ ique 

ou à la modification des conditions d’utilisation d’un accès existant, son bénéficiaire doit obtenir de 

l’autorité gestionnaire, préalablement à l’exécution des travaux, une autorisation d’accès à la voie 

concernée. En tout état de cause, les accès pourront être imposés sur des voies existantes, en 

particulier hors des agglomérations. 
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Eaux pluviales :  

Les aménagements réalisés sur le terrain d’assiette de l’opération doivent être raccordés au 
réseau public des eaux pluviales ou présenter un dispositif individuel d’évacuation adapté aux 
aménagements projetés qui ne se rejette pas dans les dispositifs d’assainissement. 

Les aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales sont à la charge du 
bénéficiaire de l’autorisation de construire, qui doit réaliser les dispositifs adaptés à l'opération et 
au terrain. 

Tout raccordement d’une voie privée sur une voie publique devra faire l’objet d’un aménagement 
permettant la collecte des eaux de ruissellement. 

Les eaux de toiture ou de toitures terrasses ne devront pas être rejetées directement sur la voie ou 

sur l'emprise publique. 

Accès : 

Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire ne produise un droit de 

passage suffisant, institué par acte authentique ou par voie judiciaire, en application de l’article 682 

du Code Civil. 

Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l’accès sur celle de ces voies 
qui présenterait une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit. 

Toute opération doit prendre le minimum d’accès sur les voies publiques. Les accès doivent être 
adaptés à l’opération et aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la circulation publique.  

Les accès doivent être adaptés à l’opération et aménagés de façon à apporter la moindre gêne, à 

la circulation publique, à l’approche permettant une lutte efficace contre l’incendie, au ramassage 

des ordures ménagères, au déneigement et au stockage de la neige. 

 
Voiries : 

Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies privées doivent être adaptées aux 
usages qu’elles supportent ou aux opérations qu’elles doivent desservir. 

En tout état de cause : 

- la largeur des voies privées nouvelles des dessertes des terrains ne pourra être inférieure à 

6 mètres et les voies en impasse seront aménagées pour permettre à leurs usagers de faire 

demi-tour, 

- les conditions de raccordement d'un accès privé à une voie publique seront définies et 

autorisées par le gestionnaire de la voie. 

 

 
ARTICLE AUe 4 : DESSERTE PAR LES RESEAUX 

Eau potable : 

Toute construction à usage d’habitation ou d’activités doit être raccordée au réseau public d’eau 
potable.  

Assainissement - eaux usées : 

Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée au réseau collectif d’assainissement.  

 
Eaux pluviales : 

Les aménagements réalisés sur le terrain doivent garantir l’écoulement des eaux pluviales, le 
branchement au collecteur public d'eaux usées est interdit. 

Energies et communications : 

Toute construction d’habitation ou d’activité doit être raccordée au réseau électrique. 

Les raccordements aux réseaux doivent obligatoirement être enterrés. 

Télédiffusion : 

Les paraboles collectives seront prévues de préférence dès la construction ; les paraboles 
individuelles doivent être dissimulées par tout moyen adapté. 
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ARTICLE AUe 5 :   CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

Sans objet. 
 

ARTICLE AUe 6 :  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 
PUBLIQUES ET EMPRISES PUBLIQUES 

6-0 -Généralités 

Les voies entrant dans le champ d'application du présent article sont les voies publiques, les 
chemins ruraux, les voies privées ouvertes à la circulation publique. 

Les débordements de toiture, jusqu'à 1,50 m, ainsi que les saillies de balcons ne seront pas pris en 
compte pour l'application de l'ensemble des règles édictées par le présent article. 
 
Les dispositions ci après ne trouveront pas à s’appliquer lorsque la construction envisagée porte 
sur un agrandissement d’un bâtiment existant  dans le prolongement des façades existantes à 
condition de ne pas aggraver le préjudice par rapport au recul existant avant l’extension. 
 
6-1 - Implantation 

Les constructions doivent être implantées à 3 m minimum des emprises publiques et des voies. 

Les constructions annexes de stationnement pourront être implantées à 3 mètres des voies et 
emprises publiques dans la mesure où elles ne présentent pas un accès direct de la voie. Dans le 
cas d’accès direct de la voie à l’entrée de la place de stationnement, un recul minimum de 5 
mètres est exigé. 

En cas de cession de terrain nécessaire à l'élargissement de la voie, chaque construction devra 
respecter les reculs mentionnés ci-dessus par rapport au futur tracé. 

Les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics doivent être 
implantés à 1 m minimum des emprises publiques et des voies et à 2 m minimum de l'emprise des 
RD. 
 
6.2 –Clôtures 

Pour les clôtures un recul pourra être demandé dès lors qu’elles seront susceptibles de faire 
obstacle ou de gêner la circulation notamment des engins agricoles, d'entretien, de sécurité et au 
déneigement. 

 

 
ARTICLE AUe 7 :  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 

PROPRIETES VOISINES 

7-0 - Généralités 
 
Les débordements de toiture, jusqu'à 1,50 m, ainsi que les saillies de balcons ne seront pas pris en 
compte pour l'application de l'ensemble des règles édictées par le présent article. 

Les dispositions ci après ne trouveront pas à s’appliquer lorsque la construction envisagée porte 
sur un agrandissement d’un bâtiment existant  dans le prolongement des façades existantes à 
condition de ne pas aggraver le préjudice par rapport au recul existant avant l’extension. 

7-1 - Implantation 
 
Les constructions principales doivent respecter un recul minimum de 3 m par rapport aux limites 
des propriétés voisines. 

Les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics doivent respecter un 
recul minimum de 1 m par rapport aux limites des propriétés voisines. 

 

ARTICLE AUe 8 :  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 
AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE OU PLUSIEURS 
PROPRIETES LIEES PAR UN ACTE AUTHENTIQUE 

Implantation libre. 
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ARTICLE AUe 9 :  EMPRISE AU SOL 

Sans objet. 

 
ARTICLE AUe 10 :  HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

La hauteur n’est pas limitée. 

 
 

ARTICLE AUe 11 :  ASPECT EXTERIEUR 

Les constructions doivent présenter une simplicité de volume, une unité d'aspect et de matériaux 
compatibles avec la bonne économie de la construction. En aucun cas, les constructions, 
installations et divers modes d’utilisation du sol ne doivent, par leur dimension, leur situation ou 
leur aspect extérieur porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux 
paysages naturels ou urbains. 

Les enrochements nécessaires à la construction des bâtiments ainsi que ceux liés à 
l'aménagement du terrain seront limités afin d'assurer une bonne intégration dans le terrain. Leur 
hauteur sera de 1,50 mètre maximum. Les terrasses successives sont autorisées; elles seront 
réalisées par des paliers intermédiaires plantés d’arbustes d’essences locales. Des dérogations 
pourront être autorisées en cas d'empêchement techniques avérés. 

En bordure des voies ouvertes à la circulation publique, la hauteur maximum des clôtures pourra 

être limitée à 0,60 m dans le cas où elle constituerait une gêne ou un danger pour la sécurité des 

usagers (par exemple carrefour, biseau de visibilité, courbe, ...).  

Développement durable :  

Dans le cas d‘un projet architectural s‘inscrivant dans l‘évolution du cadre bâti ou participant au 
développement des énergies renouvelables, et ne répondant pas pour partie au règlement figurant 
aux alinéas du présent article, des adaptations au présent article pourront être instruites. 
Les toitures terrasses sont autorisées si elles sont végétalisées, en totalité ou partiellement.  
En tout état de cause, la commission d'urbanisme devra donner son accord. 

 

 
ARTICLE AUe 12 :  STATIONNEMENT DES VEHICULES 

Des espaces suffisants doivent être aménagés afin d'assurer, en dehors des voies ouvertes à la 
circulation publique, le stationnement des véhicules, des employés et des visiteurs.  

Une étude sur les stationnements sera jointe à chaque demande d’utilisation ou d’occupation du 
sol et devra répondre aux besoins de l’opération projetée. 

La superficie minimale nécessaire au stationnement d'un véhicule devra être adaptée à l’opération 
envisagée. En tout état de cause elle devra respecter les normes AFNOR en vigueur au moment 
de la délivrance de l’autorisation d’utilisation du sol. 
 
 

ARTICLE AUe 13 : ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 

Sans objet. 

 

 

SECTION 3 :  POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL 

 
 
ARTICLE AUe 14 :  COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 

Sans objet. 
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ZONE AUg 

 
 
 

SECTION 1 :  NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL 

 

 
ARTICLE AUg 1 :  OCCUPATION ET UTILISATION DU SOL INTERDITES 

Les occupations et utilisations du sol suivantes sont interdites : 

- les garages collectifs de caravanes ; 

- les campings et caravanings ; 

- le stationnement des caravanes ; 

- les parcs résidentiels de loisirs ; 

- les mobil homes 

- les parcs d’attraction ouverts au public ; 

- les dépôts de véhicules d’au moins 10 unités ; 

- les dépôts de matériaux de toute nature à l’air libre ; 

- les affouillements et exhaussements de sol dont l’importance nécessite une autorisation 

(plus de 100 m² et plus de 2 mètres de hauteur ou de profondeur), sauf ceux nécessaires 

aux constructions soumises à autorisation ; 

- l’ouverture et l’exploitation de carrières ; 

- les bâtiments agricoles ; 

- les bâtiments d’élevage en général ; 

- les constructions artisanales de plus de 250 m² de surface de plancher (définie par les 

articles L. 112-1 et R. 112-2 du code de l'urbanisme) ou présentant des nuisances pour le 

voisinage 

- les constructions industrielles,  usines, dépôts, et installations présentant des nuisances 

pour le voisinage ; 
- les entrepôts commerciaux supérieurs à 100 m², sauf les réserves commerciales intégrées 

aux commerces. 

 

 
ARTICLE AUg 2 :  OCCUPATION ET UTILISATION DU SOL ADMISES SOUS CONDITIONS 

PARTICULIERES 

La reconstruction en cette zone des bâtiments sinistrés est autorisée dans les quatre ans suivant le 
sinistre dans l’enveloppe du volume ancien à condition que sa destination soit conservée ou soit 
conforme aux occupations et utilisations du sol prévues dans la zone.  

Les constructions nouvelles sont autorisées sous réserve de respecter le schéma de principes des 
orientations d’aménagements. 

Dans la zone AUgo les constructions nouvelles sont autorisées sous réserve d’être intégrées au 
sein d’une opération d’aménagement. 

Toutes les occupations et utilisations du sol devront respecter le plan de prévention des risques et 

les périmètres de captages, ainsi que les prescriptions liées à ces documents et mentionnées dans 

les annexes du dossier de PLU. 

 

SECTION 2 :  CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL 

 

 
ARTICLE AUg 3 :  ACCES ET VOIRIE 

3.0 - Dispositions relatives à la sécurité en matière d’accès routier :  

Lorsqu’une autorisation d’urbanisme a pour effet la création d’un nouvel accès à une voie publique 

ou à la modification des conditions d’utilisation d’un accès existant, son bénéficiaire doit obtenir de 

l’autorité gestionnaire, préalablement à l’exécution des travaux, une autorisation d’accès à la voie 

concernée. En tout état de cause, les accès pourront être imposés sur des voies de moindre 

importance. 
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3.1 - Accès : 

Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire ne produise un droit de 

passage suffisant, institué par acte authentique ou par voie judiciaire, en application de l’article 682 

du Code Civil. 

Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l’accès sur celle de ces voies 
qui présenterait une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit. 

Toute opération doit prendre le minimum d’accès sur les voies publiques. Les accès doivent être 
adaptés à l’opération et aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la circulation publique.  

3.2 - Voiries : 

Toute autorisation d’occupation ou d’utilisation du sol peut être subordonnée à la réalisation 
d’aménagements spécifiques qui rendent satisfaisantes les conditions de sécurité du raccordement 
de l’opération à la voie publique; en tout état de cause : 

- la largeur de plate forme des voies privées nouvelles ne pourra être inférieure à 5 m. 

Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies privées nouvelles doivent être 
adaptées aux usages qu’elles supportent ou aux opérations qu’elles doivent desservir. 

Les voies privées nouvelles devront de préférence être raccordées aux deux extrémités aux voies 

publiques ou privées existantes ou à créer. Pour les liaisons piétonnes, il sera prévu un 

raccordement minimum de deux mètres de largeur (voie piétons/cycles) à la voie publique. 

 

Les voies privées nouvelles en impasse devront être aménagées dans leur partie terminale par 

une aire de retournement de dimension suffisante et dans le respect d’une insertion dans le site, 

afin de permettre aux véhicules privés et à ceux des services publics (lutte contre l’incendie, 

enlèvement des ordures ménagères, déneigement, stockage de la neige etc.) de faire demi-tour. 

 

 

ARTICLE AUg 4 : DESSERTE PAR LES RESEAUX 

4.1 - Eau potable : 

Toute construction à usage d’habitation ou d’activités doit être raccordée au réseau public d’eau 
potable.  

 
4.2 - Assainissement : 

- Eaux usées : toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée future station 

d’épuration de Flaine.  

- Eaux pluviales : les aménagements réalisés sur le terrain d’assiette de l’opération doivent 
être raccordés au réseau public des eaux pluviales ou présenter un dispositif individuel 
d’évacuation adapté aux aménagements projetés qui ne se rejette pas dans les dispositifs 
d’assainissement.  

4.3 - Energies et communications : 

Toute construction à usage d’habitation ou d’activités doit être raccordée au réseau électrique. 

Les raccordements aux réseaux doivent obligatoirement être enterrés. 

4.4 - Télédiffusion : 

Les paraboles collectives seront prévues de préférence dès la construction ; les paraboles 
individuelles sont à éviter ou à dissimuler par tout moyen adapté. 
 

 

ARTICLE AUg 5 :   CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

Sans objet. 
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ARTICLE AUg 6 :  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 
PUBLIQUES ET EMPRISES PUBLIQUES 

6-0 -Généralités 

Les voies entrant dans le champ d'application du présent article sont les voies publiques, les 
chemins ruraux, les voies privées ouvertes à la circulation publique. 

Les débordements de toiture, jusqu'à 1,50 m, ainsi que les saillies de balcons ne seront pas pris en 
compte pour l'application de l'ensemble des règles édictées par le présent article. 
 
Les dispositions ci après ne trouveront pas à s’appliquer lorsque la construction envisagée porte 
sur un agrandissement d’un bâtiment existant  dans le prolongement des façades existantes à 
condition de ne pas aggraver le préjudice par rapport au recul existant avant l’extension. 
 
 
6-1 - Implantation 

Les constructions doivent être implantées à 3 m minimum des emprises publiques et des voies. 

Les constructions annexes de stationnement pourront être implantées à 3 mètres des voies et 
emprises publiques dans la mesure où elles ne présentent pas un accès direct de la voie. Dans le 
cas d’accès direct de la voie à l’entrée de la place de stationnement, un recul minimum de 5 
mètres est exigé pour raisons de sécurité. 

En cas de cession de terrain nécessaire à l'élargissement de la voie, chaque construction devra 
respecter les reculs mentionnés ci-dessus par rapport au futur tracé. 

Les constructions d’intérêt public ou d’intérêt général et les ouvrages techniques nécessaires au 
fonctionnement des services publics doivent être implantés à 1 m minimum des emprises 
publiques et des voies et à 2 m minimum de l'emprise des RD. 
 

6.2 –Clôtures 

Pour les clôtures un recul pourra être demandé dès lors qu’elles seront susceptibles de faire 
obstacle ou de gêner la circulation notamment des engins agricoles, d'entretien, de sécurité et au 
déneigement. 
 
 
ARTICLE AUg 7 :  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 

PROPRIETES VOISINES 

7-0 - Généralités 
 
Les débordements de toiture, jusqu'à 1,50 m, ainsi que les saillies de balcons ne seront pas pris en 
compte pour l'application de l'ensemble des règles édictées par le présent article. 

Les dispositions ci après ne trouveront pas à s’appliquer lorsque la construction envisagée porte 
sur un agrandissement d’un bâtiment existant  dans le prolongement des façades existantes à 
condition de ne pas aggraver le préjudice par rapport au recul existant avant l’extension. 
 

7-1 - Implantation 
 
Les constructions principales doivent respecter un recul minimum de 3 m par rapport aux limites 
des propriétés voisines. 

Les annexes non habitables de stationnement peuvent être implantées jusqu' à 1,50 m de la limite 
séparatrice, à condition que leur hauteur ne dépasse pas 3,50 m au faîtage et que la longueur 
cumulée de la façade bordant les propriétés privées voisines ne dépasse pas 9 m.  

Des annexes non habitables de stationnement ouvertes sur au moins 2 faces pourront être 
accolées à l’habitation principale et s’implanter jusqu’à 1,50 m de la limite séparatrice à condition 
que la hauteur au faîtage de l'annexe ne dépasse pas 3,50 mètres et que la longueur ne dépasse 
pas la façade existante. 

Les autres annexes non habitables peuvent être implantées jusqu' à 1,50 m de la limite 
séparatrice, à condition que leur hauteur ne dépasse pas 3,50 m au faîtage et que leur surface ne 
dépasse pas 15 m².  
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En tout état de cause, chaque demande d’autorisation de construire concernant une annexe fera 
l’objet d’une étude spécifique et devra justifier d’une bonne insertion dans le site. 

Les constructions d’intérêt public ou d’intérêt général et les ouvrages techniques nécessaires au 
fonctionnement des services publics doivent respecter un recul minimum de 1 m par rapport aux 
limites des propriétés voisines. 

 
ARTICLE AUg 8 :  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 

AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE OU PLUSIEURS PROPRIETES 
LIEES PAR UN ACTE AUTHENTIQUE 

Implantation libre. 

 

 
ARTICLE AUg 9 :  EMPRISE AU SOL 

Sans objet.  

 

 
ARTICLE AUg 10 :  HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

Pour l’ensemble des constructions, la hauteur maximale ne doit pas dépasser le gabarit 
R+5+Combles à l’amont des constructions. 

 

 
ARTICLE AUg 11 :  ASPECT EXTERIEUR  

11.0 - Dispositions générales : 

Le parti architectural défini à proximité de la zone devra être poursuivi. Le projet devra faire l’objet 

d’un accord avec la commission urbanisme et l’Architecte des bâtiments de France et devra 

nécessairement s’intégrer dans le site afin de faire le lien entre les deux entités architecturales que 

sont Flaine historique et le hameau norvégien. 

Le permis de construire peut-être refusé ou n’être accordé que sous réserve de l’observation de 

prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions 

ou l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter 

atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou 

urbains, ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales. 

Des modifications ayant pour but d’améliorer l’insertion de la construction à son environnement et 

son adaptation au terrain, pourront être exigées pour l’obtention du permis de construire.  

Les ouvrages techniques nécessaires au service public sont autorisés dans cette zone sous 

réserve de prendre toute disposition pour limiter au strict minimum la gêne pouvant en découler, et 

pour assurer une bonne insertion dans le site. 

11.1 - Dispositions particulières : 

Les constructions par leur composition et leur accès doivent s’adapter au terrain naturel sans 

modification importante des pentes de celui-ci.  

Les enrochements nécessaires à la construction des bâtiments ainsi que ceux liés à 
l'aménagement du terrain seront limités afin d'assurer une bonne intégration dans le terrain. Leur 
hauteur sera de 1,50 mètre maximum. Les terrasses successives sont autorisées ; elles seront 
réalisées par des paliers intermédiaires plantés d’arbustes d’essences locales. Des dérogations 
pourront être autorisées en cas d'empêchement techniques avérés. 

Est interdit l’emploi à nu, en parements extérieurs, de matériaux fabriqués en vue d’être recouverts 
d’un parement ou d’un enduit, tels que carreaux de plâtre, agglomérés et briques creuses. 

Les murs séparatifs et les murs aveugles apparents d'un bâtiment doivent avoir un aspect qui 
s'harmonise avec celui des façades. 

Les paraboles devront être intégrées à la construction par tout moyen adapté. 

Toute occupation du sol devra proposer un espace propreté adapté au cahier des charges mis en 
place par la collectivité.  
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Traitement des façades 

Les façades seront enduites et teintées avec des couleurs en harmonie avec la masse des 
constructions voisines.  
 
Les annexes et extensions seront assorties aux façades principales. 

Cas particulier 

Les devantures de magasins devront être traitées en harmonie avec la façade de l'immeuble. 
Elles pourront comprendre une couleur en plus de celles utilisées sur la façade. La polychromie 
n'est pas limitée en façade sous arcades. 

Les cages d'escalier, les halls d'entrée et les distributions d'appartements devront si possible 
être compris dans le volume de la construction et clos. Ils devront être couverts par les toitures. 

Les locaux techniques des bâtiments ne devront en aucun cas être apparents de l'extérieur. Ils 
devront être intégrés, soit sous la toiture, soit en sous-sol. 

Les terrasses sont autorisées et leurs surfaces non limitées dans la mesure où elles reposent 
sur du terrain naturel, ou sont aménagées par des éléments de soutènement inférieurs à 
1,20 m et s’intégrant à l’environnement. A l’exception des terrasses commerciales, tous les 
éléments extérieurs de la construction (escaliers, etc.) seront recouverts par les débordements 
de toitures. Sur une profondeur de 1,20 m, les balcons de la construction seront recouverts par 
la toiture. Cependant, si l’architecture générale de l’habitation le permet et sous réserve d’une 
bonne insertion dans le site, leur profondeur pourra être portée à 2,20 m c’est à dire dépasser 
de 1,00 m l’aplomb du toit, sans pilier (admis jambe de force, angle de 45° par rapport à la 
façade) et uniquement pour les balcons du premier étage. 

Les garages enterrés ou semi-enterrés sont admis sous réserve de respecter le terrain naturel 
après travaux ou de traiter la toiture sous forme de terrasse aménagée en liaison avec 
l’habitation, et sous réserve d’être insérés dans le site. 

Les terrasses commerciales devront faire l’objet d’une étude spécifique et justifier d’une bonne 
insertion dans le site. 

Pour les constructions existantes, chaque demande d’autorisation de construire concernant une 
terrasse fera également l’objet d’une étude spécifique et devra justifier d’une bonne insertion 
dans le site. 

Toitures 

Toutes les constructions doivent être couvertes par des éléments de toiture à deux pans. 

Seules deux exceptions peuvent être tolérées : 

1 - le raccordement de deux systèmes de toitures pourra être réalisé par une couverture à pente 

unique ou par une terrasse si cela concerne moins de 20% de la surface couverte. 

2 - les parkings souterrains s’ils sont végétalisés et l’ouvrage entièrement remblayé. 

Le matériau de couverture ne devra pas être brillant. 

En référence aux ardoises grises de la région et aux tavaillons de bois, la couleur des matériaux 
devra être composée de nuances de gris, les teintes trop sombres étant exclues. Le matériau de 
couverture sera de préférence le bac acier. 

Les annexes et extensions avec toitures seront couvertes avec des matériaux de couverture 
identiques à ceux des bâtiments principaux. 

Les crochets ou barres à neige sont obligatoires au-dessus de la cote 900 NGF. 

Les panneaux solaires, les croupes, jacobines, chiens assis et ouvertures en toitures sont 
autorisés sous réserve d’une bonne insertion dans l’ensemble bâti.  

Toutes les toitures, sauf les exceptions prévues à l'alinéa 1 ci-dessus, devront être inclinées par 
rapport à l'horizontale selon une pente comprise entre 35 et 60 %. 

Les débordements de toitures sont obligatoires avec un minimum de 1.20 m. Sur le 1/4 du linéaire 
de façade, le débordement pourra être compris entre 1 m et 1,20 m. En tout état de cause, ils 
devront être proportionnés aux dimensions du bâtiment. 

Clôtures 

Les clôtures devront être démontables et démontées pendant la saison touristique sur le domaine 
skiable : ski alpin, de fond et randonnées. 
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D'une hauteur maximale de 2,00 m (muret compris), les clôtures doivent être constituées soit par 
des haies vives, soit par des grillages lisses ou autres dispositifs à claire voie comportant ou non 
un muret de 0,60 m maximum de hauteur. Les essences à utiliser seront variées et du type local.  
Les panneaux pleins pourront être autorisés, sous réserve d'être végétalisés ou agrémentés 
d'ornements floraux. 
En tout état de cause, toute clôture devra obtenir l'autorisation de la Commission d'Urbanisme, et 
justifier d'une bonne intégration dans le site. 

Développement durable :  

Dans le cas d‘un projet architectural s‘inscrivant dans l‘évolution du cadre bâti ou participant au 
développement des énergies renouvelables, et ne répondant pas pour partie au règlement figurant 
aux alinéas du présent article, des adaptations au présent article pourront être instruites. 
Les toitures terrasses sont autorisées si elles sont végétalisées, en totalité ou partiellement.  
En tout état de cause, la commission d'urbanisme devra donner son accord. 
 

 

ARTICLE AUg 12 :  STATIONNEMENT DES VEHICULES 

12.0 - Dispositions générales : 

Les aires de stationnement propres aux ensembles immobiliers resteront parties communes.  

La superficie minimale nécessaire au stationnement d'un véhicule devra être adaptée à l’opération 
envisagée. En tout état de cause elle devra respecter les normes AFNOR en vigueur au moment 
de la délivrance de l’autorisation d’utilisation du sol.  
 
 
 
12.1 - Dispositions particulières : 

Le nombre de places de stationnement hors des emprises publiques et des voies, affecté à une 
construction est lié à la nature et à l'importance de cette construction. Les places de stationnement 
seront accessibles en toutes saisons. 
 

Il est notamment exigé d'affecter hors des emprises publiques et des voies : 

- Pour les constructions nouvelles à usage d'habitation, les extensions de bâtiments existants 

et les transformations de bâtiments existants conduisant à la création de nouveaux 

logements à l’intérieur du volume initial : 

- Pour les logements collectifs : 

1 place de stationnement par tranche de 55 m² de surface de plancher (définie par les 

articles L. 112-1 et R. 112-2 du code de l'urbanisme), avec au minimum une place de 

stationnement couverte par logement. Les places couvertes devront rester ouvertes, les 

boxes sont autorisés s’ils viennent s’ajouter au nombre de places de stationnement 

obligatoire. 

- Pour les logements individuels :  

1 place de stationnement par tranche de 55 m² de surface de plancher (définie par les 

articles L. 112-1 et R. 112-2 du code de l'urbanisme), avec au minimum une place de 

stationnement couverte par logement. 

- Pour les résidences de tourisme : 

1 place de stationnement couverte par tranche de 55 m² de surface hors œuvre nette (non 

compris les surfaces communes mais uniquement celles liées à l’hébergement), avec au 

minimum une place de stationnement couverte par unité d’hébergement. Les places 

couvertes devront rester ouvertes, les boxes sont autorisés s’ils viennent s’ajouter au 

nombre de places de stationnement obligatoire. 

- Pour les commerces : le nombre de places de stationnements sera apprécié en fonction de 

l’opération projetée, toutefois il sera exigé un minimum de 1 place de stationnement par 

90 m² de surface de plancher (définie par les articles L. 112-1 et R. 112-2 du code de 

l'urbanisme) et par commerce. 

- Pour les autres constructions : le nombre de places de stationnements sera apprécié en 

fonction de l’opération projetée, et à partir d’une étude technique. 

 

javascript:%20documentLink('CU4588|popup')
javascript:%20documentLink('CU4505|popup')
javascript:%20documentLink('CU4588|popup')
javascript:%20documentLink('CU4505|popup')
javascript:%20documentLink('CU4588|popup')
javascript:%20documentLink('CU4505|popup')


 

Plan  loca l  d ’urbanisme  d’AR ÂC HES LA FR ASSE –  Règlement  –  modi f ica t ion  simpl i f iée  n°5    –   JU ILLET 2022   p  74 

En cas d'impossibilité de réaliser tout ou partie des places de stationnement exigées ci-dessus sur 
le terrain d'assiette de l'opération, l'implantation des places manquantes est admise sur un terrain 
situé à moins de 300 m; en cas d'implantation dans un parc public, l'obtention d'une concession à 
long terme est obligatoire. 
 
 

ARTICLE AUg 13 : ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 

13.0 –Généralités 

Le long des voies ouvertes à la circulation publique sur une profondeur de 2 m ne seront admis 
que des espaces engazonnés sans plantations d'arbre ou arbuste. 
 

13-1 – Espaces boisés classés 

Les espaces boisés classés figurant au plan de zonage sont soumis aux dispositions de l'article 
L130-1 du Code de l'Urbanisme. 
 

13-2 – Obligation de réaliser des espaces plantés et des aires de jeux 

L'autorité compétente peut exiger du bénéficiaire d'une autorisation d'occupation ou d'utilisation du 
sol, la réalisation de placettes, d'espaces plantés et d'aires de jeux. Cette exigence sera fonction 
de la nature et de l'importance de l'opération projetée. Les essences à utiliser seront du type local, 
feuillu ou résineux, et de basse futaie. 

Le pétitionnaire s’engage à composer dans cette zone une architecture s’intégrant aux paysages 

dans lesquels elle prendra place, avec le souci de conserver à ses derniers leur cadre originel. 

Lors des coupes d’arbres, une plantation de sujets équivalents en nombre et en qualité sera 

prévue sur le terrain même, ou le cas échéant sur une autre partie du site. 
 

SECTION 3 :  POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL 
 

ARTICLE AUg 14 :  COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 

Sans objet. 
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ZONE AUp  
 

 
 

SECTION 1 :  NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL 

 

 
ARTICLE AUp 1 :  OCCUPATION ET UTILISATION DU SOL INTERDITES 

Sont interdites toutes les occupations et utilisations du sol qui ne sont pas mentionnées au chapitre 
2 de l’article AUp 2. 

 

 
ARTICLE AUp 2 :  OCCUPATION ET UTILISATION DU SOL ADMISES SOUS CONDITIONS 

PARTICULIERES 

La reconstruction en cette zone des bâtiments sinistrés est autorisée dans les quatre ans suivant le 

sinistre dans l’enveloppe du volume ancien à condition que sa destination soit conservée ou soit 

conforme aux occupations et utilisations du sol prévues dans la zone.  

 
Les constructions nouvelles sont autorisées sous réserve d’avoir pour objet le stationnement des 
véhicules.  

Toutes les occupations et utilisations du sol devront respecter le plan de prévention des risques et 

les périmètres de captages, ainsi que les prescriptions liées à ces documents et mentionnées dans 

les annexes du dossier de PLU. 

 

SECTION 2 :  CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL 

 

 
ARTICLE AUp 3 :  ACCÈS ET VOIRIE 

3.0 - Dispositions relatives à la sécurité en matière d’accès routier :  

Lorsqu’une autorisation d’urbanisme a pour effet la création d’un nouvel accès à une voie publique 

ou à la modification des conditions d’utilisation d’un accès existant, son bénéficiaire doit obtenir de 

l’autorité gestionnaire, préalablement à l’exécution des travaux, une autorisation d’accès à la voie 

concernée. En tout état de cause, les accès pourront être imposés sur des voies de moindre 

importance. 

3.1 - Accès : 

Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire ne produise un droit de 

passage suffisant, institué par acte authentique ou par voie judiciaire, en application de l’article 682 

du Code Civil. 

Toute opération doit prendre le minimum d’accès sur les voies publiques. Les accès doivent être 
adaptés à l’opération et aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la circulation publique.  

3.2 - Voiries : 

Toute autorisation d’occupation ou d’utilisation du sol peut être subordonnée à la réalisation 
d’aménagements spécifiques qui rendent satisfaisantes les conditions de sécurité du raccordement 
de l’opération à la voie publique. 

 
ARTICLE AUp 4 : DESSERTE PAR LES RESEAUX 

4.1 - Eau potable : 

Toute construction à usage d’habitation ou d’activités doit être raccordée au réseau public d’eau 
potable.  
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4.2 - Assainissement : 

- Eaux usées : toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée future station 

d’épuration de Flaine.  

- Eaux pluviales : les aménagements réalisés sur le terrain d’assiette de l’opération doivent 
être raccordés au réseau public des eaux pluviales ou présenter un dispositif individuel 
d’évacuation adapté aux aménagements projetés qui ne se rejette pas dans les dispositifs 
d’assainissement.  

4.3 - Energies et communications : 

Toute construction à usage d’habitation ou d’activités doit être raccordée au réseau électrique. 

Les raccordements aux réseaux doivent obligatoirement être enterrés. 

4.4 - Télédiffusion : 

Les paraboles collectives seront prévues de préférence dès la construction ; les paraboles 
individuelles sont à éviter ou à dissimuler par tout moyen adapté. 

 

 
ARTICLE AUp 5 :   CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

Sans objet. 

 

 
ARTICLE AUp 6 :  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 

PUBLIQUES ET EMPRISES PUBLIQUES 

6-0 -Généralités 

Les voies entrant dans le champ d'application du présent article sont les voies publiques, les 
chemins ruraux, les voies privées ouvertes à la circulation publique. 

Les débordements de toiture, jusqu'à 1,50 m, ainsi que les saillies de balcons ne seront pas pris en 
compte pour l'application de l'ensemble des règles édictées par le présent article. 

Les dispositions ci après ne trouveront pas à s’appliquer lorsque la construction envisagée porte 
sur un agrandissement d’un bâtiment existant dans le prolongement des façades existantes à 
condition de ne pas aggraver le préjudice par rapport au recul existant avant l’extension. 
 
6-1 - Implantation 

Les bâtiments doivent être implantés à 3 m minimum des voies et emprises publiques. 

Les constructions d’intérêt public ou d’intérêt général et les ouvrages techniques nécessaires au 
fonctionnement des services publics doivent être implantés à 1 m minimum des emprises 
publiques et des voies et à 2 m minimum de l'emprise des RD. 

 

 
ARTICLE AUp 7 :  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 

PROPRIETES VOISINES 

7-0 - Généralités 
 
Les débordements de toiture, jusqu'à 1,50 m, ainsi que les saillies de balcons ne seront pas pris en 
compte pour l'application de l'ensemble des règles édictées par le présent article. 

Les dispositions ci après ne trouveront pas à s’appliquer lorsque la construction envisagée porte 
sur un agrandissement d’un bâtiment existant  dans le prolongement des façades existantes à 
condition de ne pas aggraver le préjudice par rapport au recul existant avant l’extension. 
 

7-1 - Implantation 
 
Les constructions doivent respecter un recul minimum de 3 m par rapport aux limites des 
propriétés voisines. 
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Les constructions d’intérêt public ou d’intérêt général et les ouvrages techniques nécessaires au 
fonctionnement des services publics doivent respecter un recul minimum de 1 m par rapport aux 
limites des propriétés voisines. 

 

ARTICLE AUp 8 :  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 
AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE OU PLUSIEURS PROPRIETES 
LIEES PAR UN ACTE AUTHENTIQUE 

Implantation libre. 
 

ARTICLE AUp 9 :  EMPRISE AU SOL 

Sans objet.  

 

 
ARTICLE AUp 10 :  HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

La différence d'altitude entre chaque point de la couverture du toit et le point du terrain naturel situé 

à l'aplomb doit être celle de la majorité des constructions avoisinantes. 

 

 
ARTICLE AUp 11 :  ASPECT EXTERIEUR  

11.0 - Dispositions générales : 

Le permis de construire peut-être refusé ou n’être accordé que sous réserve de l’observation de 

prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions 

ou l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter 

atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou 

urbains, ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales. 

Des modifications ayant pour but d’améliorer l’insertion de la construction à son environnement et 

son adaptation au terrain, pourront être exigées pour l’obtention du permis de construire.  

Les ouvrages techniques nécessaires au service public sont autorisés dans cette zone sous 
réserve de prendre toute disposition pour limiter au strict minimum la gêne pouvant en découler, et 
pour assurer une bonne insertion dans le site. 

11.1 - Dispositions particulières : 

Les constructions par leur composition et leur accès doivent s’adapter au terrain naturel sans 

modification importante des pentes de celui-ci.  

Les enrochements nécessaires à la construction des bâtiments ainsi que ceux liés à 
l'aménagement du terrain seront limités afin d'assurer une bonne intégration dans le terrain. Leur 
hauteur sera de 1,50 mètre maximum. Les terrasses successives sont autorisées; elles seront 
réalisées par des paliers intermédiaires plantés d’arbustes d’essences locales. Des dérogations 
pourront être autorisées en cas d'empêchement techniques avérés. 

Pour les façades, l’usage des couleurs et des matériaux devra se faire avec simplicité. Les 
matériaux de remplissage, destinés à être enduits, ne pourront rester apparents (briques, carreaux 
de plâtre, parpaings, briques pleines, etc…). Les bétons utilisés en façades extérieures pourront 
rester bruts de coffrage, seulement si ceux-ci ont fait l’objet d’une étude de traitement et si la 
qualité du matériau qui le constitue correspond à cet emploi. 

L’emploi des tôles est interdit. Seules sont autorisées les couvertures végétales.  

Développement durable :  

Dans le cas d‘un projet architectural s‘inscrivant dans l‘évolution du cadre bâti ou participant au 
développement des énergies renouvelables, et ne répondant pas pour partie au règlement figurant 
aux alinéas du présent article, des adaptations au présent article pourront être instruites. 
Les toitures terrasses sont autorisées si elles sont végétalisées, en totalité ou partiellement.  
En tout état de cause, la commission d'urbanisme devra donner son accord. 
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ARTICLE AUp 12 :  STATIONNEMENT DES VEHICULES 

Sans objet. 
 
 
 
 

ARTICLE AUp 13 : ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 

Sans objet. 
 
 

SECTION 3 :  POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL 

 

 
ARTICLE AUp 14 :  COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 

Sans objet. 
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ZONE AUx  

 

 

 

SECTION 1 :  NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL 

 

 
ARTICLE AUx 1 :  OCCUPATION ET UTILISATION DU SOL INTERDITES 

Sont interdites toutes les occupations et utilisations du sol qui ne sont pas mentionnées au chapitre 

2 de l’article AUx2. 

 

 
ARTICLE AUx 2 :  OCCUPATION ET UTILISATION DU SOL ADMISES SOUS CONDITIONS 

PARTICULIERES 

1. Rappels : 
 

- Adaptations mineures : les dispositions des articles 3 à 13 du règlement de cette zone ne 

peuvent faire l’objet que d’adaptations mineures; elles seront instruites conformément aux 

modalités et procédures prévues dans le code de l’urbanisme. Elles doivent être rendues 

nécessaires par la nature du sol ou la configuration des parcelles ou le caractère des 

constructions avoisinantes. 

 

2 Sont admises les occupations et utilisations du sol suivantes si elles respectent les 
conditions ci-après : 

 

La reconstruction en cette zone des bâtiments sinistrés est autorisée dans les quatre ans suivant le 

sinistre dans l’enveloppe du volume ancien à condition que sa destination soit conservée ou soit 

conforme aux occupations et utilisations du sol prévues dans la zone.  

 

Les constructions sous réserve d’être directement liées à l’activité artisanale ou commerciale. 

 

Les logements dans la mesure où ils sont liés à la maintenance ou au gardiennage des 

installations prévues dans la zone, dans la limite de 1 logement par activité d’une superficie 

maximum de 120 m² de surface de plancher (définie par les articles L. 112-1 et R. 112-2 du code 

de l'urbanisme), et sous réserve d’être intégrés au bâtiment d’activité principal. 

 

Les constructions d’intérêt public ou d’intérêt général et les ouvrages techniques nécessaires au 

fonctionnement des services publics. 

 

Toutes les occupations et utilisations du sol devront respecter le plan de prévention des risques et 

les périmètres de captages, ainsi que les prescriptions liées à ces documents et mentionnées dans 

les annexes du dossier de PLU. 

 

 

SECTION 2 :  CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL 

 
ARTICLE AUx 3 :  ACCES ET VOIRIE 

Dispositions relatives à la sécurité en matière d’accès routier :  

Lorsqu’une autorisation d’urbanisme a pour effet la création d’un nouvel accès à une voie publique 

ou à la modification des conditions d’utilisation d’un accès existant, son bénéficiaire doit obtenir de 

l’autorité gestionnaire, préalablement à l’exécution des travaux, une autorisation d’accès à la voie 

concernée. En tout état de cause, les accès pourront être imposés sur des voies existantes, en 

particulier hors des agglomérations. 
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Accès : 

Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire ne produise une servitude de 
passage suffisante, instituée par acte authentique ou par voie judiciaire, en application de l’article 
682 du Code Civil. 

Lorsque le terrain est riverain d’une ou plusieurs voies publiques, l’accès sur celle de ces voies qui 
présenterait une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit. 

Toute opération doit prendre le minimum d’accès sur les voies publiques.  

Les accès doivent être adaptés à l’opération et aménagés de façon à apporter la moindre gêne, à 

la circulation publique, à l’approche permettant une lutte efficace contre l’incendie, au ramassage 

des ordures ménagères, au déneigement et au stockage de la neige. 
 

Voiries : 

Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies privées doivent être adaptées aux 
usages qu’elles supportent ou aux opérations qu’elles doivent desservir. 

En tout état de cause : 

- la largeur des voies privées nouvelles des dessertes des terrains ne pourra être inférieure à 

6 mètres et les voies en impasse seront aménagées pour permettre à leurs usagers de faire 

demi-tour, 

- les conditions de raccordement d'un accès privé à une voie publique seront définies et 

autorisées par le gestionnaire de la voie. 

 

 
ARTICLE AUx 4 : DESSERTE PAR LES RESEAUX 

Eau potable : 

Toute construction à usage d’habitation ou d’activités doit être raccordée au réseau public d’eau 
potable. Ce raccord sera réalisé en accord avec le service gestionnaire. 

 
Assainissement: 

Eaux résiduaires industrielles 

Les eaux usées industrielles doivent être rejetées dans le réseau public d’assainissement, 

après épuration préalable, conformément aux instructions l’Arrêté ministériel du 2 février 1998. 

A défaut de réseau public, un dispositif d’assainissement individuel en conformité avec la carte 

d’aptitudes des sols à l’assainissement individuel pourra être admis. Il devra être conçu de 

façon à pouvoir être mis hors-circuit et la construction directement raccordée au réseau, quand 

celui-ci sera réalisé. 

 
Eaux usées domestiques 

Les eaux usées domestiques doivent être rejetées au réseau public d’assainissement. 

 
Eaux pluviales : 

Les aménagements réalisés sur le terrain d’assiette de l’opération doivent être raccordés au 

réseau public des eaux pluviales ou présenter un dispositif individuel d’évacuation adapté aux 

aménagements projetés qui ne se rejette pas dans les dispositifs d’assainissement.  
 

Energies et communications : 

Toute construction à usage d’habitation ou d’activités doit être raccordée au réseau électrique. 

Les raccordements aux réseaux doivent obligatoirement être enterrés. 

 

ARTICLE AUx 5 :   CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

Sans objet. 



 

Plan  loca l  d ’urbanisme  d’AR ÂC HES LA FR ASSE –  Règlement  –  modi f ica t ion  simpl i f iée  n°5    –   JU ILLET 2022   p  81 

ARTICLE AUx 6 :  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 
PUBLIQUES ET EMPRISES PUBLIQUES 

6-0 -Généralités 

Les voies entrant dans le champ d'application du présent article sont les voies publiques, les 
chemins ruraux, les voies privées ouvertes à la circulation publique. 

Les débordements de toiture, jusqu'à 1,50 m, ainsi que les saillies de balcons ne seront pas pris en 
compte pour l'application de l'ensemble des règles édictées par le présent article. 
 
Les dispositions ci après ne trouveront pas à s’appliquer lorsque la construction envisagée porte 
sur un agrandissement d’un bâtiment existant  dans le prolongement des façades existantes à 
condition de ne pas aggraver le préjudice par rapport au recul existant avant l’extension. 
 
 
6-1 - Implantation 

Les constructions doivent s’implanter en retrait de 5 m par rapport aux limites des voies et 

emprises publiques. 
 

Les constructions annexes de stationnement pourront être implantées à 3 mètres des voies et 
emprises publiques dans la mesure où elles ne présentent pas un accès direct de la voie. Dans le 
cas d’accès direct de la voie à l’entrée de la place de stationnement, un recul minimum de 5 
mètres est exigé. 

En cas de cession de terrain nécessaire à l'élargissement de la voie, chaque construction devra 
respecter les reculs mentionnés ci-dessus par rapport au futur tracé. 

Les constructions d’intérêt public ou d’intérêt général et les ouvrages techniques nécessaires au 
fonctionnement des services publics doivent être implantés à 1 m minimum des emprises 
publiques et des voies et à 2 m minimum de l'emprise des RD. 

 

 
ARTICLE AUx 7 :  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 

PROPRIETES VOISINES 

La distance comptée horizontalement de tout point d'une construction au point le plus bas et le 
plus proche de la limite séparatrice doit être au moins égale à 2 mètres. 

Les débordements de toiture, jusqu'à 1,50 m, ne seront pas pris en compte dans le calcul des 

prospects. 

 
Les constructions d’intérêt public ou d’intérêt général et les ouvrages techniques nécessaires au 
fonctionnement des services publics doivent respecter un recul minimum de 1 m par rapport aux 
limites des propriétés voisines. 

 

 
ARTICLE AUx 8 :  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 

AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE OU PLUSIEURS PROPRIETES 
LIEES PAR UN ACTE AUTHENTIQUE 

Implantation libre. 

 

 
ARTICLE AUx 9 :  EMPRISE AU SOL 

Le coefficient d’emprise au sol est fixé à 0,50. 

 

ARTICLE AUx 10 :  HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

La différence d’altitude entre chaque point de la couverture du toit et le point du terrain situé à 

l’aplomb, avant et après terrassement ne doit pas dépasser 12 m, sauf impératifs techniques liés à 

la nature même de l'activité (exemple : silo, centrale à béton...) 
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ARTICLE AUx 11 :  ASPECT EXTERIEUR 

Dispositions générales : 

Les constructions doivent présenter une simplicité de volume, une unité d'aspect et de matériaux 
compatibles avec la bonne économie de la construction. Le permis de construire peut-être refusé 
ou n’être accordé que sous réserve de l’observation de prescriptions spéciales si les constructions, 
par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l’aspect extérieur des bâtiments ou 
ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des 
lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains, ainsi qu’à la conservation des 
perspectives monumentales. 

Des modifications ayant pour but d’améliorer l’insertion de la construction à son environnement et 
son adaptation au terrain, pourront être exigées. 
 
Les ouvrages techniques nécessaires au service public sont autorisés dans cette zone sous 
réserve de prendre toute disposition pour limiter au strict minimum la gêne pouvant en découler, et 
pour assurer une bonne insertion dans le site. 

Dispositions particulières : 

Les enrochements nécessaires à la construction des bâtiments ainsi que ceux liés à 
l'aménagement du terrain seront limités afin d'assurer une bonne intégration dans le terrain. Leur 
hauteur sera de 1,50 mètre maximum. Les terrasses successives sont autorisées; elles seront 
réalisées par des paliers intermédiaires plantés d’arbustes d’essences locales. Des dérogations 
pourront être autorisées en cas d'empêchement techniques avérés. 

Pour les façades, l’usage des couleurs et des matériaux devra se faire avec simplicité. Les 
matériaux de remplissage, destinés à être enduits, ne pourront rester apparents (briques, carreaux 
de plâtre, parpaings, briques pleines, etc…). Les bétons utilisés en façades extérieures pourront 
rester bruts de coffrage, seulement si ceux-ci ont fait l’objet d’une étude de traitement et si la 
qualité du matériau qui le constitue correspond à cet emploi. 

Ne sont autorisés que les matériaux de couverture de teinte sombre et mate. En cas d'emploi de 
tôles, celles-ci devront être pré laquées. 

Les clôtures d’une hauteur de 2,00 m maximum doivent être constituées par des haies vives, 
grilles, grillages ou tout dispositif à claire-voie comportant ou non un mur bahut de 0,60 m 
maximum de hauteur. Des hauteurs supérieures peuvent être autorisées en fonction de la nature 
de l'activité (notamment pour des raisons de sécurité). 

En bordure des voies ouvertes à la circulation publique, la hauteur maximum des clôtures pourra 

être limitée dans le cas où elle constituerait une gêne ou un danger pour la sécurité des usagers 

(par exemple carrefour, biseau de visibilité, courbe, ...).  
 

Tout projet devra proposer un espace propreté adapté au système de collecte.  

Environnement immédiat des constructions : 

Tout dépôt permanent de matériaux divers, gravats, merlonnage de terre est strictement interdit en 

façade visible depuis le domaine public. 
 

Développement durable :  

Dans le cas d‘un projet architectural s‘inscrivant dans l‘évolution du cadre bâti ou participant au 
développement des énergies renouvelables, et ne répondant pas pour partie au règlement figurant 
aux alinéas du présent article, des adaptations au présent article pourront être instruites. 
Les toitures terrasses sont autorisées si elles sont végétalisées, en totalité ou partiellement.  
En tout état de cause, la commission d'urbanisme devra donner son accord. 
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ARTICLE AUx 12 :  STATIONNEMENT DES VEHICULES 

Des espaces suffisants doivent être aménagés afin d'assurer, en dehors des voies ouvertes à la 
circulation publique, le stationnement des véhicules des employés et des visiteurs. 

La superficie minimale nécessaire au stationnement d'un véhicule devra être adaptée à l’opération 
envisagée. En tout état de cause elle devra respecter les normes AFNOR en vigueur au moment 
de la délivrance de l’autorisation d’utilisation du sol. 
 
Pour les établissements industriels et artisanaux, une étude portant sur les besoins en 
stationnement des constructions devra être produite. En tout état de cause, elle ne pourra conduire 
à des résultats inférieurs à une place de stationnement pour 250 m² de surface de plancher 
(définie par les articles L. 112-1 et R. 112-2 du code de l'urbanisme). 

Les besoins en stationnement seront estimés sur la base suivante : 

- Pour les établissements commerciaux 

Une étude spécifique devra être produite. 

- Pour les équipements ouverts au public 

L'importance de l'aménagement des places de stationnement nécessaires sera définie dans 
chaque cas particulier en tenant compte de la capacité totale de l'équipement. 

Les zones de stockage des véhicules de livraison devront être situées de manière à être peu 
visibles depuis la route départementale. 
 

 

ARTICLE AUx 13 : ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 

Sans objet 

 
 
 

SECTION 3 :  POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL 
 

 

ARTICLE AUx 14 :  COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 

 

Sans objet. 
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TITRE III 

 

 

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES AGRICOLES 

 

ZONE A 

 

SECTION 1 :  NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL 

 

 
ARTICLE A 1 :  OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 
Les occupations et utilisations du sol suivantes sont interdites : 

- Toutes les constructions nouvelles affectées aux activités industrielles, à l’artisanat, aux 

activités commerciales, à l’habitation, exceptées celles prévues à l’article A2 

- L’élevage de chiens ou autres animaux de compagnie (chats, rongeurs, oiseaux, poissons, 

etc.) 

- Les boxes à chevaux et centres de loisirs équestres 

- Les installations et travaux divers visés à l’article R. 442-2 du Code de l’Urbanisme, 

exceptés les affouillements et exhaussements de sol strictement nécessaires à l’activité 

agricole ou à la réalisation d’équipement publics 

- Les terrains de camping et de caravanage, exceptés ceux prévus à l’article A2 

- Toute autre occupation ou utilisation du sol qui ne figure pas à l’article A2 

- Les aires de stationnement ouvertes au public sauf celles liées au fonctionnement des 

exploitations agricoles 

- Les carrières. 

 

 
ARTICLE A 2 :  OCCUPATION ET UTILISATION DU SOL ADMISES SOUS CONDITIONS  

Toutes les occupations et utilisations du sol devront respecter le plan de prévention des risques et 
les périmètres de captages, ainsi que les prescriptions liées à ces documents et mentionnées dans 
les annexes du dossier de PLU. 

Les occupations et utilisations du sol suivantes ne sont admises que si elles respectent les 
conditions ci-après : 

A2-1 : Constructions et installations agricoles 

- Les constructions et installations agricoles ne sont admises qu’à la condition que leur 

implantation dans la zone soit reconnue indispensable à l’activité agricole, justifiée par 

l’importance de l’exploitation et ses impératifs de fonctionnements, sur la base des critères 

précisés au rapport de présentation, et sous réserve d’une localisation adaptée au site. 

Sont en outre soumis aux conditions particulières suivantes : 

- Les bâtiments destinés au stockage par le producteur de son matériel agricole ou de ses 

récoltes : ils devront être implantés sur le site principal de l’activité de l’exploitation. En cas 

d’impossibilité technique, ces bâtiments pourront être tolérés dans la zone agricole sous 

réserve d’une étude d’insertion dans le site. 

- Les serres et tunnels sous réserve d’une étude d’insertion 

- Les annexes touristiques des exploitations agricoles préexistantes et autorisées dans la 

zone, et notamment : 

- les points de vente de leurs productions et locaux de transformation sous réserve d’être 

aménagés dans un bâtiment existant sur le site de l’exploitation, ou accolés à l’un de 

ces bâtiments et dans la limite de 50 m² de surface de plancher (définie par les articles 

L. 112-1 et R. 112-2 du code de l'urbanisme).  
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En cas d’impossibilité technique ou de sécurité, des annexes non accolées pourront 

être tolérées sous réserve d’une implantation à proximité immédiate de l’exploitation et 

d’une insertion dans le site.  

- les gîtes, fermes auberges et chambres d’hôtes : ceux-ci devront obligatoirement être 

aménagés à l’intérieur du volume des constructions existantes de l’exploitation. Les 

gîtes et chambres d’hôtes pourront cependant être implantés dans des bâtiments 

accolés aux bâtiments préexistants. 

- le camping à la ferme dans la limite de 4 emplacements. 

- Le logement de fonction destiné aux exploitants agricoles gérant une exploitation, sous les 

conditions cumulatives suivantes : 

- nécessité de résider sur le site principal de l’activité de l’exploitation, appréciée en 

fonction de la nature et de l’importance de l’activité agricole de l’exploitation 

- être implanté, selon la nature de l’activité, dans ou à proximité immédiate des 

bâtiments de l’exploitation préexistante et former un ensemble cohérent avec ces 

derniers 

- soit : 

- un seul logement de fonction appartenant à l’exploitation : il devra soit être 

intégré dans le volume d’un bâtiment existant de l’exploitation, soit localisé sur 

le site de l’exploitation 

- plusieurs logements pour les GAEC. Dans le cas de plusieurs logements, ils 

devront être soit accolés, soit intégrés dans le volume d’un seul bâtiment, soit 

aménagés sous forme de réhabilitation ou réaffectation des constructions 

existantes. 

- dans tous les cas, la surface de ces logements de fonction ne devra pas 

dépasser 160 m² de surface de plancher (définie par les articles L. 112-1 et 

R. 112-2 du code de l'urbanisme) par exploitation. 

- sortie du chemin d’accès à l’habitation commune avec celle de l’exploitation, sauf 

impossibilité technique. 

 

A2-2 : Bâtiments existants 

Hormis pour les bâtiments prévus à l’article A2-1, la gestion des bâtiments existants dans la zone 
est soumise aux conditions suivantes : 

- La reconstruction d’un bâtiment sinistré qui avait été régulièrement édifié n’est autorisée que 

dans les quatre ans suivant le sinistre, dans l’enveloppe du volume ancien à condition que 

sa destination soit conservée ou soit conforme aux occupations et utilisations du sol 

admises dans la zone.  

 

A2-3 : Constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif 

- les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou d’intérêt 

collectif et dont l’implantation dans la zone est justifiée par des impératifs techniques de 

fonctionnement du service, sont admis sous réserve de ne pas porter atteinte à l’activité 

agricole et de prendre toutes les dispositions pour limiter au strict minimum la gêne qui 

pourrait en découler, et pour assurer une bonne insertion dans le site. 

 

A2-4 : Divers 

- les affouillements et exhaussements de sols sont admis exclusivement s’ils sont strictement 

nécessaires à l’activité agricole ou à la réalisation d’équipements publics 

- les clôtures : le long de toutes les voies de circulation, l’autorité compétente en matière 

d’autorisation de construire peut émettre des conditions particulières concernant la nature et 

le retrait des clôtures ou de tout aménagement en tenant lieu lorsque cet aménagement est 

susceptible de faire obstacle ou de créer une gêne pour la circulation de tous véhicules, 

notamment d’engins agricoles, d’entretien, de déneigement ou de sécurité. 
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SECTION 2 :  CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL 

 

 
ARTICLE A 3 :  ACCES ET VOIRIE 

Dispositions relatives à la sécurité en matière d’accès routier :  

Lorsqu’une autorisation d’urbanisme a pour effet la création d’un nouvel accès à une voie publique 

ou à la modification des conditions d’utilisation d’un accès existant, son bénéficiaire doit obtenir de 

l’autorité gestionnaire, préalablement à l’exécution des travaux, une autorisation d’accès à la voie 

concernée. En tout état de cause, les accès pourront être imposés sur des voies existantes, en 

particulier hors des agglomérations. 

Les constructions et installations doivent être desservies par des voies dont les caractéristiques 

sont adaptées à l’approche du matériel de lutte contre l’incendie. 

 
Toute opération doit prendre le minimum d’accès sur les voies publiques. Les accès doivent être 
adaptés à l’opération et aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la circulation publique.  

 

Sauf impossibilité technique, la voie d’accès au logement de l’exploitant sera commune à celles 

des bâtiments de l’exploitation.  

 

 

ARTICLE A 4 :  DESSERTE PAR LES RESEAUX 

Eau potable 

Toute construction à usage d’habitation et tout local pouvant servir au travail, au repos ou à 
l’agrément doivent être raccordés au réseau public d’eau potable. 

Assainissement 

- Eaux usées : toute construction doit être raccordée au réseau public d’assainissement. 

- A défaut de réseau public, un dispositif d'assainissement individuel conforme à la carte 

d’aptitude des sols à l’assainissement individuel est admis.  

- Eaux pluviales : les aménagements réalisés sur le terrain doivent garantir l’écoulement des 

eaux pluviales, le branchement au collecteur public d'eaux usées est interdit ; le dispositif 

d’évacuation sera adapté aux aménagements projetés. 

Energies et communications : 

Toute construction à usage d’habitation ou d’activités doit être raccordée au réseau électrique. 

Les raccordements aux réseaux doivent obligatoirement être enterrés. 

Télédiffusion 

Les paraboles collectives seront prévues dès la construction ; les paraboles individuelles sont à 
éviter ou à dissimuler par tout moyen adapté. 

 
 

ARTICLE A 5 :  CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

Sans objet. 

 

 
ARTICLE A 6 :  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 

PUBLIQUES ET EMPRISES PUBLIQUES 

Généralités 

Les voies entrant dans le champ d’application du présent article sont les voies publiques, les 
chemins ruraux et les voies privées ouvertes à la circulation publique. 
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Les débordements de toiture, jusqu'à 1,50 m, ainsi que les saillies de balcons ne seront pas pris en 

compte dans le calcul des prospects. 

 
Les dispositions ci après ne trouveront pas à s’appliquer lorsque la construction envisagée porte 
sur un agrandissement d’un bâtiment existant  dans le prolongement des façades existantes à 
condition de ne pas aggraver le préjudice par rapport au recul existant avant l’extension. 

 
Implantation 

Les constructions doivent être implantées à 5 m minimum des emprises publiques et des voies et à 
8 m minimum de l'emprise des RD. 

Les constructions annexes de stationnement admises dans la zone pourront être implantées à 3 
mètres des voies et emprises publiques dans la mesure où elles ne présentent pas un accès direct 
de la voie. Dans le cas d’accès direct de la voie à l’entrée de la place de stationnement, un recul 
minimum de 5 mètres est exigé. 

En cas de cession de terrain nécessaire à l'élargissement de la voie, chaque construction devra 
respecter les reculs mentionnés ci-dessus par rapport au futur tracé. 

Les constructions d’intérêt public ou d’intérêt général et les ouvrages techniques nécessaires au 
fonctionnement des services publics doivent être implantés à 1 m minimum des emprises 
publiques et des voies et à 2 m minimum de l'emprise des RD. 

 

 
ARTICLE A 7 :  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 

PROPRIETES VOISINES 

Les débordements de toiture, jusqu'à 1,50 m, ainsi que les saillies de balcons ne seront pas pris en 

compte dans le calcul des prospects. 

 

 

La distance comptée horizontalement de tout point d’une construction au point le plus bas et le 

plus proche de la limite séparatrice doit être au moins égale à la moitié de la différence d’altitude 

entre ces deux points sans pouvoir être inférieure à 5 mètres. 

 

limite de
parcelle

hd min = h/2
avec d > 5 m

d

distance à la limite au moins égale
à la moitié de la hauteur du bâtiment

COUPE

 
 

Les constructions d’intérêt public ou d’intérêt général et les ouvrages techniques nécessaires au 
fonctionnement des services publics doivent respecter un recul minimum de 1 m par rapport aux 
limites des propriétés voisines. 

 

ARTICLE A 8 :  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 
AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE OU PLUSIEURS PROPRIETES 
LIEES PAR UN ACTE AUTHENTIQUE 

Implantation libre. 

 

 

ARTICLE A 9 :  EMPRISE AU SOL 

Néant. 
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ARTICLE A 10 : HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

Pour les bâtiments professionnels, la différence d'altitude entre chaque point de la face supérieure 

de la sablière et le point du terrain naturel situé à l'aplomb ne doit pas dépasser 12 m, sauf 

impératifs techniques liés à la nature même de l'activité.  
 

Pour le logement de fonction édifié séparément des bâtiments professionnels, la différence 
d'altitude entre chaque point de la face supérieure de la sablière et le point du terrain situé à 
l'aplomb avant et après terrassement ne doit pas dépasser 6 m, avec un maximum de 10 mètres 
au faîtage. 
 

ARTICLE A 11 : ASPECT EXTERIEUR 

Le permis de construire peut-être refusé ou n’être accordé que sous réserve de l’observation de 
prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions 
ou l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter 
atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou 
urbains, ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales. 

Les constructions, par leur composition et leur accès, doivent s’adapter au terrain naturel, sans 
modification importante des pentes de celui-ci. Les terrassements devront être limités en 
s’adaptant au mieux au terrain naturel et aux accès. 

Les enrochements nécessaires à la construction des bâtiments ainsi que ceux liés à 
l'aménagement du terrain seront limités afin d'assurer une bonne intégration dans le terrain. Leur 
hauteur sera de 1,50 mètre maximum. Les terrasses successives sont autorisées; elles seront 
réalisées par des paliers intermédiaires plantés d’arbustes d’essences locales. Des dérogations 
pourront être autorisées en cas d'empêchement techniques avérés. 

Les talus devront être végétalisés et se rapprocher des formes naturelles. Tout ouvrage de 

soutènement devra faire l’objet d’une attention particulière. 

Des modifications ayant pour but d’améliorer l’insertion de la construction à son environnement et 

son adaptation au terrain pourront être exigées pour l’obtention du permis de construire. Tout 

projet qui n’aboutirait pas à une bonne insertion pourra être refusé. 

Les ouvrages techniques nécessaires au service public sont autorisés dans cette zone sous 

réserve de prendre toute disposition pour limiter au strict minimum la gêne pouvant en découler, et 

pour assurer une bonne insertion dans le site. 

Les panneaux solaires sont autorisés sous réserve d’une insertion soignée dans le site. 

Toute occupation du sol devra proposer un espace propreté adapté au cahier des charges mis en 
place par la collectivité.  
 

Façades 

Elles pourront être constituées de plusieurs types de matériaux qui devront contribuer à la 
cohérence générale du bâtiment. 

Les ensembles des matériaux devront présenter un aspect fini, ce qui n’exclut pas l’utilisation de 
matériaux bruts, sous réserve d’une mise en œuvre soignée. Les teintes seront moyennes à 
foncées à l’exception du bois, pour lequel le vieillissement naturel est accepté. Les soubassements 
en maçonnerie devront être de ton sable ou pierre de pays. Les teintes blanches, vives, claires 
sont interdites. 

Pour le logement de fonction autorisé, on se référera aux prescriptions de l’article 11 de la zone 

UC. 

 

Les annexes touristiques seront assorties aux façades principales et au bâti environnant. 

 
Toitures 

Les couvertures métalliques devront être de teinte sombre et en harmonie avec les teintes 
dominantes des toitures environnantes. Les teintes claires sont interdites. Le vieillissement naturel 
des matériaux est accepté. 
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D’autres matériaux sont envisageables en fonction du contexte local et des contraintes techniques. 
Le matériau de type tôle ondulée est interdit. En cas d’emploi de tôles, celles-ci devront être pré 
laquées. 

Les panneaux solaires sont autorisés sous réserve d’une insertion soignée. 

Pour le logement de fonction autorisé, on se référera aux prescriptions de l’article 11 de la zone 

UC. 

 

Plantations 

Les plantations d’arbres ou d’arbustes devront favoriser une meilleure insertion des installations. 
Le choix des essences, leur mode de groupement et leur taille devront prendre en compte les 
caractéristiques du paysage local (haies champêtres, bocagères, bosquets, verger, arbres isolés, 
etc.). 
 

Clôtures  

D’une hauteur maximale de 1,20 m, elles devront être d’aspect sobre.  

Le long de toutes les voies de circulation, l’autorité compétente en matière d’autorisation de 
construire peut émettre des conditions particulières concernant la nature et le retrait des clôtures 
ou de tout aménagement en tenant lieu lorsque cet aménagement est susceptible de faire obstacle 
ou de créer une gêne pour la circulation de tous véhicules, notamment d’engins agricoles, 
d’entretien, de déneigement ou de sécurité. 

Dans tout permis de construire, le traitement des abords y compris les plantations devra être 
précisé sur le plan masse. 

Développement durable :  

Dans le cas d‘un projet architectural s‘inscrivant dans l‘évolution du cadre bâti ou participant au 
développement des énergies renouvelables, et ne répondant pas pour partie au règlement figurant 
aux alinéas du présent article, des adaptations au présent article pourront être instruites. 
Les toitures terrasses sont autorisées si elles sont végétalisées, en totalité ou partiellement.  
En tout état de cause, la commission d'urbanisme devra donner son accord. 
 

ARTICLE A 12 : STATIONNEMENT DES VEHICULES 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit 

être assuré en dehors des voies publiques. 

 
La superficie minimale nécessaire au stationnement d'un véhicule devra être adaptée à l’opération 
envisagée. En tout état de cause elle devra respecter les normes AFNOR en vigueur au moment 
de la délivrance de l’autorisation d’utilisation du sol. 
 

 

 
ARTICLE A 13 : ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 

Les espaces boisés figurés au plan sous forme de hachures quadrillées sont classés à conserver 

et à protéger et soumis au régime de l’article L 130-1 du code de l’urbanisme. 
 
 

SECTION 3 :  POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL 

 

 
ARTICLE A 14 : 

Sans objet. 
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TITRE IV 

 

 

 

 

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES NATURELLES 

 

 

 

ZONE N 

 

 

 

SECTION 1 :  NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL 

 

 
ARTICLE N 1 :  OCCUPATION ET UTILISATION DU SOL INTERDITES 

Sont interdites toutes les occupations et utilisations du sol qui ne sont pas mentionnées au chapitre 
2 de l’article N2. 

Secteur Nh (zone humide) 

Dans le secteur Nh, tout remblai et tout drainage sont interdits. 

 

 
ARTICLE N 2 :  OCCUPATION ET UTILISATION DU SOL ADMISES SOUS CONDITIONS 

PARTICULIERES 

1 Rappel 

 

- Adaptations mineures : les dispositions des articles 3 à 13 du règlement de cette zone ne 

peuvent faire l’objet que d’adaptations mineures; elles seront instruites conformément aux 

modalités et procédures prévues dans le code de l’urbanisme. Elles doivent être rendues 

nécessaires par la nature du sol ou la configuration des parcelles ou le caractère des 

constructions avoisinantes. 

- Dispositions relatives à la sécurité en matière d’accès routier : Lorsqu’une autorisation 

d’urbanisme a pour effet la création d’un nouvel accès à une voie publique ou à la 

modification des conditions d’utilisation d’un accès existant, son bénéficiaire doit obtenir de 

l’autorité gestionnaire, préalablement à l’exécution des travaux, une autorisation d’accès à la 

voie concernée.  

En tout état de cause, les accès pourront être imposés sur des voies existantes, en 

particulier hors des agglomérations. 

- Eaux pluviales : Les aménagements réalisés sur le terrain d’assiette de l’opération doivent 

être raccordés au réseau public des eaux pluviales ou présenter un dispositif individuel 

d’évacuation adapté aux aménagements projetés qui ne se rejette pas dans les dispositifs 

d’assainissement. 

- Permis de démolir : Dans cette zone, un permis de démolir est instauré. 

 
2 Parmi les occupations et utilisations du sol nécessitant une autorisation sont seules 

admises les occupations et utilisations du sol ci-après : 
 
Toutes les occupations et utilisations du sol devront respecter le plan de prévention des risques et 
les périmètres de captages, ainsi que les prescriptions liées à ces documents et mentionnées dans 
les annexes du dossier de PLU. 

Dans le secteur Np (périmètre immédiat des captages) 

Seul est autorisé l’entretien des ouvrages et des abords. 
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Dans l'ensemble de la zone N sont autorisés : 

- les coupes et abattages d’arbres 

- les défrichements (sauf dans les espaces boisés classés) 

- les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics, sous réserve 
de prendre toutes les dispositions pour limiter au strict minimum la gêne qui pourrait en 
découler, et pour assurer une bonne insertion dans le site 

- les légers aménagements liés à la découverte des milieux naturels 

- les aires de stationnement ouvertes au public, sous réserve d’être perméables et d’une 
bonne insertion dans le site 

- les constructions et installations reconnues indispensables à l'activité agricole, pastorale ou 
forestière, ainsi que les annexes et locaux techniques indispensables à leur fonctionnement, 

- les travaux sur les bâtiments existants 

- pour les bâtiments existants non conformes aux règles édictées par le P.L.U., toute 
autorisation de construire les concernant ne peut être accordée que pour des travaux 
qui ont pour objet d'améliorer la conformité de ces bâtiments avec les dites règles ou qui 
sont sans effet à leur égard 

Sont admis : 

a) - la réfection des bâtiments existants 

• l'extension de surface de plancher (définie par les articles L. 112-1 et R. 112-2 du 

code de l'urbanisme) d'un bâtiment existant sous réserve qu’elle n’engendre pas de 

gêne à l’activité agricole ou pastorale et dans la limite de 30 % à partir de 

l’approbation du PLU en date du 10 août 2005 et dans la mesure où : 

-  il comporte une partie déjà habitable 

-  sa destination initiale est conservée, sauf en cas de transformation à usage 
touristique 

-  il est desservi par une voie dont les caractéristiques répondent aux besoins de 
l'opération, et dont la charge et l’entretien reviennent au bénéficiaire 

-  le stationnement des véhicules correspondant aux besoins de l'opération projetée 
soit assuré en dehors des voies publiques, 

b)- le cas particulier des chalets d'alpage 

• la restauration des anciens chalets d'alpages sous réserve qu’elle n’engendre 
pas de gêne à l’activité agricole ou pastorale 

• les extensions limitées de ceux existants (dans la limite de 30 % à partir de 
l’approbation du PLU en date du 10 août 2005) sous respect des conditions 
suivantes : 

-  qu'un arrêté préfectoral autorise les travaux après avis de la Commission 
Départementale des Sites, 

-  que les travaux poursuivent un objectif de protection et de mise en valeur du 
patrimoine montagnard, 

- la reconstruction des bâtiments sinistrés est autorisée dans les quatre ans suivant le 
sinistre dans l’enveloppe du volume ancien, à condition que sa destination soit conservée 
ou soit conforme aux occupations et utilisations du sol admises dans la zone. 

 
- dans les parties naturelles des rives des plans d'eau naturels ou artificiels (d'une superficie 

inférieure à 1000 hectares) sur une profondeur de 300 m ne sont autorisés que : 

- les établissements d'accueil à vocation touristique tels que : refuges et gîtes d'étapes 
ouverts au public, 

- les installations à caractère scientifique, si aucune autre implantation n'est possible, 

- les équipements d'accueil et de sécurité nécessaires à la pratique de la baignade ou 
des sports nautiques, 

- la réfection ou l'extension dans la limite de 20 % des constructions existantes à partir 
de l’approbation du PLU en date du 10 août 2005, 

- les remontées mécaniques, les équipements liés à l’enneigement artificiel, l'aménagement 
des pistes de ski ainsi que les installations liées à celles-ci dans le domaine skiable. 

javascript:%20documentLink('CU4588|popup')
javascript:%20documentLink('CU4505|popup')


 

Plan  loca l  d ’urbanisme  d’AR ÂC HES LA FR ASSE –  Règlement  –  modi f ica t ion  simpl i f iée  n°5    –   JU ILLET 2022   p  92 

En plus des occupations admises dans la zone N sont autorisés dans le secteur Ncc 
(construit) : 

- Les travaux de réfection des bâtiments existants 

• l'extension de surface de plancher (définie par les articles L. 112-1 et R. 112-2 du 

code de l'urbanisme) d'un bâtiment existant dans la limite de 30% à partir de 

l’approbation du PLU en date du 10 août 2005 et dans la mesure où : 
-  il comporte une partie déjà habitable 
-  sa destination initiale est conservée, sauf en cas de transformation à usage 

touristique 
-  il est desservi par une voie dont les caractéristiques répondent aux besoins de 

l'opération, et dont la charge et l’entretien reviennent au bénéficiaire 
-  le stationnement des véhicules correspondant aux besoins de l'opération projetée 

soit assuré en dehors des voies publiques, 

- Les annexes fonctionnelles non habitables des bâtiments existants 

Les annexes fonctionnelles non habitables des bâtiments existants sont admises et seront 
de préférence accolées aux constructions préexistantes.  

Néanmoins des annexes non accolées sont tolérées à l’intérieur de la zone Ncc, dans la 
limite d’une annexe par construction existante, et sous réserve d’une insertion soignée 
dans le site. 

 

En plus des occupations admises dans la zone N sont autorisées dans le secteur Nt 
(touristique) : 

Sont autorisées : 

- les constructions et installations liées aux activités de sports et de loisirs uniquement 
en continuité des constructions existantes liées à ces activités 

- les constructions d'intérêt général et bâtiments techniques nécessaires à la pratique 
des loisirs et des sports d'hiver sous réserve que celles projetées à l'intérieur du 
domaine skiable ne perturbent pas la pratique du ski alpin ni l’activité agricole dans 
l’ensemble du secteur Nt 

- les constructions à usage d'habitation dès lors : 
- qu'elles sont destinées au logement des personnes dont la présence 

permanente est indispensable au fonctionnement de l'activité, 
- qu'elles sont intégrées dans le volume de la construction abritant l'activité 

autorisée dans la zone. 

- Les annexes fonctionnelles non habitables des bâtiments d’habitation existants 

Les annexes fonctionnelles non habitables des bâtiments existants sont admises et 
seront de préférence accolées aux constructions préexistantes.  

Néanmoins des annexes non accolées sont tolérées à l’intérieur de la zone Nt, dans 
la limite d’une annexe de 15 m² maximum par construction existante, et sous réserve 
d’une insertion soignée dans le site. 

 
En plus des occupations admises dans la zone N sont autorisées dans le secteur Nra 
(restauration d’altitude) : 

Sont autorisées :  

- les constructions et installations liées à la salubrité publique et le secours en montagne 

- pour les secteurs vierges de toute urbanisation 

- les équipements touristiques de restauration et d’hébergement sous réserve d’une étude 
spécifique prenant en compte les aspects environnementaux, la fréquentation 
touristique (pertinence du projet par rapport au domaine skiable, etc.), et l’insertion dans 
le site. Cette étude sera analysée par la commission urbanisme.  

- pour les bâtiments existants 
- l’extension des restaurants d’altitude dans la limite de 30% de surface de plancher 

existante (définie par les articles L. 112-1 et R. 112-2 du code de l'urbanisme) à partir de 
l’approbation du PLU en date du 10 août 2005, cette limite pouvant atteindre 50 % dans 
le cadre de création d’unités d’hébergement 

- les terrasses commerciales sous réserve de faire l’objet d’une étude spécifique 
d’insertion dans le site, et dans la limite d’un seul projet d’extension de terrasse par 
bâtiment existant. 
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En plus des occupations admises dans la zone N sont autorisées dans le secteur Nsd (step 
et déchetterie) : 

Sont autorisées :  

- les constructions et installations liées à la station d’épuration et ses extensions futures 

- les déchetteries 

- les aires de compostage. 

 

SECTION 2 :   CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL 

 
ARTICLE N 3 :  ACCES ET VOIRIE 

Néant. 

 

 
ARTICLE N 4 : DESSERTE PAR LES RESEAUX 

Eau potable 

Toute construction à usage d’habitation et tout local pouvant servir au repos, au travail ou à 
l’agrément doivent être raccordés au réseau public d’eau potable. Pour les établissements 
recevant du public, priorité doit être donnée à l’adduction au réseau public. Dans l’impossibilité 
d’une telle desserte et sur justification technique, l’alimentation en eau par une ressource privée 
devra faire l’objet, au préalable, d’une autorisation sanitaire des services de la DDASS. 

Assainissement - eaux usées 

Toute opération génératrice d’eaux usées doit être raccordée au réseau public d’assainissement. 

En cas d’impossibilité de raccordement à un tel réseau ou en son absence, l’autorité compétente 

pourra admettre la mise en place d’un dispositif individuel qui respecte les dispositions de la 

réglementation en vigueur. L’évacuation des eaux usées non traitées dans les rivières est 

strictement interdite. 

 
Eaux pluviales : 

Les aménagements réalisés sur le terrain d’assiette de l’opération doivent être raccordés au 
réseau public des eaux pluviales ou présenter un dispositif individuel d’évacuation adapté aux 
aménagements projetés qui ne se rejette pas dans les dispositifs d’assainissement. Le 
branchement au collecteur public d'eaux usées est interdit. 
 
Télédiffusion 

Les paraboles collectives seront prévues de préférence dès la construction ; les paraboles 
individuelles sont à éviter ou à dissimuler par tout moyen adapté. 

 

 
ARTICLE N 5 :  CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

Sans objet. 
 

ARTICLE N 6 :  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 
PUBLIQUES ET EMPRISES PUBLIQUES 

Les constructions doivent être implantées à 5 m minimum des emprises publiques et des voies et à 
8 m minimum de l'emprise des RD. 

Les débordements de toiture, jusqu'à 1,50 m, ainsi que les saillies de balcons ne seront pas pris en 
compte dans le calcul des prospects. 

Les constructions annexes de stationnement admises dans la zone pourront être implantées à 
3 mètres des voies et emprises publiques dans la mesure où elles ne présentent pas un accès 
direct de la voie. Dans le cas d’accès direct de la voie à l’entrée de la place de stationnement, un 
recul minimum de 5 mètres est exigé. 
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En cas de cession de terrain nécessaire à l'élargissement de la voie, chaque construction devra 
respecter les reculs mentionnés ci-dessus par rapport au futur tracé. 

Les constructions d’intérêt public ou d’intérêt général et les ouvrages techniques nécessaires au 
fonctionnement des services publics doivent être implantés à 1 m minimum des emprises 
publiques et des voies et à 2 m minimum de l'emprise des RD. 
 

 
ARTICLE N 7 :  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 

PROPRIETES VOISINES 

Les constructions admises doivent respecter un recul de 5 mètres minimum par rapport aux limites 

des propriétés privées voisines. 

Les débordements de toiture, jusqu'à 1,50 m, ainsi que les saillies de balcons ne seront pas pris en 

compte dans le calcul des prospects. 

 

Dans les secteurs Ncc et Nt, et pour les constructions existantes 

Les annexes non habitables de stationnement peuvent être implantées jusqu' à 1,50 m de la limite 
séparatrice, à condition que leur hauteur ne dépasse pas 3,50 m au faîtage et que la longueur 
cumulée de la façade bordant les propriétés privées voisines ne dépasse pas 9 m.  

Des annexes non habitables de stationnement ouvertes sur au moins 2 faces pourront être 
accolées à l’habitation principale et s’implanter jusqu’à 1,50 m de la limite séparatrice à condition 
que la hauteur au faîtage de l'annexe ne dépasse pas 3,50 mètres et que la longueur ne dépasse 
pas la façade existante. 

Les autres annexes non habitables peuvent être implantées jusqu' à 1,50 m de la limite 
séparatrice, à condition que leur hauteur ne dépasse pas 3,50 m au faîtage et que leur surface ne 
dépasse pas 15 m².  

En tout état de cause, chaque demande d’autorisation de construire concernant une annexe fera 
l’objet d’une étude spécifique et devra justifier d’une bonne insertion dans le site. 

Les constructions d’intérêt public ou d’intérêt général et les ouvrages techniques nécessaires au 
fonctionnement des services publics doivent respecter un recul minimum de 1 m par rapport aux 
limites des propriétés voisines. 

 

 
ARTICLE N 8 à N 9 :  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 

AUX AUTRES, SUR UNE MEME PROPRIETE OU PLUSIEURS 
PROPRIETES LIEES PAR UN ACTE AUTHENTIQUE  -  EMPRISE AU 
SOL 

Sans objet. 

 

 
ARTICLE N 10 : HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

La hauteur des constructions devra être compatible avec le site naturel ou bâti environnant et ne 
pourra excéder la hauteur initiale des bâtiments existants, hormis ouvrages techniques, cheminées 
et autres superstructures. 

Dans le secteur Ncc  

La différence d'altitude entre chaque point de la face supérieure de la sablière et le point du terrain 
naturel situé à l'aplomb avant et après terrassement ne doit pas dépasser 6 m, avec un maximum 
de 10 mètres au faîtage. 
 

 
ARTICLE N 11 : ASPECT EXTERIEUR 

Le permis de construire peut-être refusé ou n’être accordé que sous réserve de l’observation de 

prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions 

ou l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter 

atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou 

urbains, ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales. 
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Des modifications ayant pour but d’améliorer l’insertion de la construction à son environnement et 

son adaptation au terrain pourront être exigées pour l’obtention du permis de construire. 

En conséquence, tout projet de construction qui n’aboutirait pas à une bonne insertion sera refusé. 

Les enrochements nécessaires à la construction des bâtiments ainsi que ceux liés à 
l'aménagement du terrain seront limités afin d'assurer une bonne intégration dans le terrain. Leur 
hauteur sera de 1,50 mètre maximum. Les terrasses successives sont autorisées; elles seront 
réalisées par des paliers intermédiaires plantés d’arbustes d’essences locales. Des dérogations 
pourront être autorisées en cas d'empêchement techniques avérés. 

Les ouvrages techniques nécessaires au service public sont autorisés dans cette zone sous 
réserve de prendre toute disposition pour limiter au strict minimum la gêne pouvant en découler, et 
pour assurer une bonne insertion dans le site. 

Pour les constructions autorisées, on se référera aux prescriptions de l’article 11 de la zone UC. 

Les panneaux solaires sont autorisés sous réserve d’une insertion soignée dans le site. 

Toute occupation du sol devra proposer un espace propreté adapté au cahier des charges mis en 
place par la collectivité.  

Développement durable :  

Dans le cas d‘un projet architectural s‘inscrivant dans l‘évolution du cadre bâti ou participant au 
développement des énergies renouvelables, et ne répondant pas pour partie au règlement figurant 
aux alinéas du présent article, des adaptations au présent article pourront être instruites. 
Les toitures terrasses sont autorisées si elles sont végétalisées, en totalité ou partiellement.  
En tout état de cause, la commission d'urbanisme devra donner son accord. 
 

ARTICLE N 12 : STATIONNEMENT DES VEHICULES 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des habitations et installations doit être 

assuré en dehors de la voie publique ou des chemins d’accès ou de promenade. 

 
La superficie minimale nécessaire au stationnement d'un véhicule devra être adaptée à l’opération 
envisagée. En tout état de cause elle devra respecter les normes AFNOR en vigueur au moment 
de la délivrance de l’autorisation d’utilisation du sol. 

 
ARTICLE N 13 : ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 

Les espaces boisés figurés au plan sous forme de hachures quadrillées sont classés à conserver 

et à protéger et soumis au régime de l’article L 130-1 du code de l’urbanisme. 
 

 

 

SECTION 3 :  POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL 

 

 
ARTICLE N 14 :  

Sans objet.
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